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Arachide. 	 -, 
'ARRETE No 155-55/C. du 31 janV'er 1955 soumet;, 

tant à la pro<:édure d'urgence l'arrêté interminIS­
tériel du 25 novembre 1954. 

L'A DMINISTRATEl'R .EN CHEF DE l.A FRANCE D'OUTRE-MER, 

CHEVALIER DE LA LÉGION D'HON1ŒUR, 

Co>JIoUSSAIBE DE LA RÉPlllILIQUE P .1. AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant It:6 attribution. 
et les pouvoirs dn Commissaire de la Répnblique au TOFi i 

Vu le diScret du 3 janvier 1946 portant réorgaDiflation- ~, 
admini.strative du Territoire du Togo et eréatlon, d'assewblées. 
représentatives; i 

http:proV1Soi~m.nt
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'-Vu le décret du 16 avril 1924 sur le tnQde de promulgation 
>et de publication des textes règlementaires au Togo; 

ARR~TE: 

ARTICLE l'BEMIEll. - Est promulgué dans le Ter­
ritoire du Togo l'arrêté interministériel du 25 no­
;vembre 1954 relatif au prix des arachides de la 
""'mpagne 1954-1955. 

MT. 2. - Vu l'urgence, le présent arrété sera 
rendu imnn;ruatement applicable par voie d'affichage 
.à la Mairie de Lomé, dans tous les bureaux des eir­
ot'iOIIBcriptions administratives et des P.T.T. du Ter­
ritoire. 

Lomé, le 31 janvier 1955. 
P. Le Commùsaire de la République p.l. en mÏ3sion, 

L'Inspecteur des 	Affair.. Administrative., 
Chargé des affaire. (JOurantell, , 

M. ThOMAS. 

'ARllET E interministériel du 25 novembre 1954 re­
latif au prix des arachides Je la campagne 1954­
1955. 

, Le Ministre de la 'i'rance d'Outre-Mer; le Ministr,\ 
. des fÎnancrea, des Affaire. Economiques et du Planl 

le MliJ.istre de l'A!I;riculture, le Mini.tre de l'Industrie 
.et du Commer<",e, 'te Ministre des Affaires Marocaines 
';lt Tunisiennes et le Ministre de l'Intéri~ur, . 

Vu l'ordonnance n9 -45-1483 du 30 juin 1945 relative aux 
'prix~ 

Vu Je décret n° 54-1136 du 13 nonmbte: 1954 relatif à l'or­
:ganisation du .marché des corps gras -fluides 81iment8ir~; 

Après 	avis du Comité National des prix; 

ARRETENT: 

ARTIOLE PREMIER. - Le prix de campagne des 
arachides d'huilerie de la récolte 1954-1955 est fixé 
à 94,5 francs de kilogramme. 

Ce prh s'entend au stade CAF p.ort métropolitain 
pour des arachides décortiquées en vrac avec fran­
"hise de 2 &/0 pour corps étrangers et avaries d'ori ­
gine réunis (conditions actuelles de vente en· CAF des 
arachides décortiquées de l'Afrique Française). 

AaT. 2. - En application des dispositions de l'ar­
ticle 16 du décret nO 54-1136 du 13 novembre 1954, 
la Société des industries de transformation des oléa­
gineux flnides alimentaires et du lin (S.I.T.O.F.A.L.) 
assurera, jqJiqu'à la création de la Société interpro­
fessionnelle prévue à l'article 9 dudit décret, les in· 
terventlons nécessaires à, la régularisation du marché 
sur la base des prix suivants: 

Prix d'intervention maximwn: 95,5 lrancs le kilog: 
Prix d'intervention minimum: 93 francs le kilog. 
Le prix d'intervention minimum est majoré chaque 

mois, li compter du 1er jnillet 1955, des dive!'s frais 
de stockage et d'agio, évalués forfaitairement il 0,40 
frs par kilogramme et jusqu'à un maximum de 1,60. 

rAI prix limite des arachides prévu li l'article 6 dudit 
décret est fixé . Il 95,5 francs le kilogramme. 

Ces prix s'entendent dans les mêmes conditions que 
celles prévues à l'article le, ci·dessus. 

ART. 3. - La eotisation affectéc au Fonds de sou­
tien et de régularisation du marché des oléagineuX; 
prévue par l'article 8 du décret, est fixée à 0,:25 frs 
métropolitain par kilogramme, base arachide décor­
tiquée. 

An. 4. - Cessent d'être ayplicables aux impor­
tation. réalisécs en vertu du decret n" 54-1136 du 13 
novembre 1954 les arrêtés nO 22488 du 4 novembre 
1953, n" 22512 du 26 nt:mlmbre 1953 ~ n" 22764 du 
4 aoftt 1954. . 

MT. 5. - Le ministre des Finances, des Affllire~ 
économiques et du plan, le ministre. de la France 
d'outre-mer, le ministre de J'Industrie et du Commer~ 
et le ministre de l'Intérieur sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté. 

Fait 	à Paris, le 25 novembre 1954. 
Pour le ministre des imance., des affaires éconumiquea 

et du plan et par délégation: 

Le directeur du cabinet, 
RObert BLOT. 

Le ministre de l'intérieur, 
François .MIT1'ERRAND. 

Le ministre de l'industrie et du commercez 
Henri ULVl'II. 

Le mwstre de /;'agriculture, 
Roger ROUDET. 

Le mini.lre dg la Frazu;e d'(1utre-'lJler~ 
Robert BUBON. 

Le mini"tre dei affaire8 marocaine$ et tuijùIennes, 
Christian Fouem;r. 

lu.lh,. 

ARRETE No 10'..l.55IC. du 25 janv.er 1955 promut­
guant au Togo le décret nO 55-62 du 12 janv<e, 
1955: 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DE LA FRANCE- D~OUTJtE~MER. 

CHEVALIER DE L.~ LÉGION D'HONNEUR, 

CoM~iISSA1RE nE LA RF..PL~LlQL"E p~l. AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 dtSterminant le3 att:ributiou 
~t les pouvoir:? du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganIsatiOll 
administrative dy Territoire du Togo et création d'aslJcmblée3 
représcutativ&st 

Vu le décret du 16 avril 1924 Sl4r le mode de promulgatioD 
et de pllblic.atiQll des textes réglementaires au Togo;: 

ARRETE: 

. MTlCLE PREMIER. - Est promulgué dans le Ter­
ritoire du Togo le décret nO 55-62 du 12 janvier 1955 
modifiant le déCret du 22 décembre 1953 fixant, 
pour le temps de paix, le nombre, le siège et ~ 
ressort des tribunaux permanents des force. arm~· 



168 	 JOURNAl.; Ofl'ICIEL DU TERRITOIRE DU TOOO 16. février 1955 

· et les autorités auxquelles sont dévolus les pouvoirs 
· !iudiciai res. . 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistr.é, pu­
blié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 2.5 janvier 195.5. 

Pour le Commissaire de la RéPublique p.i. 
en mi8sioll, 

L'Inspecteur des A/faire8 Adminiatrativ6s, 
M. TROMAs. 

DECRET No .55-62 du 12 janvier 1955 modifwnt te 
détireZ du 22 décembre 1953 /i:rant, pour le temps 
de paix, te nombre; te siège et le ~eS$ort de. tn­
bunaux perman~nts des forCes armées et les auto­
rité. auxquelles sont dévolus les pouvoirs judi­
ciaires. 

Le préliident du conseil des ministres; 

Sur le rapport du ministre de la défense nationale et des fOteM 
.rm6es, du garde de.s sceaux, ministre de la justice, du minis­
tre de la France d'outre-mer et du ministre des affaires maro~ 

· c.8ines et tunisiennes; 

Vu la loi du 13 juillet 1927 sur l'organisation générale de 
l'année; 

Vu la loi du 9 'mars 1928 portant revÎ6Îon du oode de justice ' 
militaire pour l'armée de terre; 

Vu la loi du 2 juillet 1934 fixant l!organisation générale de 
rannée de l'air, notamment sop article 28; 

Vu la loi du 13 jauvier 1938 ·portant revùion du code~ de 
justit"e 'militaire pour l'armée de mer; 

,Vu le décret n" 5l-B71 du 22 septembre 1953 portant ('réa~ 
tion de tribunaux permanents des foreeti armées, de tribtmaux 
de c,sssatiou permanents dd forces armées et d'établissements 
pénitentiaires des- forees armées pour le jngement et la déten­
tipn des militaires) marins ct assimilés; 

n7Vu le décret 53-1261 du 2".a décembre 195..'i fi.xant pour le 
temps de paix l 1~ le nombre. le siège ct le re5.'ÎOl't dC-$ trlbu­

2QnaUle permanents des forces armées; des lmtorités auxquelles 
· eont dévolu5 les pouvoirs judiciaires; 

Vu le décret n" 54-133 do fi féuier 1954 complétant le dé-
4':ret du 22 décembre 1953 précité; 

Vu Je décret n° 54.423 du 10 auit 195'" modifiant le décn:t 
du 22 décembre 1953 précité;' 

. Vu le déc-ret du 5 janvier 1955 relatif ft l"eurdee des at­
tributions du président du c4nseil deos ministres pendant l'ab. 
fieIlee de M.onsieur Pierre Mendès-France; 

Le ('Ollseil des ministres entendu; 

DECRETE: 

ARTre"" PREMIER, - L'article 4 du décret precité 
du 22 décembre 195;1 est remplacé par le suivant: 

«Art. 4. - Chacun des tribunaux permanents des 
forces arnlées de Paris et Tunis l'5t c.onstitué en deux 
cbambres, ""lui de Casablanca Cl! trois chambres». 

ART. 2. - Le ministre de la défense nationale et 
des forecs armées, le garde des sceaux; nlinistre de 
la justice, le Dlinistrc de la France d'outre-mer ct le 
mÎnistre des affaire5 InarocaÎnes et tuni"iennes sont 
~ha]"gés, chacun en ce qui le conc~rnt'; de Pexécutioll 

du r,réscnt décret, qui sera publié au Jourrw.1 officiel 
de a République française. 

Fait à Paris, le 12 janvier 1955. 
'Edj1;8J' FAUkE. 

Par le ministre des finances, des affaires économique .. 
et du plan, pour le president du eonseil des ministres. 
et par délégation: 

Le ministre de la défense nationale 
et des forc •• armée", 

Emmanuel TEMPLE. 

L. 'ministre de la défense nationale et~8 forceSo 
armées, garde des 	sCeaux~. ministre de la justice~ 

par intérùri, 
Emmanuel TEMPLE. 	 " 

.iAI min.Î6tre dtl la France d'Outre_Mer. 
Robert BURON. 

Le ministre de. affaires marocaines et tuM8ienne~ 
Christie.Foucull'.t'. 

'ARRETE No lOl-5S/C. du 24 janvier 1955 promul­
gUQ1lt au Togo te décre,! no 55-78 du 14 janvier. 
1955. 

L'ADMINfSTRATEI1R EN CHEP DE LA FRANCE D·OUTRR-ME.R.,.. 
) 

CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR:, 


SECRÉTAlltE GÉNÉRAL DU ToGO 

CHMGÉ DES AFFAIRES COURANTES.
. 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
Clics pouvoirs: du (4lmmi~saire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation. 
,administrative du territoire du 'Togo et création d'a65emb~fes 
reprœentatives; 

Vu le décret du 16 avril 19'U sur le mode de promulgatÎon 
et de publication des te:'tt-e8 règlcmentaires au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le Ter­
ritoire du Togo 1" décret nO 55-78 du 14, janvier 
1955 relatif aux régimes -de rémunération, des prcs­
tations familiales, de. eDngés administratifs de cer­
tains cadl'e:.i de fonctionnaires relevant du mil1hlère 
de la France d'outre-nIer. 

ART. 2. - Le présent arrêté se..a enregistré, pu­
blié ct ronlllluniqué partout: où besoin sera~ 

Lomé, le 24 janvier 1955. 
pour te Secrétaire Général du Togo, 


Chargé des alfaires en mission, 

l'Inspecteur des Affaires Administratives, 


M. THOMAS: 

DECRET N" 55-78 du 14 jallvler 1955 relat" aux 
régimes de rémunération, des prestatiom familiales, 
des congés administratifs de certains cadres de: 
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.fonctionnaires relevant du minutère de la France 
d·outre_'mer. 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre de la France d'outre-mer, du 

.ministre des finances, des affaires économiques et du plan, 
du secrétaire d'Etat à la présidence du conseil, chargé des 
relations avec les Assemblées et de la fonction publique, et 
du secrétaire d'Etat aux finances et aux affaires économiques, 

Vu l'article 9 du décret n~ 49_529 du 15 avril 19-1:9 relatif au 
régime de solde des personnels des cadres régis par décret retennt 
.du ministère de la France d'outre-mer; 

Vu le décret n° 54_511 du 5 mai 1951 fixant, en application 
de la loi n° 50-772 du 30 juin 1950, les régimes de rémunération, 
des pr.estations familiales, des congé! administratifs de certains 
cadre de fonctionnaires civils relevant du ministère de la France 
-d'ou tl"e-mer:; 

Vu le décret du 5 Janvier 1955 relatif à.l'exercice des attri­
hutions du président du, conseil des ministre!! pendant l'absence 
.de Monsieur Pierre Mendès-France; 

Le conseil des ministres entendu; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - pour l'application des dis­
positions de l'article 9 du décret nO 49-529 du 15 
jll.vril 1949 et de l'article 5 du décr,e,t nO 51-511 du 5 
mai 1951 susvjsé, le montant de la solde de présence 
ion des émoluments soumis à re~nues pour pensions 
établi en France métropolitains ,est; le, cas ,échéant; 
payé dans les territoires d'outre-mer pour sa contre­
~aleur en monnaie local" non abondée de l'iodex de 
correction. 

ART. 2. - Le mioistre de la France d'outre-mer, 
le mi)ùstre des fioances, des affaires économiques 
et du plan, le secrétaire d'Etat à la présidence du con­
seil, chargé des relations avec les Assemhlées et de, 
la fonction puhlique ct le ~crétaire d'Etat aux fi­
nances ,et aux alfaires économiques sont chargés; 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
décret, qui sera publié au Journal officiel de la Ré­
publique française. 

Fait à Pari,s, le 14 janvier 1955. 
Edga~ FAURE. 

Par le ministre des finances, des affaires éconOlni­
ques et du plan, pour le président du eonseil des 
ministr,es et par délégation: . 

Le, ministre de la France d'outre-mer, 
Robert BURON. 

Le, ministre des finances, de. affaires 
économiques et d,u Plan, 

Edgar FAURE. 
Le secrétaire d'Etat aux finances 

et aux affaires économiques, 
Gilbert-JULES. 

Le s.crétaire d'Etat à la présidence du consell, 
chargé des relatiolU avec ~es Assemblées et de la 
foneti"" publique, 

. René BILLÈRES. 

Appareil. à presli.n de ,az 

:ARRETE No 170-55/C. du 3 ffNrier 1955 prOmulguant 
au, Togo l,e~ a~r:êtéf mi1liftériel,~ du 14 jlI1!'!,!'!lJ 19§§ 

relatif., à la réglementation sur les appareils à pres­
SIOn de gaz; 

L'ADMINIIiTRATEUR EN CHEF DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

CHEVALTER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE P ,l, AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo j 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et créatiou d'assemblées 
représentatives; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes réglementaires au T.go; 

ARRETE,: 

ARTICLE PREMIER. - Sont promulgués dans le, Ter­
ritoire du Togo: 

10 - L'arrêté ministériel du 14 janvier 1955 régle­
mentant les· eompresseurs de gaz inflammables ou 
norus; , 

2° - L'arrêté mioistériel du 14 janvier 1955 ren­
dant applicables aux Territoires d'Outre-Mer, aU To­
~o et au CameooWl les arrêtés des 11 juin 1929, 30 
Juillet 1932, 2 ,octobre 1941, 23 juillet 1943 et 26 
octobre 1948 modifiés, ré}\"lementant les appareils .. 
pression de gaz dans la Met.opole. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu­
hlié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 3 février 1955. 
P-:Le Commissaire de la RéPublique p.'. en mûsion, 


l'Inspecteur 'des Affaires Administratives, 

Chargé des affaires courante,s, 


M. THOMAS. 

.ARRETE ministénel du 14 janvier 1955 portant ré­
glemen.tation des compres,seurs de gaz inflammables 
ou nOCIfs. 

Le ministre de la France d'outre-mer; 

nQVu la loi 53_6-1:7 du 30 juillet 1953 portant extension auX 
territoires d'outre-mer, au Togo et au Came,roun de la loi du 
28 oetobre 1943 relative aux: appareils à pression de vapeur 
emplo.yés à terre et aux appareils à pression de gaz employés à 
terre ou à boni des bateaux de navigation intérieure; 

Vu le déeret n° 54_950 du 20 septembre 1954 portant appli 4 

cation anx territoires d'outre-mer, au Togo et au Cameroun du 
décret n° 63 du 18 janvier 1943 relatif à la réglementation des 
appareils à prassion de gaz, et notamlUent son article 9, 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les compresseurs de gaz in­
flammable. ou nocifs et les canalisations d'usine dé­
fiois Il l'article 1er (10 ) du décret du 18 janvier 1943 
susvisl son1 assujettis aux prescriptions du présent 
arrêté. 

Sont considérés.. eomllle gaz inflrunulables ou nocifs 
les gaz énumérés ci-après ainsi que tous les autres 
gaz ou mélanges de gaz présentant les propriété. 
analogues au poiot de vue de l'inflammabilité ou de~ 
eff~ts sur l'organisme: 
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Gaz provenant de la distillation des combustibles 
IlOlides ou liquides; 

,~ 

Gaz de gazogène; , 
, Hydrogène, méthane; éthane, éthylène, oxyde de 

ca"bone, hydrogène phosphoré, chlore, fluor, cvano­
~ gène; ~ 

" Composés oxygénés, hydrogénés ou carhonés de 
le' l'azote, du chlore, du brome, de l'iode, du fluor, du 

soufre, du phosphore, de l'arsenie. 

TITRE PREMIER 

CoMPRESSEtJRS 

Constructlon des appare'(8. 

ART. 2. - Les matériaux' entrant dans la construc­
tion des appareils doivent pouvoir opposer Wl" ré­
sistance suffisante aux actions chimiques des ga., à 
la compression desquels l'appareil est destiné, RÎnsi 
'lue de leurs impuretés; dans le Cils où une attaque 
est néanmoins à rédouter, des préeautions spéciales 
doivent être prises pour qu'elle ne puisse devenir une 
source de danger. 

Etat descriptif. 

AIlT. 3. -'Aucun appareil ne doit être livré sans 
Atre accompagné d'uu elat descriptif certifié par le 
constructeur donnant, ayec référcn.ce il. .~de.ssin d'I'n­

~ semble; la nature des matériauX: les formes; di­
~" tnensions <:t épaisseurs principales, la oollstitutÎon des 
". assemblages et notamment l'emplacement et la na­
~. .ture des soudures, l<;s plan,s et ooupes des soupapes 
~, de sÔreté, la nature du ou des 'gaz susceptibles d'y; 
f' Atre adrois, les températures maxima et pression de 

seryiee à lu sortie ~ chaqll<.' étage. 

Epreuve à domicile, 

AIlT., 4, - L'autorisation d'effectuer; par applica. 
.t:ion de l'article 5, 1er alinéa; du déeret du lB jan. 
'\'i.e. 1943 susvisé, l'épr.euve d'Wl app~eU neuf ,sur le 
lieu d'emploi est donnée, sur la demande du cons· 
~rueteur. pu l'ingénieur; chef dq la circonscrIption 
terrItoriale des mines où se trouve l'atelier de cons­
tr!lction. 

Condilions ri:éPreuves. 

ART. 5. - Dans chaque étage, la pression d'épreuve 
est fixée il unefoÏJS et demie la pression maximum de 
marche de l'étage. . 

T ottteIois, dans le cas où un ou plusieurs étages 
intermédiaires seraient dépourvua de soupàpes ,de .. d­
rcté, \" pression d'épreuve sera fIXée à une fois 
et demie la pl'!lssion maximum de marche de l'êta&<! 
immédiatement supérieur pourvu d'un tel organe. 

Durée de l'épreuve. 

AIlT. 6; - L'épl'euve n'est considé~ comme SIl' 
tiafRÎsonte que .i l'app!eil supporl;e la pression d'é­
preuve pend,a,nt 'lÎl1q minutes au moins sans fuite ni 
(léfol!!lati()n perm,anente. •. 

Renouvellement -de l'épreuve 

ART. 7. - L'épreuve doit être renouvelée lorsqu-un 
appareil a suhi une réparation notahle, pour le~ 
partie; ,intéressées pal' cette réparation. Si 'cette opé­
ration a eu lieu dans un atelier de construction OQ 

réparation, la demande d'épreuve doit être faite par 
le constructeur ou le réparateur~ SinOll. c'est à l'usa­
ger qu'il incombe de demander l'épreuve. 

L'épreuve doit également être renouvelée toute" 
les fois que les vérifications prescrites par l'article 14 
du présent arrêté laissent suspecter l'.état de l'appareil. 

E" tout cas, l'intervalle entre deux éweuves con­
sécutives ne doit pas être supérieur à cinq ans pour 
les réfrigérateurs, bouteilles de purge et toutes l'a· 
pacités analogues. 

Apparell.s venant de l'étranger. 

AIlT. 8. - Ponr les appareils venant de l'étranger, 
la vérification et l'épreuve hydraulique prescrites par 
les, articles 3 «)t 5 du décret du 18 janvier 1943 sus· 
visé sont effectuées, 11 la demande du destiuataire~ 
sur le lieu préc.isé par lui. Le destioataire doit exiger 
du constructeur, outre l'état descriptif prév:u li l'arti~ 
cie 3, et pour y être joint; .un t;ertificat attestant quc> 
l'appareil .satisfait aux règles en vigueur pour l'em­
ploi dans le pays d'origine; ces pièces doivent être 
visées par le consul de France, et leur presentation n~ 
dispense pas l'apyareil de satisfaire aux prescription", 
du présent .arrête. 

ART. 9. - Les marques de serv:i~e prescrites pa, 
l'articIe 4 du décret du 18 janvier 1943 susviSIÎ seront 
soit apposées sur des médailles ou plaques rivées 0" 
soudéesi soit poinçonnées d'une façon apparente sur, 
le métal de l'appareil dans une partic~ù .e poinçonna,: 
Il" ne peut avoir d'in.onvéni.c;nt pour la résistance d .. 
l'appareil, 

La pression effective maximu.m admissible en sel" 
vice sera inscrite en caractères très lisibles à côté de" 
marques ci.dessus. 

Dispositif de sécurité: 

ART. 10. - Tout appareil ou groupe d'appareil' en 
libre oommunÏeation entre eux doit être- muni d'un. 
ou plusieurs manomètres sur l'échelle desquels des 
marques très apparentes indiquent la pression ma­
ximum admissib1e 'CIl service courant, ainsi que d:un 
ajutagc disposé pour rerevoir 1" manomètre véri· 
ficateur. Pour les pressions n~ dépassant pas 25<\ 
hl!z, l'ajutage se termine 'par le dispositif de fixatiOIl 
défini pou. les appareils a vapeur par l'arrêté minis­
tériel du 11 juin 1929. 

S,oupapes cle sûreté. 

AIlT. 11. - La protection contre les .excès de pres­
l!Îon doit être assurée soit par des soupapes'de s.heté 
irultallées sur chacun des etages du eompl'l1SSeur, soi~ 
par un dispositif d'arrêt automatique. 

Les soupapes de sûreté doivent être régl~es de fa­
çon à laisser le gaz s'écouler dès que; la pression el~ 
fective dépasse ~s deux tiers :de. la pression d'épre.uve~ 

http:r�f�rcn.ce


171 16 février 1955 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOOO 

Elles doivent suffil'" il empêcher en toutes circons­
tances la pression effective du gaz de dépasser la 
limite ci-dessus de plus de un dhième. Elles doiv.ent 
être disposées de manière que leur échappement ne 
présente pas de risque pour le personnel et qu'il soit 
possible de s'assurer de leur bou fone1ionnement mê­
me pendant que le compresseur est en marche. Si 
"Ues ne sont pas suffisamment bruyantes pour alerter 
Je personnel lors de leur fonctionnement, l'installa­
tion doit comporter un avertisseur sonor,C. 
. Des dispositions doivent être prises pour que l'ar­

rêt automatique du compresseur ne. puisse avoir de 
répercussion dangereuse. 

Garde '!)'draulique. 

ART. 12. - Dans les compresseur; de ~.z inflam­
mables, les dispositifs tels 'Jue garde hydraulique; 
pouvant donner lieu .. rentrees d'air, seront établis 
de manière à limiter ces rentrées d'air il. un taux 
exempt de danger. 

Arrllt des compresseurs. 

ART. 13. - L'arrêt des compresseurs doit pou­
voir être réalisé à distance il. partir de points conve­
nablement placés et hi-;n mis en évidence. 

Vérifwations pérÙJàiqucll. 

ART. 14. - Les appareils en service, leurs soupa­
pes de sûreté, leurs manomètres ainsi que tous leurs 
dispositifs de sûreté doivent être constamment en 
bon état d'entretien. 

L'exploitant est tenu d'assurer en temps utile les 
nettoyages, les réparations, les remplacements et les 
;vérifications nécessaires. Il ne doit pas s'é.couler plus 
de deux anS entre les vérifications successives d"w!e 
même partie d'appareil. 

La personne chargée d'effectuer ces vérifications 
doit être apte li reeonnaitre [es défauts de l'appareil 
.,t li en apprécier la gravité. Si la vérification est 
faite li l'occasion d'un changement de propriétaire; 
le visiteur doit être indépendant du vendeur. Après 
une réparation, le visiteur doit être choisi en dehors 
du personnel ayant exécuté la réparation. 

Le visiteur dresse de chaque visite un compte 
rcodu détaillé mentionnant les constatations faites 
et les défauts relevés. Ce compte rendu, daté par le 
visiteur, doit être présenté par l'usager. il toute réqui­
sition des fonctionnaires du service des mines. 

Registre d'entrslum. 

ART. 15. - L'exploit.mt doit tenir lm registre. 
d'entretien où sont notés il leur date, pour chaque 
appareil, les éprcu\'es; les vérifications intérieures 
et extérieures, les notloyages, les avaries et les répa... 
rations. Ce registre doit être eoté et paraphé par un 
représentant de l'autorité chargée de la police locale. 
n doit être présenté Il l'expert lors de chaque épreuve 
et, sur sa demande, à l'ingénieur <les mines. 
. En cas de vente d'un appareil, le vendeure.t tenu 
lIe' transmettre Il l'acquéreur le registre mentionné 
au prél\ent art.icle ou, da.ns. le cas d'un registre e,om­

mun Il plusieurs appareils, uu extrait certifié cOl!for­
me, contenant tout ce, qui se rapporte à l'appareil 
vendu. Il doit également transmettre il l'acquér~ur 
l'état descriptif mentionné Il l'artiele 3 du présent 
arrêté. . 

TITRE II 

CÂ.-~.<\.LlSATIONS D\rSL.~E 

ART. 16. - Les canalisations d'usine visées à l'ar­
ticle 1er doivent être aisément accessibles; elles doi­
vent être disposées de manière il supporter les dila­
tations qu'elles peuvent avoir Il subir.• 

Toute installation alimentant un récipient d'em­
magasinaj5C doit compter au moins un clapet de re­
tenue prevenant, en cas d'arrêt intempestif d'un COm_ 
presseur, le reflux du gaz Vers ce dernier. 

Les canalisations doivent être distinguées par leur. 
couleur {lU de toute autre manière, de façon à ne 
pas risquer d'être eonfondues avec les canalisations 
utilisées pour d'autres gaz ou il d'aulres pressions. 

ART. 17. - L'exploitant doit tenir il jour un plan 
ou .un schéma des canalisations, de leurs conn.exions 
et de leurs séC'Urités, indiquant leurs <limensions; le~ 
JlUItériaux utilisé.., la nature et la .pression des gaz. 

Le plan doit être eommuniqué il l'ingénieur des 
mines dans les couditions prévues à l'article 10 du 
décret du 18 janvier 1943. 

L'article 2 du présent arrêté est applieabl~ anx 
canalisatiollB. , ' 

ART. 18. - Les canalisations neuves !lOIlt soumi:;es 
à l'épreuve soit par éléments, soit après montagej 
dans les conditions fixées par les article 6 et 8 du 
présent arrêté. 

Sont soumis à la réépreuve à la diligence de l'u­
sager les éléments réparés ou les éléments de rem­
placement, ainsi que les parties de canalisation que 
la vérifieatioll amènerait à considérer comme sus­
pectes • 

La pression d'épreuve est fixée il mle fois et demie· 
la pression maximum de service. Après l'épreuve, 
seront apposées les marque. prescrites par l'article 
4 du décret du. 18 janvier 1943. ' _ 

ART. 19. - .Lcs cbefs de groupe de territoires 
et chefs des territoires autonomes intéressés sont 
chargés, chacun en ce qui le coneerne, de l'exécution 
du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel 
de la République française et au Journal officiel de 
chacun des territoires d'outre-mer, du Togo et du 
Cameroun, et inséré au BulletÎIl officiel du minis­
tère de la France d'outre-mer, 

Toutefois, ses prescriptions ne seront applicables 
aux installations existantes ou en cours de CODstruc.. 
.tion ou de montage à la date de sa mise en appli­
cation que dans un délai dc trois ans. 

Fait à Paris, le 14 janvier 1955. 
, Pour le Îninistre de la Fmnce d'outre-mer ct par 

dél~!ltion : 
Le conseiller technique, 

Paul Ul LAYEC. 
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MRRET E ministériel <lu 14 janvier 1955 portant ap­
plication aux ternt,oires d'olltre-mer, au Togo et 
au Cameroun des arrêtés des 11 juin 1929, 30 juil­
let 1932, 2 octobre 1941; 23 juillet 1943 et 26 oc­
tobre 1948 modifiés, réglementant les appareils à 
pression de gaz dans la métropole. 

Le ministre de la .Fran~ d'outre-mer, 

Vu la loi n° 53.641 du 30 juillet 1953 portant extension aux 
territoires d~Qutre-met, au Togo et au Cameroun de la loi qùu 
28 octobre 1943 relative auX appareils JI: pre.ssion de vapeur 
employés à terre et aux appareils à pression de gaz employés 
à tcrre ou à bord des bateaux de navigation intérieure; 

Vu le décret n~ 54_950 du 20 tteptembre, 195-1 portant 
application aux territoires d'outre-mer, au Togo et au C8me~ 
rOUD du décret n'" 63 du 18 janvier, 1943 ,rel.rd,if li la réglemen­
tation des appareils à pression de ga:z, et notamment sOn article 
9; 

Vu l'arrêté du ministre des: travaux publies en date du 30 
juillet 1932 portant réglementation des extincteurs d'incendie; 

Vu l"arrêté du mini6tre de l'industrie et du commerce en 
date du 26 octobre 1948 portant réglementation des générateurt!! 
d'aeétylène et l'arrêté modificatif du 31 octobre 1949; 

Vu l'arrêté du ministre. secrétaire d'Etat à la production 
industrielle et aux comm'unications, en date du 23 juiUet 
19':1:3 portant réglementation des appareils de production, d'em.. 
magasinage ou de mise en œuvre des gaz oomprimés, liquéfiés 
ou di'SSOus, modîfi~ par arrêtés des 1" man 1945, 14 mai 1949, 
22 aoQt 1949, 5 mars 1952 et 30 mai 1953; 

Vu l'arrêté du secrétaire d§Etat à la produotion industrielle 
t.'D date du 2 octobre 19,u relatif ft l'emploi de la eoudure '.à 
bords iondus hur fer ou acier dans les appareils A pression do 
vapeur ou de gaz; 

Vu l'arrêté du ministre des travaux publics; eD date du 11 
juin 1929 roncernant ttajutage pour manomètre de contrôle, 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les arrêtés ministériels des 
11 juin 1929, 30 juillet 19321 2 octobre 1941, 23 
juillet 1943 et 26 octobre 1948 modifiés, susvisés: 
portant réglementation des appareils à pression de 
'P-z dont les catégories 50nt définies aUX alinéas 2, 
3, 41 5 de l'article 1 cr du déeret du 18 janvier 1943 
susvisé sont applicables aux territoires d'outre-mer, 
au Togo et aU Camero.. n dans les conditions prévues 
aux articles 2 et 3 du décret du 20 septembre 1954 
susvisé et aU présent arrêté. 

.ÂRT. 2. - L'agrément douné pour la métropole 
aux générateuur. d'aeétylène ou aux matières po­
reuses en application des arrêtés visés à l'article 1er 

cl-dessus est valable pour les territoires d'outre-mer, 
le ~ogo et le Cameroun. 

MT. 3. - Les délais prévus par les arrêtés visés 
il l'article le, pour l'application de leurs dispositions 
prendront eHet du jour de la mise en al1l!licatioll du 
présent arr~té. 

MT. 4. - Les chefs de groupe' de territoires et 
chefs de territoires non groupés sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution djl présent ar" 
~té, qui sera publié au "Journal officiel de la Ré­

publique française et au 'Journal officiel de chacun 
des territoires d'outre-mer, du Togo et du Cameroun; 

Fait à Paris, le 14 janvier 1955. 
Pour le ministre de la France d'outre-mer et pa, 

délégation: 

Le conseiller technique, 
Paul LE LA"lIC. 

(Extrait du 'J. O. R. F. du 14 juin 1929, p. '6.559)! 

Appareils à vapeur 
" 

Aux termes d'un arrêté du 11 juin 1929, pris en 
application du décret du 1er août 192& modifiant 
le déeret du 2 àvril 1926,portant règlement d'admi­
nistration publique pour les appareils li vapeur autre~ 
que ceux placés à bord des bateaux, l'ajutage destiné 
à reee.voir lè manomètre vérificateur sur les chaudières 
d'un timbre supérieur à 30 hectopièzes eomprend ,un 
orime taraudé intérieurenrent au diamètre de 27 mil­
limètres ct au pas de 3 millimètres (type S.l.); 
c'est orifice a 25 millimètres de prof,ondeur; le faud 
présente en son œntre un logement cylindrique. de 
14 millimètres de diamètre. et de 3 JDillimètres dit 
profondeur peréé dans l'axe ·d'un trou de 6m[m 5 dEI 
diamètre pouvant être mis en communication avec 
l'intérieur de la chaudière. En l'absence du mano­
mètre vérificateur, l'ajutage sera obturé par un bou'; 
chon. 

'ARRETE MINISTERIEL du 30 juillet 1932. 

Le Ministre des Travaux PubliC'S, 
Vu la loi du 21 juillet 1656, modifiée: par la loi du 18 a\"ri! 

1900; 
Vu le décret du Il aoQ.t 1931 et notamment les a~ticle6 2 et 

.. de ce décret; 
Vu l'~",is du Conseil génér/Ü des ~nes en date du 1'" juil­

let 1932; 
Sur la proposition du Conseiller dtEtat, Directeur des :\1ines,. 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - A partir du 1er janvier 1933; 
seront soumis aux prescriptions des articles 2 et 4 
suivants les appareils neufs extineteurs 1i'incendie; 
d'une capacité au moins' égale à 5 litres çt fonction­
nant sous pression. 

ART. 2. - Tout extincteur d'ineendie' devra cmn­
porter une ehambre d'expansion du gaz aU moins égale 
aU 1/10e (au dixième) du volume de l'appareil. Les 
indications utiles il 'Cet dfet seront inscrites sur l'ap­
pareil. Tout extincteur d'une capacité intérieure su­
périeure li 15 (quinze) litres devra être muni d'un~ 
soupape de sûreté, ou d'un dispositf .indéréglable 
équivalent, établi de manière que les 2/3 (deux tiers) 
de l~ pre5Sion d'épreuve ne puissent être dépassés. 

ART. 3. - Sont fixées comme suit, par catégories 
d'appareils; les pressions auxquelles devront être 
éprQuvés les extincteurs d'incendie en v.ertu d~ arti. 
des 2 et 4 du dé.eret du Il ""ût 1931 : 

a) Appareils autogénéraieurs de pression: 15 (quin­
ze) hectopièzes; , 
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h) Appareils ft. génél·.teur auxiliaires de pression: 
18 (dix-huit) bectopièzed, si la chambre d'exeansion 
du gaz est au moins égale en volume au l/Se (Ull 
cinquième) du volume total; 30 (trente) hectopièzes 
iIÏ le volume de ladite charnhre est compris eritre 
1/5e (un cinquième) et 1/100 (un dixième) du v.olu­

. me total de l'appareil. L'épreuve ne sera considérée 
<1omme satisfaisante qui si l'appareil sUPlo'orte pendant 
~e minute au moins sans fuite ni deformation la 
pression d'épreuve. 

ART. 4. - Les marques prescrites par l'article 3, 
paragraphes 1 et 2, du décr·et du 11 août 1931, ,eront, 
soit opposées Sur des médailles ou plaques, soit poin­
çonnées d'une façon apparente sur le métal de l'ex­
tincteur. 

l
A.RT. - Les extincteurs en service à la date du ter 

'anvi"r 1933 devront être éprouvés, à la diligence de 
. eurs usagers: 

- dans le délai .d'un an, pour les appareils ayant 
plus de dix ans d'âge; . 

- dans le délai de deux ans, pour les appareils 
;ayant plus de quatre ans d'âge; 

- dans le délai de trois ans, pour les autres ap­
pareils. 

. ART. 6. - Les Préfets des départements, chacun 
en ce qui le concerne et, pour le déllartement de la 
Beiné, le Préfet de Bollce, sont cbarges de l'exécution 
du présent arrêté qu,i sera publié au 'Joumat officiel. 

Fait 11 Paris, le 30 juillet 1932. 
.'Le Mimstre des Travaux publics, 

Edouard DALADIER. 

Proposé par, 
Le Con.eilier d'Etat, Direcleur ties Mines, 

A. GALLlOT. 

'ARRETE mw.tércet <tu 2 octobre 1941 portant légle. 
rmentatw.. rtans le,$ appareIl. à vapeur et à pression 
'de gaz, de la soudure à bords fondus sur 'er au 
aCIer.. 

Le Secrétaire d'Etat à la Production indu..trielle, 
Vu le décret du 2 avril 1926, pOrtant règlettumt sur les 

appareils à vapeur, modifié et eomplété. par le décret du 25 
aaM 1929) et spécialement son article 2 (§ 2); 

Vu le déeTt:t du 11 aot\t 1931, portant l'ègtement sur les 
.8pplltf:ils à prœsion de gllZ, ct notamment son article i; 

Vu l'anèté ministériel du 25 mars 1930 relatif il. remploi de 
la soudnre autogène dlUlS la construction et la réparation des 
appareils â vapeur; 

Vu l'artîc1e 5 (§ 1 2 et suivants; de l'arrêté ministériel du 
10 septembre 1955, modifié par ÙI5 .arrêtés des 14 janvier, 
29 juin 1936 et 21 octobre 1937, relatif fi. l'emploi de la 50U­
dure autogène dans la construction el la réparation dM .réci~ 
pienta destinés: ft l'emmagasinage des gaz romprlmés, liquéfiés 
00 di6Sow; 

Vu l'avis en date du 26 j~iUet 1939 de la, Commission cen­
trale deS wathiD6s il vapeur et des appareils à, pression de gaz, 

ARRETE~ 

ARTlCLE PREMIER. - § 1er. - Dans la construction 
et la réparatiml des appareils 11 vapeur sourn", Il la ré­
glementation du décret du 2 avril 1926, ainsi que les 
appareils 11 pression de gaz réglementés par le décr'" 

du 11 août 1931, l'emploi de la soudure 11 bords fon­
dus sur des tôles ou pièces d.e fer ou d'acier est subor­
donné, en même temps qu'aux prescriptinns générale:; 
résultant de ces textes (lU des arrêtés rendus dans leur 
application, anx conditions pal'tieulièreo ci-après, tou­
tes les fois que la résistance de' la soudure est néces­
saire pour assurer la séeurité d'·emploi de l'appareil. 

§ 2. - Y sont astreintes également les tuyauteries 
de vapeur toutes les fois que la pression y peut .dé­
passer quatre hectopièzes. 

ART. 2. - § 1er• - Il est interdit d'employer la 
soudure: .. 

/1) Sur des tôles ou pièces ~ qualité non soudable 
ou fragile; 

b) Dans des régions particulièrement sujettes à dé. 
formation; 

c) Pour les assemblages longitudinaux d~B viroles 
par recouvrement; 

Pour des assemblages transverseaux par reoouvre· 
ment d'une "irole ave;c une autre virole, une bride 
cornière, une collerette ou fond convexe s'il n'y ,a pa.s 
de soudure sur chaque about; 

Pour l'assemblage d'un ~ond coneave avec une virole 
par soudure sur les tranches; 

d) Pour la fabrication, la réparation ou la fixation 
des houIons) tirants ou ,entretoises; 

e) Pour la fabrication OU la réparation Ilar raboutage, 
des tubes /ieau dOlS chaudières aquatuhulaires. 
. § 2. --t En outre, l'emploi de la soudure pour re­

charger des tôles aJant subi par corrosion ou érosion 
des diminutiollS d'epaÎsseur l1',est admissible que lors­
qu'il s'agit , 

Soit de petite~ cavités isolées l'une de l'autre, en·. 
:vironnées de métal sain et ne constituant pas par leur 
disposition une ligne de moindre résistance. 

Soit d'une corrosion de faible étendue, dont la pro­
fondeur maximum n'excède pas le tiers de l'ép~ur 
primitive de la tôle, et lorsque le mod,e <le travail de 
la tôle ·et le procédé mis en œuvre ponr, le recharge­
ment sont tels qu'il n'y ait pas à craindre de tensions 
de retrait dangereuses. 

ART. 3. - § 1er. - ,Les formes et diiDensions 
des pièces à assernhler et des soudures seront déter­
minces eIl ne comptant la résistance d'une soudure 
travaillant li la traction que pour une fraction de la 
résistance qui existerait s'il y avait continuité da 
métal sans soudure, cette fraction étllnt égale li : 

a) Sept dixièmes si la soudure reste, postérieure­
ment li la construction, vérifiable sur ses deux fsocs; 

h) Six dixièmes si la souduree n'est vérifiable 
.sur ses deux faces qu)au cours de la construction, 
ou si,. non vérifiable à l'envers même en cours de 
construction, elle est exécutée par un procédé donnant 
automatiquement un bourrelet continu sur la face 
opposée; 

c) Quatre dixièmes si la soudure, non vérifiable 
à l'envers, n'est pas exécutée par un procédé donn!Ult 
automatiquement un bourrelet continu sur la race o~. 
poséc; ce~te fraetion est t,!utefois portée à cinq dixie-, 
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D'es dans l'exéeution des assemblages transversaux 
l':éléments de petite section, tels que les tubes à 
romée, les tubes et collecteurs de surchauffeurs. 

, § 2. - Dans un assemblage bout à bout, aucune 
IDrépaisseur de soudure ne .era prise en compte pour 
10 ,eaeu! de la résistance. 
'~§ J. - Dans le caS d'une soudure exécutée dans 
JIll, angle dièdre, l'épaisseur sera prise égale li la 
plos courte distance du sommet de cet angle à la 
aurface libre de la soudure, sans toute~ois exeéder 
la distance du sommet à la dr,oite ioigJlllnt les bords 
!le la soudure dans une section droite de l'angle 
dièdre. 

.: ART. 4. - § 1er• - Les soudures ne doivent être 
ih:éeutées que' par des personnes <lxpérimentées et 
affectées à ee travail, soit exclusivement, soit d'wle 
~ière aSsez habituelle pour conserver l'entralnc­
Ioefit nécessaire. ! 

. § 2. - La surveillance de l'exécution de", soudures 
lit leur .vérification ne doivent être confiées qu'à des 
persolUlCS compétentes et expérimentées. 
: § J. - Lors de l'épreuve d'un appareil u<luf oU 
d',une épreuve consécutive il IUIC réparation par sou­
-'ure, la J'ersonne chargée de l'épreuve pourra exiger 
illstifieatIon de la capacité professionnelle du sou­
OO1lr. 

, ART. 5. - § 1er. - Les pièces li. assembler doi­
~,vent avoir été soigneusement préparées, et ê~, .t.Je.n-' 
~t l'.exéeution de la soudare, maintenues de façon à 
ia'adapter parfaitement l'une il l'autre: 
,; § 2. -En particulier, dans un assemblage bout li 
bout, les tranchcs des pièces Il assembler doivent être; 
~tenues exactement en face l'une de l'autre pen­
dant l'opl\ration. Si les deux tôles sont d;épaisaear 
,tIifférente, la plus épaisse doit être délardée }lrogres­
.mvement, et sur une longueur au moin.egale au 
.,.druple de la différence d'épaisseur, de façon qu~ 
les tranches li. souder se présentent sensiblemeut à 
~lité d'épaisseur. 

§ J. - Le cboix du mét~1 d'apport, le procédé 
,de I!<ludure et sa mise en œuvre, ainsi que les trai­
tements ultérieurs éventuels doivent être tels que 
J'.-mhlage soit exe,mpt de fragilité. 
, § 4. - ~ Des dispositions doivent être prises, nO­
tamment dans le cas de soudures non vérifiables sur 
leor,s deux faces pour assurer une parfaite pénétra­
;tian de la soudure, en même temps que 1. fusion 
ieOmplète de.sbord. des pièces li. , assembler. 

§ 5. - Toute surface' sur laquelle doit porter une 
j!Oudure doit être préparée, et l'exécution de la sou­
dure conduite de façon à assurer la parfaite liaison 
~ntre le métal sur leqnel elle ,porte!'t le métal d'ap­
Jl!>rt, ainsi qu'à exclure les soufflura, scories ou in­
eIusions et, en général, les défauts d'homogénéité. 

§ 6. - La soudure doit présenter: 
a) A l'eudroit, un bourrelet continu et régulier. 

en légère surépaisseur dans les assemblages bout à 
~ut, et parfaitement lié au métal des pièces à assem­
~ler, saliS caniveau, ni sillOt!,!!; , 

b) A l'ellvers, si elle y est visillie, un bourrelet 
contiuu ou une suite de gouttelettes régulièrement 
espaeé.", et suffisamment rapprochées. 

§ 7. - Toute soudure doit être vérifiée avec soin 
après exécution li l'endroit et, sauf impossibilité, li. 
l'envers, dir,ecternent ou à l'aide de miroirs. 

Pour les soudures visées 11 l'article J, paragrapbe' 
I-b, le constructeur ou le réparateur dOIt, lors de 
l'épreuve. justifier soit de l'exéeution de cette vé­
rification, soit de l'emploi d'un procédé donnant auto­
matiquement un bourrelet continu à l'envers. 

§ 8. - Après vérifieation, les surépaisseurs pour­
ront être enlevés pour autant qu'il en sera utile. 

ART. 6. - Lors des épreuves consécutives à l'exé­
cution de soudures, les lignes de soudure doivent être 
exploirées, llI'ndant que l'appareil est sous pression. 
hydraulique, au moyen d'un marteau de masse ap­
propriée. 

ART. 7. - § 1er• - Une soudure qui fuit ne doit: 
pas être étanchée par matage ou simple rechargement, 
mais franchement refaite dans la partie défectueuse .. 

§ 2. - Toute soudure présentant des traces de 
décollement ou de fissuration, ou plus généralement 
des indices quelconques d'affaiblissement, doit êtr.. 
refaite, en modifiant au besoin son emplacement 00 
ses conditions d'exécution, ou même la {bfiue des.. 
pièces, de façon à prévenir le retour de ces défectuo,,: 
8ités. 

ART. 8. - Des dérogations aux dispositions du pré­
I!ellt arrêté peuvent être accordées par décision mi­
nistérielle sur le rapport des ingénieurs des Min"s et 
après avis de la .commission rentraie des machines à 
vapeur et,appareils, Il preMion de gaz. 

Al\T.9. - Le présent arrèté abroge et remplace' 
l'arrêté du 25 mars 1930. Les paragraphes 2 et sui­
tvants de l'article 5 de l'arrêté ministériel des 10 sep­
tembre 1935, 29 juin 1936 sont supprimés • 

Fait à Paris, le 2 :octob~e 1941. 
Le SeCrétaire d'Etat à la Production industrielle .. 

Pour le ministre et par délégation: 
Le Secrétaire général de fEnergie, 

Henri LAFœm. 

A.RRETE mÎmstérieL du 23 juillet 1943 modifié par 
les arr8tés ministériels des 1er mars 1945, 14 mat 
1949 et 22 aoûl 1949 réglementant les appareils de 
productwn, d'emmagasinage, ou de mi,se en œuvr.. 
des gaz comprimés, liquéfiés oU dû.ous. 

Vu la loi du 21 juillet 1656, modifiée par la loi. du 16 avril 
1900; 

Vu le décret du 18 janvier 19i:i, portant lègleU1e:ut 61.U les. 
appareils à pression de gaz, et uotamment l'artiele 1·( et 
l'article 9; 

Vu l'arrêté iotermi:nistériel du 12 novembre 1897 ct ses modi­
ficatifs, réglementant, par applieMion de l'ordonnance du 15­
novembre 1846, remplacée par le décret du 11 septembre 1939" 
le ttlUMport par fer dee matières dangereuses; 

Vu le déc.ret du 19 juillet 1934, réglementant la mannlentiou. 
et les transporta aut:reJ que les t~ansport! par chemina de' fUT 
des gu: oomprim&J, liqulfiés, tlOlidifiés ou' dissous; 
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Vu l'arrêté ministériel du 10 septembre 1935, modi.fié par les 
arrêtés des 14 janvier et 29 juin 1936~ 27 octobre 1937 et 19 
septembre 1940, portant règlementation des récipients destinés 
.à l'emmagasinage des gaz comprimés, liquéfiés ou dissous; 

Vu l'arrêté ministériel du 28 janyier 19-:1:1 relatif aux vébi­
"Cules automobiles utilisant le gaz de ,'ille et l'arrêté ministériel 
du 20 février 1941, modifié par l'arrêté du 10 avril 19-H, 
relatif aux véhicules automobiles utilisant l'acétylène; 

Sur les propositioll'!! de la Commission Centrale des appareils 

.à pression de vapeur ou de gaz et du Directeur des ~finesJ 


ARRETE: 
ARTICLE PREMlER. - § 1er• - Sont soumis aux 

prescriptions du présent arrêté les appareils utilisés à 
la production, l'enunagasinagc ou la mise en œuvre 
des gaz comprimés, liquéfiés ,ou dissous, assujettis à 
réglementation ,en vertu de l'article 1er, 4e et 5~ du 
décret du 18 janvier 1943. 

§ 2. - Les appareils d'origine étrangère qui ne 
satisfont pas aux prescriptions du présent arrête peu­
:vent toutefois être utilisés, s'ils sont conformes aux 
règles en vigueur dans leur pays d'origine, mais exclu­
:sivement pour des opérations d'importation ou d'ex­
portation. 

§ 3. - Les appareils d'origine française ou étran­
gère utilisés au transport des gaz comprimés, liqué­
fiés ou dissous doivent en outre satisfaire aux règle­
ments spéciaux applicables au mode de transport 
"tilisé. 

ART. 2. '- § 1«. - Pour l'application du présent 
'arrêté, les appareils sont classés ,en trois catégories, 
suivant qu'ils sont fixe3, mi-fixes ou mobiles, 

Sont oonsidéré.5 comme mi-fixes, les appareils aS­
sujettis sur des engins de transport ou autres engin~ 
mobiles, et qui y re,tent constamment fixés dans 
tout le CourS nOrInal de leur service. 

§ 2, - Sauf spécifieation contraire, précisant la 
.catégorie des appareils qu'elle concerne, ehacwle des 
prescriptions du présent arrêté est applicable à l'wtÏ­
vcrsalité des appar.eils visés à l'article 1er, § 1~r, 
ei-dessus. 

TITRE 1 
•~CO:NSTB.UCTION ET AMÉNAGEMENT 

ART. 3. - § 1«., - Les matériaux entrant dans 
la construemon des appareils doivent par leur nature 
0vposer dans les conditions d'utilisation prévues, ,une. 
.resistance suffisante aux actions chinùques des eorps 
qu'ils sont appelés à contenir. 

Dans le CaS où une attaque est néanmoins à re­
douter, et à défaut d'une surépaisseur suffisante, 
des précautions spéeiales doivent être prises pour 
qu'elle ne puisse devenir une source de danger, no­
tamment par l'éloignement des appareils, l'établis­
Bernent des dispositifs de protection, etc... 

§ 2. - Les joints, dispositifs de fermeture et sou­
'papes, doivent pouvoir être rendus étanches, sans 
comporter de matière susceptible, dans les conditions' 
d'emploi, de s',enfIamm~r ou de détoner sous -' l'action 
des fluides eontenus. 

§ 3. -, Les appareils contenant de l'acétylène 
ne. d,o,ixen~ c:ornpo~ter aucun,~ pièce; en cuivre, ou ~ll 

,!Iliage à plus de 70 % de cuivre, pouvant entrer ,en cantact av;ec le gaz. 

ART. 4. - § le,. - Le métal doit être exempt 
de fragilité à la telllpérature ordinaire. 

§ 2. -.- Pour les parties ,en acier, tes caractéristi ­
'lues mécaniques du métal, mesurées sur des des 
eprouvettes prélevées en direetion des contraintes ma­
xima, tous recuits, revenus -ou traitements thermi­
ques éventuels' terminés, devront satisfaire aux deux. 
inégalités: , 

RA ~ 900 • 

A ~ 12 % 
dans lesquelles R représente la résistance de ruptu.... 
à Ja traction, exprimée en myriapièzes, et A l'allon­
gement relatif, exprimé en centièmes (allongement 
mesuré sur des éprouvettes dont la section droite S 
et la distanc'e entre repères L, exprimées daus le même 
système d'unités, répondent à la condition L2 = 66,7 
X S). 

§ 3. - Le· taux de travail du métal doit être infé­
rieur au tiers de la résistance à la rupture, sous la 
pression et à ]a température maxima susceptibles 
d'être atteintes en service. 

§ 4. - En 'outre pour les récipients mobiles ou mi­
fixes en acier destinés à l'emmagasinage du gaz obte­
tenu par la distillation de eombustibles solides, le 
taux de travail de l'acier doit être inférieur à vingt­
cinq myriapièzes. ' 

ART. 5. - Les règles fixées pour l'emploi de la' 
soudure, par l'arrêté ministériel du 2 octobre 1941; 
sont applicables à la construction et à la réparation 
des appareils. ' 

ART. 6. - § 1-'. - Tous les appareils doivent 
être pourvus d'orifices suffisant~ et convenablement 
disposés pour en permettre le nettoyage intérieur et 
l'évacuation des condensats éventuels. 

& 2. - Pour autant que la forme les dimensions 
et les conditions d'emploi de l'appareil le pennettront, 
des orifices doivent 'être pratiqués pour que la visite 
intérieure puisse en être exécutée le plus effical'e­
ment possible. ­

ART. 7. - Les dispositifs de remplissage et de 
vidange des récipients mobiles doivent être consti ­
tués par des robinets ft ,E,oupape ou à pointeau.' Toute­
fois, dans le cas des hydrocarbures liquéfiés, on peut 
également utilise,· des robinets d'autre, types, s'ils 
présentent des !)al'anties équivalentes de bon fonc­
tionnement et d'etanchéité. 

ART. 8. - § 1-'. - Tout appareil fixe, ou tout 
groupe d'appareils fixes connexes ayaut la même pres­
sion maximum en service, doit être en communica­
tion permanente avec au moins Wl manomètre, sur 
la graduation duquel une marque très apparente in­
di~ue la c: pression effedive maxinlum en sendre», 
définie par application de l'article 20, §§ 1", 2 et 3 
ci-après: 

§ 2. Si la pression peut avoir des valeurs diffé­
rentes dans les diIférentes parties d~ l'appareil 0'1, 
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'du groupe d'appareils, le manomètre, ou les maHO­
mètres, doivent être placés de façon à eu indiquer tou­
jours la plus élevée. 

ART. 9. - § 1er. - Dans les al!pareils fbos, toute 
capacité, ou tout groupe' de capaCItés connexe. ayant 
la même pression maximum en .ervi~e; doit être ga­

", rantî contre un excès de pression par un ou plusieurs 
organes de stfreté, non sujets il déréglage, et dont le 

· fonctiolmement soit assuré dans les conditions de leur 
· emploi. 
; Ne sont pas soumises à cette obligation les capacités 

.dont l'explosion ne peut, en raison de feur éloignement 

pu des dispositUs de protection dont elles sont munies, 


· être une caUse de danger pour les personnes da!)s les 

tonditions normales de service. 

§ 2. - Dans le CaS d'une capacité unique, l'organe 
de sûreté est placé sur cette capacité elle-même; il 
peut toutefois, si l'excès de pression ne peut provenir 
que d'une canalisation d'alimentation, être placé sur 

'celle-ci. 
Dans un groupe de capacités connex." ayant la mê­

me pression maximum en scrviœ, un organe de sûreté 
au moins dQit être placé sur toute capacité qui peut, 
par suite des réactions chimiques, des variations de 
1V0lume ou d'état physique, de l'élévation de la tem­
pérature, ou pour toute autre caU5e, être à l'origine 
d'un excès de pression. 

§ 3. - Hors le ea.s des gaz corrosifs; pour IcsquelJ!;
il peut être réduit li un avertisseur' de pression OU de 
températnre, l'organe de sûreté doit laisser le gaz s'é­
/louler dès que la pression atteiilt la pression maximum 
en serviee, et suffire à empêcber la pression de dé­
passer cette limite de plus de dix pour cent. 

§ 4. - L'organe de sûreté doit être disposé, et au 
besoin aménagé, de façon que son fonctionnement 

· ne comporte pas de risques pour le pel'8onnel. 
Pour les appareils contenant des gaz inflammables 

ou noeifs, l'organe de sûreté, s'i! permet l'écoulement 
des gaz, est muni d'une gaine étanche, assurant l'éva­
.('Uation éventuelle du gaz jusqu'en un point où il cesse 
d'être dangereux. 

ART. 10. - § 1er. - En application de l'article 
4, § 4, du déeret du 18 janvier 1943, des marques de 
senioo seront apposées, indiquant: 

a. La désignation du ou des gaz contenus et en 
"utre, pour l'acétylène dissous, la nature de la matière 
poreuse de garnissage. 

b. Pour les appareils fixcs ou mi-fixes, la pression 
effective maximum en service fixée par application de 
{'article 20 ci-après, exprimée cn hectopièzcs, et 
précédée de la lettre S; 

Ci. Pour les appareils mobiles ou mi-fixes, conte­
nant des gaz comprimés ou de l'acétylène dissous dans 
l'acétone, la pression effective maximum de charge­
meut à la température de 15<> C' précédée de la men­
tion «C à 15'»).l ct ,exprimée en hectopièzcs; 

d~ En outre, lnais seulement pour les récipients 
mobiles ou mi-fixes dont le remplissage sC contrôle au 
poids, 

1· La tare exprimée en kilogrammes et hcêtogram­
mes, comprenant le poids de l'appareil vide et de tous 
aecessoires fixés à dem'cure:. et :cn sus, pour les réci­
pients d'acétylène di,sons dans l'acétone le poids de' 
la matière poreuse de !l'Brnissage et le poids ma"i­
mum de l'acétone, saturee d'acétylène à 15<> C. sous la 
pression atmosphérique; 

20 La cbarge maximum exprimée en kilogrammes 
et bectogrammes, toutefois, l'inscription de ta cbar­
ge ma"imum n'est pas exigée pour les récipients 
destinés à contenir des hydrocarbures liquéfiés. 

§ 2. -. Les marques prescrites sur le p"ragraphe 
1er ci-dessus doivent être apposées dans le métal mè­
me ou sur une plaque rapportée li l'aide de rivets ou 
de soudure. Toutefois, dans le eas des récipients mo­
biles, la désignation du gaz contenu peut, s'il s'agit 
d'un gaz permanent non inflammable non nocif, êtr~ 
simplement portée li la peinture sur le récipient. 

§ 2 bis. - Indépendamment des marques qui pré­
cèdent les récipients mobi\es QU mi-fixes en acicl' 
contenant ou ayant contenu du gaz' obtenu par la dis­
tillation de combustibles solides, doivent porter d" 
mani<lre apparente, dans le métal même l'inscription 
G. D. V. Cette inscription qui a valeur de' marque 
d'identité sera précédée et suivie du poinçon de l'ex., 
pert cbargé de l'épreuve, et ne doit suus aUCUIl pré­
texte être ·oblitérée 'ou altérée. 

En outre pour les mêmes aPRareils, la pression ma­
ximu:qt en service Sera rappelêe par une inscription 
peiote en larges earactèr·es sur le corps du réeipient_ 

§ 3. - Il est interdit de remplir ou d'utiliser un 
appareil dans les conditions non conformes aUx mar­
ques qui y 'Sont apposées. 

TITRE II 
EPREUVES 

ART. 11. - § 1er. - L'épreuve d'un apparcil 
neuf construit en ).'ranee a lieu il la demande d" 
constructeur et dans son atelier, sauf autorisation 
spéciale de l'Ingénieur en chef des Mincs cbargé de 
l'arrondissement où est situé cet atelier. 

• 	 § 2. - L'éprenve d'un appareil venant de l'étran­
ger a lieu à la demande du destinataire -et sur le 
point du territoire français désip;né par lui. 

ART. 12. - § 1er. - Aucun appareil ncuf Ile 
doit être présenté li l'épreuve, ni livré sans être 
accompagné d'un état descri,Ptif, certifié par le cons­
tructeur, donnant, avec réfcrences à un dessin d'en­
semble, la nature de,~ matériaux ct des traitements 
thermiques éventuellement pratiqué,", tes formes, di ­
mensions ·et épaisseurs prindpales minima, la con5.. 
titution des assemblages, l'implantation ct la nature 
des soudures, ete., le nom du ou des gaz susceptibles 
d'y être contenus, la pression effective maxùna, et 
les limites de température en service. 

Si l'appareil vient de l'étranger, l'état descriptif 
est suivi d'un certifieat signé du constructeur et 
attestant que l'appareil est conforme il la réglemen­
tation en vigucur pour l'emploi dans le pays d'origi­
ne, ajnsÎ que d'un certificat des vérifications pres­. 	 ­
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crites à l'article 3 du décret du 18 janvier 1943; le 
tout est visé, pour légalisation de la signature du 
constructeur, par le Consul de France du pays d'ori­
gine. Lesdits certificats ne dispensent I?as l'appareil 
de satisfaire aux prescriptions des règlelncllts français 
et en particulier du présent arrêté. 

§ 2. - Tout acquéreur d'un appareil dont la pre­
.mière épreuve est; d'après sa marque d'identité, POSM 

térieure à la mise en vigueur du présent arrêté, doit 
exiger du. vendeur la remise de l'état descriptif. A 
défaut, l'acquéreur doit en demander duplîcatum au 
·<lonstructeur qui est tenu de le lui rournir; il Y ins­
crit le nom du vendeur et la date de la vente. 

§ 3. - Pour les appareils fixes, l'état descriptif 
doit être présenté aux fonctionnaires du Serviee des 
Mines li toute réquisition, ainsi qu'à l'expert lors 
·des épreuves. 

Pour les appareils mi-fixes ou mobiles, l'état des­
criptif doit être communiqué, sur leur demand~, aUx 
fonctionnaires du Service des Mines. 

ART. 13. - § le<. - L'épreuve doit être l'en ou­
.veléc, sur la demande du propriétaire; aU moins tous 
les cinq ans; sauf pour les appareils ci-après, pour 
lesquels le délai maximum de rOOpreuve est· fixe à: 

a. Un an pour les récipients mobiles ou mi-fixes 
en acier contenant ou ayant contenu du gaz obtenu 
pa, la distillation de combustibles solides, à moins 
qu'il puisse être justifié que, depuis leur mise en 
6enice, l'acier a été et demeure efficaooment pro­
tégé contre l'action des condensats susceptibles de 
se produire, auquel cas le délai de rOOpreuve est 
porté à trois ons. 

b. Deux aus pour les appareils contenant les gaz 
suivants: fluorure de bore, cblore, acide chlorhy­
drique, tétroxyde d'azote, oxychlorure de carbone 
(pbosgène), aCIde sulfhydrique; 

c. Dix ans pour les appareils fixes contenant les 
,gaz c-i...après: Azote: air, üxygène, gaz rares de l'air,. 
hydrogène, hydrocarhures (e,<cm!'ts d'impuretés cor· 
rosives), gaz ammouiac, anhydrIde carbonique, bro­
mure et chlorure de métbyle, oxyde d'éthylène, éther 
métbylique, monométbylamine, monoéthlamine, chlo­
rure de vinyle, ,anhydride sulfureux (récipients en 
cuivre.) 

§ 2. - En outre, l'épreuve doit être. renouvelée sur 
la demande du propriétaire; 

a. Pour les appareils fixes (ou parties d'appareils
IixcsÎ ayant déjli servi, en cas d'installation nouvelle; 

b. En cas de modification ou ,de réparation notable; 
l'épreuve peut, dans c~ cas, être Ihnitée aux parties 
modifiées Ou réparées. 

§ 3. - Par exception auX dispositions des §§ 1'~ 
et 2 ci-dessus: 

a. Les récipients contenant de l'acétylène dissous 
dans l'acétone, ne .sont soumis à réépreuve qu'en cas 
de réparation notable, ou en cas de remplacement de 
la matière poreuse de garnissage, g'i1, n'ont pas été 
rééprouvés depuis moins de dix ans; 

b. Sont dispensés de rOOpreuve les appareils rues 
don~ l'e..plosi.~n, en raison de réloign.~ment ou d·c l 

dispositifs de protection dont ils sont munis, ne peut 
être une cause de danger pour les personnes dans les 
conditions normales de service, ainsi que certains 
éléments tubulaires de liquéfaction des gaz fonction­
nant à très basse température, dans lesquels l'intro­
duetion d'eau pour une réépreuve entrainerait une 
détérioration ultérieure. 

§ 4. L'Ingénieur en cbef des Mines peut: 
a. Prescrire à toute époque la réépreuve d'un ap­

pareil suspect, y compris les récipients d'aeétylène 
dissous dans l'acétone; 

b. En caS de nécessité justifiée, nothtmnent pour 
les appareils de fabrication, et sur le vu de rensei­
gnemen!. probants certiliant le bon état de l'appa­
reil> Mcorder tous sursis de réépreuve pour une durée 
déterminée. 

ART. 14. - § l·r • L'appareil il éprouver, OU 
la canalisation de mire en pression, doit être muni 
d'un ajutage destiné li. recevoir le manomètre vérifi­
cateur" 

§ 2. - pour les pressions d'épreuve au plus égales 
Il 45 beetopièzes, cet ajutagoe se termine par une hride. 
de 4 centimètres de diamètre et de 5 millimètres d'é­
paisseur. 

§ 3. - Pour les pressions d'épreuves supérieures 
li 45 bectopièzes, l'ajutage se termine par le dispo­
sitif de fixation défini, pour les appareils il vapetll',' 
par l'arrêté ministériel du 11 juin 19'29. 

ART, 15. - § 1er• - La pression d'épreuve est 
fixée par la personne qui demande l'épreuve,' pu à qui 
l'épreuve est imposée..EIle ne peut être inférieure 
il soixante hectopièzes (60 Hpz.) pour les récipients 
d'acétylène dissous dans l'acétone. 

§ 2. Elle ne peut pas non plus, par appli­
cation de l'article 5, § 4 ,du décret du 18 janvier 1943; 
être supérieure Il la pre3sion d'épreuve apposée, au 
titre de marque d'identité, par le construeteurou avec 
son autorisation. 

§ 3. - Si elle est supérieure il la pression de la der­
nière des épreuves précédentes, ou si la valeur de cet. 
te pression est inconnue, toutes justifications pour­
ront être exigées par l'expert sur le' tam' de travail 
ct l'état de conservation des différentcs parties de 
l'appareil. 

TITRE III 
ENTRETIEN ET l;SAGE DEs APPAREIJ..8 

ART. 16. Les appareils en serviee ...t tous leurs 
accessoires doivent être constamment en bon état. 
Le propriétaire est tenu d'assurer en temps utile les 
nettoyages, réparatioll3 et r'l'llplacements nécessaires. 

ART. 17. ,- § 1er. - Eu outre des vérifications 
prescrites à l'occasion des épreuv-cs ou des réparations 
par les articles 3 et 7 du décret du 18 janvier 1943, 
tout appareil fixe ou mi-fixe doit être vérifié exté­
rieurement et intérieul'crncllt, aussi souvent qu'il est 
nécessaire en raison de'5 risques de dét,érioraiions spé­
ciaux il chaque appareil, et sans que l'intervalle entre 
deux vérifications eonsécutives excède trois ans~ par 
Ulle. pe"l>O.me; capab~ de reconnaître les défauts dl1 
• 

http:pe"l>O.me
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l'appareil et d'en apprécier la gravité. Si l'appareil 
est en chôIIllIgC à l'expiration du délai de trois anS ci­
dessu.. spéeif'ié, la vérification peut être différée, mais 
elle doit précéder Sa remise en service. 

Le compte rendu de la vérüication, daté et signé 
par la personne 'qui y a l'mcédé, est assujetti aux pres­
criptions de l'article 3, § 6, du décret du 18 janvier 
1943. 

Les dispositions du présellt paragraphe ne sont pas 
applicables aux récipients d'acétylène dis$OlLS. 

§ 2. - Avant 'chaque remplissage d'un aPII,rei! 
mohile, son bon état extérieur doit être vérifie par 
une personne désignée à cet effet. 

ART. 13. - § 1er. - Les appareils d'emmagasinage 
..u de mise en œuvre de l'air comprimé doivent être 
soigneusement l'urgés des corps gras qui pourraient s'y 
acc.umuler, notamm·ent lorsqu'ils ne sont pas sous.. 
traits aux élévations de température capables d'eu 
provoquer l'inflammation. 

§ 2. - Dans la production, l'emmagasinage ou 
la mise en œuvre de l'oxygène, du protoxyde d'azote 
ou du tétroxyde d'azote, le contact du g".z so"!,, l'~es­
sion avec un corps gras quelconque, meme; a l'etat 
de traces, est à éviter de façon absolue. 

11 est notamment interdit: 
a. D'introduÎre œs gaz dans ,un appareil pouvant 

être suspecté de contenir des corps gras; 
b. D'introduire des corps gras dans les aPl?areils 

contenant ces gaz et d'en enduire les robinets, Joints; 
garnitures, dispositifs de fermeture ou soupapes 

Tout r.écipient contenant ces gaz ne doit être li,....é; 
Jlprès remplissage, qu'après apposition d'une" étiquet­
te ou inscription tres apparente rappelant les inter­
dictions ei-dessus; 

ART. 19. - L'introduction dans llIl appareil d'un 
gaz autre que celui ou CeUX qui y étaient précédem­
ment utilisés sera, si ellc;\ peut être une cause de 
danger, précédée d'une purge complète de l'appareil 
et, en particulier, si le. nouveau gaz est comburant, 
de Pélimination de toute matière, combustible et spé­
cialement de matières grasses. 

ART. 20. - § 1er. - Toutes dispositiol1l! doivent 
être prises, par le teclmieien sous l'autorité duquel 
s'effectue l'alimentation nU le chargement d'un ap­
pareil, pour que, compte tenu de la nature des 
fluides, des conditions d'alimentation ou de charge­
ment, des réactions chimiques ou des changements 
d'état phpique, de la température maximum sus­
ceptible d être atteinte, et plus généralement. de toutes 
circonstances qui peuvent influer sur la pression dé­
lVeloppée dlUl5 l'appareil, Cette I!ressioll ne puisse, 
en serviee, dépasser une limite denommée «pression 
IIiaximum en service), aU plus égale aUX deux tiers 
de la pression d'épreuve. 

En outre, pour les gaz liquéfiés emmagasinés en 
récipients mobiles 'Ou mi-fixes, la charg~ dowra être 
limitée de façon à lai ... er subsister pour la· phase 
gazeuse, il. la températu'l! maximum susceptible d'être 
",tteinte en service, un espace libre d'au moins trois 
p'0ur cent (3 Ofo) du volulIle intérieur du réeipi!,"t. 

. 
§ 1 bis. - Toutefois, pour les récipients mobiles 

01;1 mi-fixes ·en acier contenant ou ayant contenu du 
gaz obtenu par la distillation de combustibles solides, 
et dont les caractéristiques de construction ne satis­
font pas aux conditions énoncées à l'art. 4 § lu' 
à 4 ci-dessus, la pression maximum en service est 
limitée à la moitie de la pression "'éprenve. 

§ 2. - Pour tous les appareils mobiles, ainsi 
que pour les appareils mi-fixes "'un volume intérieur 
plus petit que cinq cent litres (500 L.), la tempéra­
ture envisagée comme susceptible d'être atteinte sera 
d'au moins cinquante degrés centigrades (50<> C.). 

§ 3. - Pour les récipients d'emm.gasinage des 
gaz combustibles, la pression maximum ·en service 
ne peut être supérieure ~ deux cents hec!opièzes (200 
Hpz.) que si ces réeipients sont cylindriques et ..DI. 

acier forgé d'une seule pièce. elle ne pourra dépasser 
deux ecnt cinquante hectopièzcs (250 Hpz.), sans toU­
tefois cxeéder trois ecnt soixante-quinze hectopièzes 
(375 Hpz.), que pour les réservoirs fixes des postes de 
distributiou de gaz de ville, et sous la réserve que 
dédaration de mise en service de chaque réservoir ::;era 
faite Sans délai li. l'Ingénieur des Mines dàns la cir­
conscription territoriale duquel est situé le lieu d'em­
ploi; ladite déclaration rappellera ~s indications por­
tées sur le récipient permettant son identification, 
et précisera le lieu. d'installation avec le nom et l'a-· 
dresse du propriétaire. 

§ 4. - Une oonsigne éerite doit préciser les con., 
ditions de l'alimentation ou du chargement au per~ 
sonnel chargé de ces .opérations, ,et notamment, en 
fonction de la température du 'Ou des fluides, la pres­
sion ou la densité de chargement. 

Ce personnel doit disposer ,des moyens !l~ssaires 
il la mesure ou au contrôle de cette pression ou de 
cette densité. 

§ 5. - Tout appareil mi-fixe ou mobile en eom­
mUJùcatÎon avec une source d'alimentation doit res­
ter relié à un manomètre pendant tout le temps que 
cette communication est établie. 

§ 6. - Tout appareil mi-fixe ou mobile ,doit être 
garanti pendant son chargement, contre un excès de 
pression (pour autant qu'un tel excès ~oit à craindre)~ 
par un organe de sûreté présentant les garanties d.. 
bon fonctionnement et 'de sécurité prescrite li. l'arti­
cle 9, et construit et r~lé de ,telle façon qu'à la tem­
pérature maximum previsible la pression n'excède 
pas la pt"ession maximum eIl service fixée par appli-" 
cation de. § § 1 et 1 bis du présent article. 

§ 7. - L'Ingénieur ell chef des Mines, peut, en 
cru! d'accident survenu à un appareil, prescrire l'abais­
sement il. une valeur qu'il fixe de la pression maxi­
mUln en service pour les appareils .qu'i1 désigne; 
lorsque leurs conditions de fabrication et d'emploi 
les exposent Îl cres risques analogues à ceux qu'aurait 
révélés cet accident ou incident. 

ART. 21. - § 1er. - En outre des autres disposi­
tions du présent arrêté dont ils ne sont pas explicite­
ment clis:gensés, et en parti~ulier "es dispositions spé-' 
<iales déJÎI insérées au.x articles 3 (§ 3), 10 (§ 1), 13 
(§ 3) et 15 (§ 1), les récipients utilisés à.l'emmaga­
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.sinage de l'acétylène sont -assujettis aux règles sui- Il 
valltes : 

§ 2. L'emmagasinage de l'acétvlène à une 
t'·· h'preSSIOn e ffcc IVe superIeure a ulle cctopIezc et 

demie n'.est autorisé qu'en solution dans l'acetone. 
§ 3. - Les récipients d'acétylène dissous sout gal'­

ms sans aucun "ide d'une matière por;euse agréée par, 
arrèté ministériel pris sur proposition de Is commis­
sion 'l'Cntrale des appareils a pression de vapeur ou de 
gaz~ après examen et essais aux Irais des dCluRndcurs 
pal' 1a commission des suhstanl~es explosives.r .; . d ' 

..1:' ~roprIetalre u recipicnt cst tenu~ au llioins une 
fois 1au, d'assurer rexaInen ct l'entretien de la ma­
tière poreuse de garnissage, cc délai étant porté à trois 
ans lorsque le garnissage est constitué par une ma­
tièr(' poreuse cohérente; le propriétaire devra ètreen 
meSUre d'en justifier yis-à-vis des ingénieurs des 
Mines qui pourront, dans (oute la mesure où ils le 
jugeront utile, s"assurer de l'exécutioll de ces pres­
eriptions et procéder à la vérification de Yétat du 
garnissage. En cas de suspicion, l'ingénieur en chef 
des fttines pourra presc-rire l'envoi à la comiuÎssion 
des snbstances explosives, pour examen et essais aux 
frais du propriétaire, des récipients qu'il désignera, 

§ 4:. - Le poids maximum d'acétone et la pressiolI 
de chargemen t doivent être tels qu'après chargement 
,et la température étaut supposée ramenée à 150 C. : 

1° Le volume oocupé par le gaz non dissous soit 
supérieur à 12 p. 100 du volume total du récipient 
\Tidc de touti'" substance; 

20 La pression eJfectivc 
Il'excède pas 15 hertopièzes. 

TITRE 
DISPOSITiONS 

Ines-uréc au manomètre;' 

IV 
DIVERSES 

AR". 22. - Les demandes en dérogation aux pres­
'.c-riptions du présent arrêté seront adressées, avec 
toutes justifications utiles, ù l'ingénieur en cbef de. 
Mines, qui les transmettra, avec les rapporta et avis 
.de son service, au Ministre Secrétaire d'Etat ù la 
Production industrielle et aux. Communications. 

AR". 23. -§ 1er• - Les dispositions du présent 
al'l'~té sont dans le délai de huit mois li dater de sa 
publication, applicables à tous les appareils en service; 
" l'exception ; 

a) ,des articles 4, 6, 11 ct 12 (§ § 1 ct 21 qui ne 
sont applicables qu'aux appareils neuf." présentés à 
l'épreuve après l'expiration de ce délai: 

bl de l'article 12 (§ 3) qui n'est applicable qu'aux 
appareils neufit présentés à l'épreuve après expiration 
de cc délai, ct aux récipients d'emmagasinage fixes 
ou mi-fixesp'ar le constructeur postérieureJnent au 15 
septemhre 193;3. 

2 
~ '. - Les appareils cu service qui n'auraient 

jal1lais été éprouves doivent être présentés à l'épreu.. 
vc 11lOius de deux ans après la lnise en applil"atioll
du présent arrêté. .. 

!il 3. - Sont abrogés, à partir de l'expiration du 
délai de huit mois visé au § 1 du présent article: 

1" L'arrêté ministériel du 10 septembre 1935, mo­
diIié par les arrêtés des 14 janvier et 29 juin 1936, 
:l7 octobre 1937 ct 19 septembre 1940; 

20 Toutes dispositions ,contraires de l'arrêté inter­
ministériel du 12 novembre 1897 et de ses môdifi­
catifs, { 

Fait à Paris. le 23 juillet. 1943. 
Pour le Ministre Secrétaire d'Etat 

à la Production industrielle et aux Communications: 

Le Secrétaire général à la Productioll u.dustrielle; 
RENÉ NORGUET, 

(Extrait de l'arrêté ministériel du 22 août 1949 
purtaut modification et complément de la réglemen­
tation des réripients d'acétylène dissous dans l'acé­
toue) , 

ART. 2, - En application de l'article 21 (§ 3) 
dudit arrêté, sont agréées pour servir au garnissage 
des récipients d'acétylène dissous dans l'acétone les 
matières poreuses ci-après désignérs, qui ont subi 
avec sucees les épreuves et essais inlp08és par la 
oomnlission des substant'cs explosivçs, sous rétJcrve 
que soient rcspeetérs dans leur utilisation les carac­
téristiques de oomposition, de porosité et de densité 
de remplissage figurant aux procès-verb,!ux des cs­
~~: . 

SOCIÉT~:S HÉNÉFtCtAtRES 

Soeiété L'Air liquide . 

Etabli.sements Magonde1ux. , 
Com{'agnic générale de l'aeé­

tylene . , . '. .' , • .• 

Société L'Air liquide , , . 
Société des Gaz industriels de 

Province " , 

Dosig••ti.. 

d. 1. m.LiI" 

A.D,A.A. 

S.A,M. 

C,G.A, 

A.L,l 

Cellozone 

~ r C~RACTÉRE 
\lA1 HiRECO!\1POSITION SOMMAI RE DE LA 

OE LA MATIÈRf: 

Charbon de bois, terre d'infusoire, Cohérente 
anliaute cardée. dmcnt spédal. 

Liguo-eellulose de bois résineux. Non cohérente 

Charbon de bois, terre d'infusoire, Cohérente 
amîante cardée, cÎlnent spécial. 

Charbon de bois ,ct poussier de ]\;on cohérente 
charbon de bois. 

Cellulose de peuplier et de sapin NOll cohérente 
spécialement traitée. 

U.I. du 
p":tt·verbal 
des essais 

2 juillet 1925 

7 août 1925 

12 mai 1926 

18 juin 1927 

29 févr. 1928 
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Dai. du 
CARAcrtRE 

pl'tlcêt~ JerbarSO!~t~IAlJn~ DE LA MATIÉRE 
DB LA MA.TIÈRE

SOCIETts BÈ:-<ÈFIC1AIRES 
du estait 

Société L'O,hydrique interna-
Ch.rhon dc hais, poussier de Non cohérente 17 ort. 1928O. I.A. 

charhon de hois, amiante bleue 
en fihres. 

tionale • 

Etahlissements Barhier, Ilé­
nard ct Turenne .. ;; fhr. 19'29 

amiante cardée, ciment spécial. 
Société L'Oxhydrique interna-

B. B. T. 1 Charbon de hois, terre d'infusoire, Cohérente 

•O.I.B. Charbon de bois granulé. Non cohérente 1:> juill 1932 
Etahlissements Bardot et Cie. 

tionale # .. 

Il. I. Charhon de bois granulé, caldné ù Non eohèrente 20 févr. 19:3a 
haute température. 

Société L'O"ydrique française. O.F.I Charbon de hois et poussier de Non cohérente 30 mai 19:H 
charbon de hois. 

Etahlissements Barhier, Bé­
nard ct Turenne 11 oct. 1935 

Rlniante cardée, ciment Portland 
artificiel. 

Société d'Electrorhimi~ et d:g­

B. B. T. 2 Charbon de hois, terre d'infusoir,e, Cohérente 

leetrométallurgie d'{)gine B :1 Charhon de bois, terre d!infnsoÎl'e; Cohérente 27 mars 1936 
amiante cardée, ciment spéda1. 

Etablissements Magondeaux S. A.M.I Charhon de hois, terre d'infusoire; Non cohérente 25 avril 1949 
ligno-cellulose. 

ART. 3. - Les récipients d'acétylène dissous dans 
l'acétone actuellement garnis a\'ec une matière à 
ba,se d", tourbe pOUrr<lllt, à titre transitoire, être 
maintenus temporairement en serviee pendant une 
~rée de cinq ans, à compter de la date de publiea­
tion du présent arrêté. . 

pàit à Paris, le 22 août 19,\9. 

1Le Mini"tre de l'Industrie et du CommerCe; 

Pour le Ministre et par délégation: 

Le Chef de Cabinet, 
URBAIN M,\RTET. 

(Extrait du J. O. R. ~'. du 8 mars 1952, p. 2820) 

'Agrément d'une matière poreuse de garnissage 
;de récipients d'acé/J'lènc disSOUS dans l'acétone 

Par arrêté en date du ;; mars 1952, est agreee 
pour servir au gamissagc des récipients d'acétylène 
idissous dans l'acétone la matière poreuse dénomlUée 
AL 2, de nature non cohérente, à base de charhon 
de bois, de poussier de eharhon de bois, de terre 
d'infusoire et d'oxyde de zinc, proposée par la So­
ciété L'Ah' Liquide, 7:>, quai d'Orsay, il Paris (Vile), 
sous réserve que soient respectées dans Bon utilisa­
tiOIl les caractéristiques de composition, de porosité 
et de densité de J'emplissage spécifiées au dossier 
d'agrément. 

(Extrait du J. O. R. F. du 9 juin 1953, p. 5143) 

'Agrémentd'une matière poreuse de garni.<sage 
'de réciPients d'acétylène dissous dans t acétone 
Pal' arrêté en date du 30 mai 1953, est agréée, pour' 

servir au garnissage des récipients d'acétylène dis­
sous dans l'acétone, la matière poreU5e dénommée 
G. l, P. 2, de nature cohérente, à base de charhon 
de bois, d'amiante cardée, de silice fossile et rie 
ciment artificiel, proposée par la SofÎété des Gaz 
Industriels de Province, rue Scheurer-Kestner. à 
Saint-Etienne ~Loire)j sous réserve que soient res­
pectées dans son utilisation les carat,éristiques de 
composition, de porosité et de densité de remplissa­
ge spécifiées au d_iel' d'agrément. 

ARRETE MINISTERIEL du 26 octobre 1948 modifié 
par l'arrêté ministôriel du 31 octobre 1949 l'orlan t, 
réglementation cles générateurs d'acétylène. 
LE Ml:\ISTR E nE L'I~l)lJSTRlE ET DU Co~nJERCE, 

Vu la loi du 19 dé....embrc 1911 modifiée par les lois deg 
20 hvril 19;)2 et 21 novemhre 194'2. rdative auX étab1ls.sements 
dangereu...:, insalubres 'Ou im'Qmmodes; 

Vu les décrets des 11 non:-mbrc 19H1, 24 décembre 1919 et 
28 juin 194.3, portant <lpplication de ladite loi; 

Vu ln lui du 23 octobre 194::> l'dative aU'\ appareils à pr('~sion 
dp v"tpeur ou de gal; 

Vu le d6eret (~U 18 janvier 1943. modifié par l~s décret+> des 
5 soptcmbre 19i6 (1 2h octobre 19-W~ portant règlement sur les 
nppareils à pression d.c gaz, notamment l'rrrticle lu (§ 3), a~mi 
conçu: 

~ Les .tppateils il pression Je gaz ci-après définis :!Iout soumis, 
sauf lorsqu'il., sont à bord d'un bateau de rurvignnon maritime 
ou d'un aéronef, aux pres0riptious du présent règlement: 

« • • .. • • * • .. • • • • .. 
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30
It G':::nérnfeur.s d'acftylènl? f\ l'.:'Xdnsion des appareils à 

fonctionnement dist'ontinn dont la charge en carbure de ('alcium 
Ci:lt limitv,(' il moins de 2 kilos; 
, . • ,••• ••••••••• :<ô 

vli r ~rr<'l~ mÎllh,térid du 10 septemhre 19:35, modifié par 
r arrêté minÎ'5térrct du 27 o<:tohrc 19:-r?, réglementant les géné­
raleur" d'acétyljh'u~; 

Vu l'nrrN.; ministériel du W féuler 1941, modifié par 
rarTOté ministériel du 10 avril 1941. relatif anx ... éhicules auto...l 
mobiles utilisant F,acét;.'lène; , 

Vu Farrêté ministérlf'J du :"'9 juin 1'141, vaHdant les décisions 
gi-nt>rales nft~ 7 cf 8 du Comité d'organisation de Ja machine­
outil. dC' routiUttge et de la soudure; 

Sur Je~ propo~itiolls dl' la Commission centrale des appareils 
il ))TcSblon de Hipeur on de gaz, dl) Directeur de!) Mines ct du 
Diref'teur ,lu Commer,,;:: intérieur, 

ARRETE: 

AR'l'ICLE PRE!\IU::R. La géuéraHou de l'acétylène 
n't;'st autorisée qùc si la pression maximunl enIl 

sel'viee normal » dans l'appal'cil générateur est au 
plus égale à Ulle heetopiè7'{: et demie (1,5 hpz), 

ART, 2. Les générateurs d'acétylène vises il 
l'article 1er , § 3, dn décret du ~8 janvier 194:'1; 
modifié par les décrets des 5 septembre 1946 et 26 
octobre 1948, sont répartis en deux catégories: 

Catégorie 1. Appareils dans lesquels la pression 
ù l'intérieur de la chambre de réaction n'cst pas auto­
matiqucment limitée par un joint hyd'raulique à une 
valeur au plus égale à un dixième d'hectopièzc (0,1 
hpz). 

CatéflorÎe 2. - Appareils dans lesquels la pression 
il l'interieur de la chambre de réaetion est automati­
quement limitée par un joint hydrautique li une va­
leur au plus égale à un dixième d'hcotopièze (0,1 
hpz). 

TITRE PREMIER 
CONSTRUCTION ET AM:f:NAGEL'dENT 

IArt, 3, - § 1.r , - Indépendamment de leur tenue 
il l'épreuve pour ceux d'entre eUl( qui y sont assujet­
tis, les générateurs d'acétylène doivent être suffi­
samment robustes pour résister aux choes ou à toutes 
autres causes de détérioration auxquels ils peuvent 
être c:xpoxés, saliS suhit· dt,- déformations nl d'avaries 
,qui puissent _en .gt'UCf le fontioHnement. 

§ 2. - Les matériaux cutrant dans la construction 
des générateurs doivent par leur nature opposer, 
dan5 IC5 conditions d'utilisation prévues, une t-ésis­
tance suffisan1e aux actions (·.himiques des corps <ju!ils 
80nt appelés à contenir : en particulier, l'emploi du 
cuivre est interdit ct les alliages '1 plus de 70 ~. 100 
de cc métal ne peuvent être utilisés que s 115 ne 
pr~,cntcnt pas de danger au contact de l'aœtylèn,,. 

~ 3, - Les tuyauteries de gaz faisant partie inté­
grante du générateur doivent être rigides et entière.. 
ment métalliques. 

§ 4. - Les règles fixées pour l'emploi de la sou­
dure par l'arrêté ministériel du 2 octobre 1941 sont 
applicables 11 la construction et il la réparation des 
appareils de la catégorie 1. 

Art. 4. - § 1er , Tout géuératcur, y compris le5 
canalisations qu'il comporte. doit être constitué de 
telle sorte que Id; nettoyages puissent en être dfica­
üemcnt assurés. 

§ 2. - Tout générateur doit <'tre aménagé ou 
équipé de façon que : 

a) Aucun .reflux de g1lZ 11e ,puisse se produire vers 
)a dHlrnhrc de réaction; 

b) Aucune rentroc d~ait· ne soit possible cn eours de 
fonctionnement l'crS les chuJnbres de réaction ou 
d'accunlUlation du gaz. 

• 
Arl. 5. - Tout géné"atcur de la eatégorié 1 doit 

être cn communication permanente avec au lDoin3 
un manomètre indiquant la l'ressioll de la phase ga­
zeuse dans la chamhre de réaction, et sur la gradua­
tion duquel une marque très apparente indique « la 
pression maximum en service normal ), .. 

AI,t, 6, - § 1er, - Tout générateur &" la caté~ 
gode 1 doit être muni d'un ou plU5it~urs organes dont 
l'ensemble empêche, dans }.~S conditions normales 
d'emploi du générateur, la· pression d'c:\céder de 
plus de 10 p, 100 « la pression lnaximum ell service 
normal ). Lesdits organes doivent salisfail'e aux cou,,; 
ditions ci-après : 

a) S'ouvrir automatiquement dès que la prc9sion 
dans le générateur vient il dépasser < la pression 
Ina.ximum en service normal :.; 

b) Après fonctionnement, se refermer aulomatiJ 
quement et sans fuite à une pression voisine de « la 
pression maximum en service normal »; 

cl Se prêter à ,tout instant ct saps démontage à la 
vérification de leur bon foncti<lunement; 

i!) Pouvoir être nettoyés et visités sans que leur, 
réglage risque d'être modifié. 

§ 2. - En outre, cet ensemble d'organes, complé': 
té cn tant que nécessaire par d'autres, doit, en cas 
de déréglage, d'avarie ou de fonctionnement anormal 
pouvant provoquer un dégagement instantané exces­
sif d'acétylène, suffire à empêcher la pression d'excé­
der de' plus de 25 p 100 , la pressi'lll maximum CIl 

sCI'\'icc normal ». 

§ 3, Tout générateut' de la catégorie 2 doit être 
muni d'uu dispositif, tel qu'un tube de surproduction, 
permettant d~a5SUrel'! dans les eonrlitions normales 
d'cmploi du générateur, l'évaeuation du gaz produit 
eu eÀcès. 

Art. 7. - § 1er. - Par dérogation à l'article 4, 
pal'agrapbe 1er, du décret du 18 janvier 1943, les 
marques d'identité ne comprendront que le nOlll du 
constructeur, le Heu. l'année ct Je numéro d'ordre d~ 
fabrication. et pour les appareils de la catégorie 1, la 
pression' de la première "preuve, précédée des lettres 
P,E, et exprimee Cil hcctopièze, 

§ 2, Les mar~ucs de service prévues par le 
paragraphe 4, du morne article, marques qui pour­
ront être apposées ù côté des marques d'identité 
dans UII même cartouche eomprendront : 
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aj Les mots « générateur d'acétylène », suivis de 
l'indication de mode de génération ct du régime 

. de fonctionnement. 
b) La mention de ragl'émeut prévu 11 l'arlicle 8, 

sous la forme ({ agréulent nU ••••••• ~; »; 
c) Le calibl'e du carhUl'c à utiliser, évalué en mil­

lilnètt'es; 
d) La eharge maxiUlUm en carbure, évaluée en 

kilogrammes; 
e) La <:( pression luaximum en service nonna) ») 

précédée de la lettre «S» et exprimée en hecto­
pièzes; 

Il Le débit continu maximum en mètres cubes par 
heure et la pression aval correspondante exprimée en 
heetopièzes. 

~ :3. - Les marques de serviee ci-dessus énunlérées 
sont apposées par le constructeur de l'appareil sous sa 
respollsabilité et ne peuvent en aueun cas faire l'ob­
jet d'une modification ultérieure de la part des usa­
gers, 

TITRE fI 
AGRÉi\IENT 

Art. 8. - § 1er - Aucun générateur d'acétylène 
ue peut être mis en vente ou en service s'il n'est .con... 
forme à un type agréé par le Ministre de l'indus­
trie et du Commerce, suivant la procédure fixée aux 
articles 9 à 11 ci-après. 

§ 2. - Tout générateur ou type de .générateur 
agréé qui vient Il faire l'objet d'une modification 
doit être à nouveau soumis il l'agrément. 

Art, 9. - § 1er , - La demande d'agrément d'un 
type de générateur doit ';,tre adressée au Ministre. de 
l'industrie et du COlnmeree, accolnpagnée des docu ... 
ments ci-après en double expédition : 

a) Une collection de plans cotés; 
b) Un exemplaire de l'état descriptif prévu il l'ar­

tiele 12; 
c; Un exemplaire de la consigne d'usage et d'en­

tretien prévue li l'article 18. 
§ 2. - En cas de modification d'un générateur ou 

d'un type de générateur agréé, le dossier de la de­
mande peut être réduit aux parties affectées par la 
nlCdificatiOll 

Art. 10. - § l"l'. - Un organisme désigné par 
arrêté ministériel a charge de procéder aux essais 
des type.; de f7énél'ateurs suivant un programme gé­
néral approuve .par l'Administration. ' 

§ 2. - Un e:<cmplnire du dossier de la demande 
est transmis à cct ,organisme, auquel le demandeur 
doit l'réacnter ear ailleurs un al'pareil conforme au 

. type dont l'agrement est sollicite. 
Un'.: dispense de cette dernière obligation peut 

toutefois être accordée lorsqu'il s'agit de modifications 
l'cu importantes "l'portée,; à un type de générateur 
déjà agréé. 

Art. 11. Sur le vu du procès- verbal dressé par 
1'00·ganbmc visé li l'article 10 (§ J"') et après 
in is de la cOlumÎssioll centrale des appareils il prcr:'li­

sion d" vapeur ou de gaz, il est statué par arrêté mi­
nistél'iel sur la demande d'agrément, 

TITRE III 
ETAT UESt:RIPTTP ET };PRBCVES 

Art. 12. - § 1"'. - Aucun générateul' lIeuf Ile 

doit être présenté H Fépr~uve, Hi Iivré1 sans être ac­
compagné d'un état deserir.tif certifié par le COl13­

tructeur, définissant aYec refércllcC' à un dessin d'en­
semble coté les caractéristiques de l'appareil. ,,:>tam­
ment les dispositifs de cbargement ct d'alimentation 
en carbure et en eau, d'es dispositifs ..d'évacuation 
de la chaux résiduaire, les types et les dimensions de; 
organes de sécurité, enfin touh~s dispositioUFi dont 
dépendent la pression et le débit de l'acétylène, L'état 
descriptif reproduit le3 marqnes d'identité et de ser­
vice prévues à l'arth~lc 7 t'Ï:"d'essus ct porte la men .. 
tion de l'agrément, 

Si le générateur vient de l'étranger, l'état de3l'rip­
tif doit être suivi d'uu certificat, signé du construc­
teur, attestant que' l'appareil est conforme .. la règle­
mentatiolI en vigueul' pOUl' l'emploi dans le pays 
d'origine. ainsi que d'un eCl'tificat des vérifications 
prescrites li l'article 3 du décret du 18 janvier 1943; 
le tout visé pour légalisation de la signature du cons-; 
tructeur par le consul de France du pays d'origine. 
Lesdits certificats ne dispensent pas l'appareil de sa­
tisfaire aux prescriptions des règlements français et 
en particulier li celles du présent arrêté. 

§ 2. - Un générateur conforme il un type agréé ne 
peut être revendn qn'accompagné de l'état descriptif
du type, . , { 

§ 3, - Pour les générateurs fixes, l'état d'eseriptif 
doit être présenté aux fonctionnaires du Service des 
Mines. Ii . toute réquisition,. ainsi qu'à l'expert I(lYs des 
réépreU\'cs éventuelles. Pour les générateurs mobiles, 
l'état descriptif doit être communiqué, sur leur de­
mande. aux fonctionnaires du Service des Mines et 
présenté à l'expert lors des réépreuves éventuellos. 

ART. 13. - § 1er. - Par dérogatinn à l'article 5 
(§ 1er) du décret du 18 janvier 194.3, et en applica­
tion de l'article 11 dudit décret, le5 générateurs de 
la catégorie 2 ne sont pas assujettis à l'épreuve. 

§ 2. - Dans les appareils de la catégorie 1, les 
capacité.. anxili~ires telles que laveurs, f!ltres,. éP:~­
ratcurs~ gazometres, ne sont pas soumISeS B j\e... 
preuve, il moins qu'elles ne fassent partie intégrante 
du générateur. 

ART, 14. -:-, § 1er, - L'épreuve d'ull appareil neuf 
construit en France a lieu à la demande du construc­
teur ct dans 80n atelier, sauf autorisation spéciale de 
l'Ingénjeur en Chef des Mines chargé do i'arrondis­
'\CUlent mÙléralogique où est situé cct atelier, 

§ 2. - L'é~reuve d'un générateur venant de l'é. 
tranger fi lieu fi la demande du destinataire et sur le 
point du territoire rran~aiô désiiÇlé par lui. 

ART. 1;). - L'épreuve doit être renouvelée dans 
le cas d'une réparation notable; si cette opération 
a lieu dans un atelier de construction ou de répara­
tion, la demande de rééprcuvc doit être faite. pa~ 
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par le eonstructeur ou Je réparateur; sinon c'est aU 

propriétaire qu'il incombe de demander la réépreuve. 

AUT. 16. - L'appareil à éprouver ou la canalisation 
de mise en pression doit être muni d'un ajutage 
destiné à recevoir le manomètre vérificateur: cet 
ajutagi) 5{) termine par une bride de 4 œntimètres 
de diamètre ct de 5 millimètres d'épaisseur. 

ART. 17. La pression d'épreuve est fixée li 
trois fois la « pression maximum en service normal »; 
avec minimuill d'une beetopièz.c. 

TITRE IV 
t:SAGE ET E::'IiTBETIBN 

ART. 18. § 1er• - lJne consigne, dressée par 
les soins du constructeur, énoncera toutes les règles 
utiles pour la conduite et l'entretien du générateur et 
de ses accessoires. J~ constructeur est tenu d'eu 
adresser Ull exclllp'aire à tout propriétaire qui lui 
PU fait la demande. 

Pour le. générateurs en servÎt'\C à l'cntrée eu vi­
gueur du présent arrêté, il appartiendra au proprié­
taire d'établir lui-même uni) oonsigne de conduite et 
d'entretien~ en s'entourant de toutes les informations 
utiles. 

§ 2. - Lorsque plusieurs générateurs seront ap­
pelés à débiter sur une même canalisation; une con­
signe d'ensemble scra établie ,pour ces appareils par 
la personne responsable dr l'installation sans préjudice 
drs cousignes particulières prévues au paragraphe pré.: 
croent. , 

§ 3. - A la diligence du propriétaire, un exem­
plaire de la L'Onsignc sera remis à la ou les personnes 
qui ont charge de la conduite ct de l'enlTetien du 
générateur. Pour les appareils fixes, un exemplaire 
de œtte consigne, établi dans des conditions de 
bonne conservatioll, sera en outre affiché à ~roximité 
immédiate de l'appareil. o,s prescriptions 8 étendent, 
le cas échéant, à la consigne d'ensemble prévue au 
paragrapbe l or• 

ART. 19. -,- § le,. Les générateurs en service et 
tous ]curs accessoires doivent être constamment 
Cil ,bon état de fonctionnement. Le propriétaire 
est tenn d'assurer en temps utile les uettoyages, répa­
rations ct remplacenlcnts nécessaires. 

§ 2. -, Tout générateur doit êtrc vérifié extérieure­
ment et intérieurement, aussi souvent qu'il esi nécc5* 
saire à raison de ses risques de détérioration~ par une 
personne capable de reconnaitre les défauts de l'ap­
pareil et d'en apprécier la gravité. o,tro vérification 
doit 1,'0rter en particulier sur les dispositifs et organes 
de sceurÏté visés A l'artiele 4. paragraphe 2, et il 
l'article 6. 

TITRE V 
INSTALLATIONS 

AIIT. 20. - § 1". - Si l'acétylène produit est 
utilisé en mélange avec un gaz comburant sous pres­
sion, un organe de sécurité s'opposant à tout reflux 
de ga~ y~rs le générateur ct' ses capacités aru1!lx"s, 

doit être placé entre la canalisation générale d'acéty­
I~ne et chacun des postes d'utilisation. 

§ 2. - En outre, chaque fois que la pression le 
permet, un organe collectif analoguc doit être placé 
sur la eanalisation géJlérale~ en aval Îmlllédiat du 
générateur et de ses .,"pacités annexes. 

AIt'r. 21. - Sur les générateurs fixes. le ou les 
organes visés aux paragraphes 1er et 3 de l'article 
6 doivent déboucber dans une cOllduite évacuant les, 
gaz il l'air libre, en dehors des loraux. 

ART. 22. - S'il est fait usage d'un surpresseur ou 
d'un compresseur, l'installation comportera: 

1" En amont de cet appareil, Illl dispositif arrêtant 
la ~ompression dès que l'aspiration risque de provo., 
quer des rentrées d'air; 

20 En aaval de cet appareil, un organe de limi­
tation de pr;ession convenablement réglé; 

3n Hors le cas de la fabrication de l'acétylène dis­
sous, un dispositif arrêtant le fonctionnement du sur­
presseur ou compresseur lorsque la pression de re­
fouleffi{)nt vieut Il atteindre une valeur au plus égal<:! 
il une hectopièze et demie (1,5 hpz). 

ART. 23. - § 1er. - Le diamètre des canalisation 
doit être réduit au minimum compatible avec Ie.~ 
nécessités de l'exploitation. 

§ 2. - Les tuyauteries autres que celles qui ali~ 
mentent immédiatement les appareils d'utilisation dol.. 
vent; en règle géinérale, être 'métalliques et rigides 
et sont soumises aux preI!Criptions de l\article 3, pa­
ragraphe 2. Les tuyauteries flexibles, lorsqu'il est 
nécessaire d'y avoir reeours, ne sont admises que: 
si leurs extrémités sont fixées par un dispositif métal­
lique écartant tout risque de disjouctiou aeeiden~ 
telle. . 

TURE VI 
LoCAVX 

Art. 24. - Sauf l'exool?tion admise à l'artiele 29, 
les locaux où sont installes des géuérateurs d'acéty-. 
lènc sont assujettis aux prescriptions des articles 25 
il 28 ci-après. 

Art. 25. - § 1"'. - Le loeal sera aff.,cté unique~ 
ment à la production de l'acétylèue, à Pexclusion dt: 
tout autre usage. 11 Ile doit pas être surmonté d'éta­
ges, ni eomuJ,uniquel' avec d'autres locaux, ni avoi­
sinet' des ouvertures de bâtiments. 

§ :J. - Le local sera construit en matériaux légers 
el iucombustibles, 11 comportera des dimensions suf­
fisantes pour que tOUR les éléments de l'installation 
soient facilement accessibles. 

§ 3. - Le sol sera incombustible et imperméable 
et établi avec une pente assurant l'écoule~nt des 
eaux vers un caniveau~ 

§ 4. - Le local sera largement accessible à la 
lumière du jour. 

§ 5. - L'aération en sera efficacement assurée par 
des orifices d'entrée et de sortie convenablement 
situés ct d'une sectiou au moins égale à quatre déci-, 
mètres .carrés. Ces orifices seront JI!unis d'~e toile, 
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métallique ;. mailles fines ou aménagés de manière 
à empêcher la pénétration de matières en ignition. 

Art. 26. - § 1cr. -- Le lo~al ne doit comporter ni 
recevoir aucune installation ni appareil suscel!tibles de, 
produire des flammes, points en ignition ou etin<-elles. 

§ 2. - Les installations électriques, s'il en existe, 
seront conformes aux prescriptions du décret du 4 
!!Oût 1935, modifié par le décret du J il juillet 1939, 
relatives aux lm'aux où peuvent se produire des gaz 
~uscèptibles de donne,' avec l'air des mélanges dé· 
tonants. 

Art. 27. - § 1er. - La ou les portes du local s'ou· 
vriront vers l'extérieur et seront normalCUlent tenues 
fermées. Leur accès sera maintenu dégagé de tout 
~ncomhremCl1t. 

ffi 2. - Une inscription très visible interdira l'en· 
trec du local à toute personne étrangère aU ,",rvice. 
Elle portera, en outre, défense d'y fumer et d:y intro­
duire une flamme on un appareil mobile d'éclairage. 

Art. 28. - § 1.'. - Les fûts de carbure introduits 
'dan. le local seront placés dans un endroit sec, .. l'abri 
du contact de l'eau par projection, mouillage, humi­
dité persistante. Ils seront surélevés li dix centimètres 
!!lU moins au~dessus du sol. Leur ouverture ne sera 
entreprise qu'au fur et li mesure des besoins. 

§ 2. - Les résidus provenant de la décomposition 
du (jarbure de calciuJn seront, avant leur évacuation, 
~xposés li l'air libre pendant un temps suffisant, 
,jusqu'à cessation de tout dégagement visible de l'acé. 
~ylènc. Les eaux ne pourront être envoyées à l'égoût 
que sous dilution convenable ou après décantation. 

Art, 29. - Par exception aux dispositions des ar­
ticles 25 il 27 ci-dessus, les générateurs dont la 
charge en carbure n'excède pas 12 kilos ou, pour les 
~ppareils continus à chargement nOIl automatique, 
12 kilo.; par dewi-beure, peuvent être utilisés dans 
les blitiments ou a.lcliers sous les seules réserves sui­
cvante : 

a) La surface du local, exprimée en mètres carrés, 
!\Cra au moins égale à deux fois la charge totale ,en 
carbure des appareils, évaluée en kilogrammes, et 
s'On volume, exprimé en Inètres cubes, à SÎx fois 
cette cb,argo; 

b) Les générateurs et gazomètres seront llacés 
dans un endroit parfaitement éclairé et "entil et à 
plu:; de quatre mètres des postes de soudage, de .out 
feu nu oU de tout foyer; 1 

c) Les prescriptions de l'article 28 demeurent iuté­
gralement applicables, 

Art. 30. - Les générateurs utilisés en plein aie sur 
des chantiers temporaires ne sont assujettis qu'aux 
prescriptions de l'alinéa b de l'article 29 et à celles 
du paragraphe 2 de l'a,·tiele 28. 

TITRE VII 
DISPOSITIONS' DlVERSES 

~\rt. 31. - § 1·'. - Les demandes en dérogation 
aux prescriptions d~s titres 1er, Il, III et IV; du pr~-

sent arrêté seront adressées avec toutes justifications 
utiles, à l'ingénieur en chef des Mines, ,qni les Irans­
tnettra~ accompagnées des rapports ct avis de son 
Service. au Ministre de l'Industrie ct du Commerce. 

§ 2. - Les préfets conservent le l'ouvoir d'appor. 
ter; dans le cadre de. la loi du 19 decembre 1917, ..t 
eompte tenu des conditions particulière5 ft cbaqut: 
cas d'espèce, toutes modiiications utile" aux disposi. 
tions des titres V et VU du présent arrêté, 

Art. 32. - § 1er, - Les dispositions du présent 
arrêté sont applicables à compter du 1"' novembre 
1950, à tous les générateurs d'acétylène et in!tallations 
de tels appareils, à l'exception : 

a) Des articles 3, S, 7, 8 à Il et 12. qui ne sout 
applicables qu'aux génératenrs mis Cil vente ou en 
service à compter de la date précitée; 

b) Des articles 15 et 16, qui ne sont applicables 
qu'aux générateurs mis en ve-nte ou cu service à 
ooIny!er de cette même date, et aux anciens l'J'pareils 
.anterieurement éprouvés en vertu de l'arrête du 10 
septembre 19305.. modifié le 27 octobre 1937. 

§ 2. - Sont abrQgés, ,à compter de la même ,date; 
du 1"' novembre 1950; 

a) L'arrêté ministériel du 10 septembre 1935, modi­
fié par l'arrêté du 27 ol'tobre 1937; 

b) L'arrêté mÙlÎstériel du 29 juin 1947, pour ce 
qui a trait aux décisions générales nOS 7 et 8 du 
Cdmit~ d'organisation de la ma"hine-outil, de l'ou· 
tillage et de la soudure. 

Art, 33. - I.e Service des Mines et l'Inspection de. 
Etablisse,ments dangereux, insalubres ou incommodes 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de sur­
veiller l'application du présent arrêté. 

F.a,i.t à Paris, le 26 octobre 1948. 

Robert LACOSTE. 

ARRETE MINISTERIEL du 25 janvier 1949 dé.i­
gnant NIlStilut tic soudure pour procéder aux essais 
d'agrément des générateurs d'acétylène. 

Le Ministre de l'Industrie et du Commerce, 
Vu le décret du 18 jauvier 1943, modifié par les décret'S des 

5 septelllbre 1946 et 26 octobre 194:8, portant règlement sur les­
appareils ù. pr-'CMion de gaz; 

Vu l'arrêté du 26 octobre 1948~ réglementant le$ générateurs 
d'acétylène, $pécinlement l'article 10 relatif aux e:a.sâis d'agré; 
ment; 

Sur les proPositîons de la Commission centrale de~ appareils 
li pression et du Directeur des Mine", 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est désigné pour procéder 
aux essais motivés par l'agrément des types de 
générateurs d'acétylène, l'Institut de soudure (Office 
central de la soudure), 32, boule"aed de la Chapelle, 
à Paris. 

Art. 2. - Le programme général des essais, éta­
bli il. la diligence de l'Institut d<; soudure (Office 
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<lentral de la soudure), scra soumis li l'approbation 
ministérielle. 

Art. 3. - Les fraia 'afférents aux ".sais seront 
supportés par les demaudeurs, suivant uu barême 
approuvé par l'Administration. 

Art. 4. - Le Direetour des Mines est cha,rgé de, 
Pappli€'ation du présent arrêté, qui scra publié au 
Journal ofiiciel de la République française. 

Fait li Paris, le 25 janvier 1949. 

Ponr le :\Iinistre de l'Industrie et du Commerce 

Le Directeur du Cabinet, 
PIERRE DREYFUS. 

'ARRETE .lIlN/STERlEL du 31 octobre 1950 relatif 
il la réglementation des générateurs d'acétylène. 

LE l\1I!i!ISTRE DE L'I~DUS'i'RIE ET DU COMMERCE: 

VU le déJ:ret du 18 janvier 1943, modifié le 26 octobre 1948, 
portant règlement sur les appareils à pre~si.on de gaz; 

Vu Parrêté ministériel du 26 octobre 1948, modifié le :n 
octobre 1949, réglementant les générateurs d'uoot}'lène, 

Sur ~es propœitions de la Commission centrale des appareils 
,il pre8SlOn de vapeur ou de gaz et du Direuteur des Mines et de 
la Sidérurgie, 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est prorogé an 31 décembre 
1951 le délai imparti aux constructeurs de généra­
teurs d'acétylène pour satisfaire aux oblijlations rela': 
tives à Pagrément édictées par l'arrête ministériel 
des 26 octobre 1948, 31 octohre 1949. 

Les a.ppareils non conformes 11 Ull type agréé, mis 
en vente ou en service jusqu'à cette date, continue­
ront d'être éprouyés dans I~_, conditions fixées par 
l'article 3 de l'arrêté ministériél du 10 septembre 
1935. 

Toutes autres dispositions de l'anêté des 26 octobre 

_ 

1948, 31 octobre 1949 entrent immédiatement en 
vigueur. 

Art. 2. Le Direeteur des Mines et de la Sidérur­
gie est cbargé de l'application dn présent arrêté 
qui se:a puhlié au Journal offidel de la République 
françalse. 

Fait il Paris, le ;\1 octobre 1950. 

Le JIinis!re dl! l'Inau.,lrie et du Commerce; 
J.-M. LOUVEL. 

Eaux el foril. 

'ARRETE No 158-55/C. du 1er fé"ner 1955 {,,,,mu!­
guant au Togo te décret nO 55-97 du 18 jam'wr 
1955. 

I... 'ADMINISTRATEUR EN CHEF DE LA FRANCE ()'OUTlŒ-MER, 

CHEVALIER DE LA LÉGION n'uON.\'EUR, 

CoM:MISSA1RE DE LA RÉPUBL1QUE P ,1. AU TOGO, 

VU le décret du 23 marS 1921 déterlllinàIlt les attributions 
et les pou~oirs du Commissaire de la République au Togo j 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrathe du territoire du Togo et .cr~atioD d'aB&embléea 
représentatives; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes règlemeutaires au Togo; 

ARRETE, 

ARTICLE PREMIER. - F6t promulgué dans le Ter­
ritoire du Togo le dé"ret nO 55-97 dn 18 janvier 
1955 portant rèj1;lement d'Administration publique 
complétant,.en <e qui concerne les limiteS d'âge, 1« 
décret nO 52-157 du 15 février 1952 fixant le statut 
du corps des officiers ingéuieurs des laux et forêts 
de la France d'Outre-Mer. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu" 
blié et communiqné partont où besoin sera. 

Lomé, le 1er février 1955. 

P. Le Commissaire de la RilYpub/ique p.i. en mission, 

l'Inspecteur des Affaires Administratives; 


Chargé des affaires courantes, 

M. TROMAs. 

DECRET No 55-97 du 18 janVIer 1955 portant rè.' 
glement d'administration publique complétant, en 
ce 'lui concerne les limiteS d'âge, le décret no 52­
157 du 15 février 1952 fixant le statu! du corp_ des 
officiers ingénieurs des eaux et forêts de la Fran­
ce d'outre_mer, 

Le président du conseil des ministres, 
Snr le rapport du ministre de la France d'(jutre~mer, du 

mini.stre des finances, des affaires éeonomiques et du pbn, du 
ministre; de r Agriculture) du Séerétaire d'Etat aux financ(!s et 
aux affaires éeonomiques et du secrétaire d'Etat à 1a présldence 
du cODseii, chargé des relations avec les Assemblées et de la fonc­
tion publique; 

Vu la loi du 19 oetobrc.- 1946 portant statut général des fone, 
tionnaires et, notamment, son article 2, ensemble Je décret 
n" 50-13~8 du 27 oetobrt 1950 p<lrtant règlement d'administra­
tion publique pour l'application de cette loi aux fODctionnaires 
t1.-,,'ils exerçant Dormalement leur activité dans les terriroires 
rele\'ant du ministère de la Franee d'outre-mt-r; 

Vu le décret n° 52-157 du 15 février 1952. portant règlement 
d'administration publique relatif au statut particulier du corps 
des offi.ciers ingénieurs des eau'!: er forêts de' la France d'outre-, 
mer; 

DECRETE, 

ARTlCLll PREMIER. - Le titre III du ,lérret nO 
52-157 du 15 février 1952 est complété par l'article 
suivant: ' { 

«/lrt, 19 bis. - Sauf le cas où il sera fait appli­
cation aux intéressés des dispositions prévues ft l'ar­
ticle 2, 1"/ du décret du 9 aoilt 1953 relatif an ré­
gime de retI'aite du personnel de l'Etat et des services 
publics et sou,; réserve des dispositions réglementaires 
ultérieures fixant des limites d'âge différentes, la 
limite d'âge des inspecteurs généraux est celle des 
gonverneurs de la France d'outro-mer; la limite d'âge 
des conseryateurs est eelle des adrninistl'utcurs en 
chef; la limite d'âge des antres fonctionnaircs du 

http:compl�tant,.en
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:~ cadre général est celle des. administrateurs de la 
'. France d'outrc ..mer:&. 

• AltT. 2. - Le ministre de la Frimee d'outre-mer, 
[le ministre des finauce3, de~ affaires éconoluiqucs 
:: et do plan, le ministre de l'agriculture! le secrétaire 
.: d'Etat aux fiuanres et aux affaires éeonomiques et le 
~ !leerétairc d'Etat à la présidence du conscil, chargé 
è., des relations avec le., Assemblées ct de la fonction r publique, sOl1t chargés, cbacun en ce qui le "onerrne; 
t~. ,de l'exécution du présent décret, qui sera publié aur10urnal offidel de République française et au Bulle_
f J", officiel du miuistèrc de la France d'outre·mer. 

Fait 	il Paris, le 18 janvier 1955. 
Pierre ME"DÈs-Flu,NcE. 

Par le président du conseil des miuis!re. : 
Le minislre de la France d'outre.mer, 

Robert BURON. 
t, 

Le. ministre de. finances, de. affaires économ.que. 
6;1 du plan, 

E~ar FAtiRE. 
i:: Le ministre de l'up.riculture, 

Roger HOlinET. 
Le .ecrétaire d'Etat auX finance. 

et aux affaires écoofnmqUe8, 
Gilbert-JuLES. 

Le secrétaire d'EtaL à la présidence du cOll.e,!, 
chargé des relatioll' avec (es ABsemblées et de la 
fonction publique, 

, René BILLÈRES. 
f-t ARRETE No 160-55/C. du 1er févner 1955 promut_ 
, gaant au Togo le décret no 55-98 du 18, jtmvlCr 

1955. 
L'AnMISlSTRATEUR EN CHRt: DH l.A FRANCE O·OUTRE-Abra. 

CHEVALIER DE I.A LÉGION n'UONXEVR, 
CoMMISSAIRE DE LA RÉPL"BLIQUE P.I. AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermÎllant les attribotiOll8 
et les pouvoirs du Commissaire de la République éU Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 19.. 6 portant réorganisation 
admiDi~trative du territoire du TogO' et création d'a&Semblées 
représentatives; 

Vu le déeret du 16 avrU 192-1 sur le mode de promulgation 
et de publication des texte!). règlementaires au Togo; 

ARRETE: 

ARTlCL>: l'REmER. - Est promulgué dans le Ter­
ritoire du Togo le décret nO 55-98 du 18 janvier 1955 
portant règlement d'Administration publique pour la 

, • fixation de. limites d'âge de, fonctionnaÎl'es du corps 
de l'iu.pection des chasses ct de la protection de 
la faune de la France d'outre-mer. 

ART~ 2. - Le présent ar'rêté sera enregistré, pu... 
blié et communiqué partout oil besoiu sera, 

Lomé, le 10 ' février 1955. 
P. Le Commissaire de la République 1'.<. en mission, 

l'Inspecteur 	des Affaires Administratives, 
Chargé des affaires COUlante., 

M. TnoMAs. 

DECRET No 55-98 du 18 janvier 1955 portant règle­
ment d'admintstration publique pour [a fixation de. 
timite.~d·âge des fonctionnaire~ du corps de l'ins. 
pection des cha.,'.s et de la protection <le la faune 
de la France d'Qutre.mer. 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre de la France d~outre-mer, du 

minÏ3tre des finances, des: affaires économiques et du pIao, du 
secrétaire d'Etat aux finances et aux affairC5 économiques et 
du secrétaire d'Etat à la préaidence du c'ÛlJ.SeiJ, chargé des 
relatlons RyeC les Assemblées et de la fonction publique; 

Vu )a IQi du 19 oetobre 19.f6 portant statut génljral des Ionc .. 
tionnai:res et, notamment, son article 2: ensemble le décret 
n° 50-1348 du 27 octobre 195() portant regleluen-t d' adlllini~tra~ 
tion publique pour l'application de cette loi au(: fonctionnaire'> 
d'vils exerçant normalement leur activité dam lc,s territQiTeS 
releyant du ministère de la France d'outre-mer; 

Vu le déeret nt> 45~1345 du 18 juin 19-:15 organisant le eadro 
de l'înspectioD de~ chasSeS et de la protection de la fnune 
d~outre-mer; 

Vu le décret n" 52~157 du Ui février 1952 portaut règlement 
d'administration publique relatif au statut particulier du corps 
des officiers ingénie-ur-s des eaux et forêts de la France d'outre­
mer, complété. par le déeret n° 55-97 du Hl iam'ler 1955j 

Le conseil d'Etat entendu; 

DECRETE, 

ARTICLE PSE'MlER. - Sauf le ca. où il sera fait 
application aux intéressés des dispositions prévue. à 
l'article 2 (la) du décret nO 53-711 du 9 aoM 1953 
relatif au régime des retraites des personnels de l'Etat 
et des services publics et sous réserve des dispositions 
réglementaires ultérieures fixant des limites d'âge 
ditférentes, la limite d'âge des fonctionnaire" du corps 
de l'iuspection des chasses et de la protection de la 
faune de la France d'outre·mer est celle des fonction­
naires du corps des eaux et forêts de la France d'ou­
tre-mer, compte tenu des assimilations de grade exi. ­
taùt entre les fonctionnaires de ces denx corps. 

ART. 2. - Le miuistre de la France d'outre-mer, 
le ministre des finances" de,; affaires économiques 
et du plan, le _rétaire d'Etat aux finances et aux 
alfaires économi<jues et le secrétaire d'Etat à la pré­
sidenee du conseil, chargé des relations avOO les As­
semblées et de la fonc\ion publique, sont chargési 
oflaeun en ce qui le concerne, dec l'exécution du pré. 
sent décret, qui sera publié au Journal officiel de la 
République française et au BulleLtn ofJiciel du mi­
nistère de la France d'outre-mer. 

Fait 	à Paris, le 18 janvier 1955. 
Pierre MENnÈs-FRAl<CE. 

Par 	le, Président du eonseil des miui.tre.: 
Le ministre de ta France d'outre_mer, 

Rohert Bt'RON. 
Lé ministre des jinances, de8 affaire. 

économiques et du Plan, 
Edgar FAURE. 

Le secrétaire d'Etat aux finance. 

et aux attaires économiques, 


QUbert.JLLEs. 
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Le. secrétaire d'Etat à la prhidence du •conseil, 
charg~ des relation., avec les Assemblées et de la 
fonction publique, 

René BILLÈRES. 

Post•• ct ''l'communl••liens - Tricor 

ARRETE No 161-55jC. du le< février 1955 promut_ 
guant au Togo le décret no 55-99 du 18 janvier 
1955. 

L'AD.\tlNISTRATEUR EN CHEF DE LA FRANCE D'OUTRE-MER 

CUEVAL1ER DE I.A LÉGION n'HONNEUR, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE P,I, AU TOGO, 

VU le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions 
et les pou\'oirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et créati.on d'assemblées 
représentatiy~; 

Vu le décret du 16 avril 192-4: sur le mode de promulgation 
et de publication des textes règlementaires au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le Ter­
ritoire du Togo le décret nO 55-99 du 18 janvier 1955 
modifiant les tableaux annexés au décret nO 51-510 
du 5 mai 1951 relatif à l'application du règlement 
d'administration puhlique nO 51-509 du 5 mai 1951. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enre~stré, pu­
blié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 1er février 1955. 
P. Le Commissaire de la RéPublique p.i, en misswn, 


L'Inspecteur des Affaire~ Administratives, 

Chargé <les affaires courante., 


M. THOMAS. 

DECRET No 55-99 du 18 janwer 1955 modillOnt les 
tableaux annexé., au décret no 51-510 du 5 mai 1951 
relat,! à l'aPPlication <lu règlement d'l4lministra­
Ilon no 51-509 du 5 mat 1951. . . 

Le président du conseil des ministres, 

Sur le rapport du mini.strc de la France d'outre-mer, du 
ministre des finances, des affaires écouo~ique~ et du plan, du 
5ecrétaire d'Etat aux finances et aux affaires économiques et 
du secrétaire d'Etat à la présidence du conseil, chargé des 
relations aveè les Assemblées et de la fonction publique, 

Vu le ~cret nO 51-509 du 5 ruai 1951 portant règlement d'ad­
ministration publique pour l'appli<'-ation de l'articte 6 de ]a 
loi n° 50_772 du 30 juin 1950 relatif au ('tassement des cadres 
des fonctionnaires chlIs relevant de l'autorité du ministère de 
la France d'outre-mer en cadres généraux, cadres supérieurs 
et cadres locaux; 

Vu le décret n° 51-510 du 5 mai 1951 relatif à l'application 
. ~u dérret n° 51-509 du 5 mai 1951; 

\'u les décrets nl/5 51-57, 51-803, 51-1298 et 51-1333 des 15 
jan'vier, 26 juin, 8 et 20 novembre 1951 portant création de 
nouveaux grades dans le càdre général des transmissions de la 
France d'Outre-Mer; 

Vu le décret n° 53-235 du 2-4: mars 1953 portant règlement 
d'administration publique relatif au statut du penonnel des 
trésoreries des territoires d'outre-mer, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le tableau 1 prévu à l'article 
le< du décret nO 51-510 du 5 mai 1951 annexé au­
dit décret est modifié comme suit: 

15. - Postes et télécommunications d'outre-Iller. 

Au lieu de: 
< Branche administrative (à partir du gradc de' 

'contrôleur rédacteur jusqu'à celui d'inspecteur ~éné­
rai, décret du 23 août 1944) », 

Lire: 
• 

< Branche administrative (à partir du grade d'ins­
pecteur rédacteur jusqu'à celui d'inspecteur général, 
décret du 23 août 1944, décret nU 51-1333 du 20 no" 
vembre 1951); 

c Branches autres que technique et administrati­
ve (à partir du grade d'inspecteur élève jusqu'à 
celui de receveur su!;'érieur .et de chef de centre su­
périeur (décret du 23 août 1944, décrets n"' 51-57; 
51-803, 51-1298 des 15 janvier, 26 juin et 8 novembre 
1951) à l'exclusion des receveurs et chefs de centre 
ordinaires» . 

Le tableau 1 est complété comme suit: 
,,16. - Personnel des trésoreries des territoires 

d'outrc-mcr aveC effet du 1er janvier 1953 (décret 
nO 53-235 du 24 mars 1953) ., 

ART. 2. - Le tableau II prévu à l'article 2 du dé­
cret no 51-510 du 5 mai 1951 est modifié cOmme 
suit: 

Au lieu de: 

• 5. - Personnels des postes et télécommunica" 
tions autres que ceux des branches techniques et ad-, 
ministratives (décret du 23 août 1944). i 

Ure: 

< 5.. - Personnels de.s postes et télécommunica­
tions autres que DeUX énumérés au tableau ~ (décret 
du 23 août 1944) à l'exclusion des recev,eurs». 

Rayer pour compter du 1er janvier' 1953 : 
.9. - Payeurs et commis de trésorerie (en at~ 

tendant la constitution du cadre prévu J>'U' l'article 2 
du décret 50-1348 du ·27 octobre 1950, décret du 6 
août 1921) ». 

A~T. 3. - Le ministre de la France d'outre-mcr, 
le ministre des finances, d-es affaires éeonomiques 
et du plan, le secrétaire d'Etat aux finances et aux 
affaife. économiques, le secrétaire d'Etat à la prési­
denc'e du eonseil, chargé des relations avec les Assem­
blécs et de la fonction publique, sont chargés, .ha­
cun eil ce qui le concerne de l',exéeution du présent 
décret, qui sera publié au Journat officiet de la Ré­
publi,\ue française et inséré au BuUetin otticiel du 
ministere de la France d'out~-mer. 

Irait à Paris, le 18 janvier 1955. 
Pierre MmwÈS-FRANCE. 

Par le président du conseil des ministres : 
Le ministre de la France d'Outre-Merl 

Robert BURON. 

http:cr�ati.on
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Le ministre des finances, des affaires 
kooomiques et du plan, 

Edgar FAURE. 

Le secrétaire d'Etat aux finarwes 
el aux affaires économiques, 

Gilbert-JULES. 
[,e secréta". d'Etat à la présidence du conseJ[, 


chargé des relations avec left Assemblées 

et de la fonction publique, 


René BILLÈRES. 

Hilit.irel 

IHETE No 17:1.55/C. du 5 févner 1955 promul. 
guant au Togo "Ce décre,t no 55-84 du 18 janvrer 
1955. 
\DMINlSTRATEUR EN CHEF DF. LA FRANCE D'OUTRE~MERJ 

CHEVALIER nE LA I.ÉGION n'HONNEUR, 


Co>!MISSAIRE DE LA RÉPlIBLlQUE P .1. AU TOGO; 


{u le décret du 23 mara 1921 déterminant les attributi<lDS 
les pouvoirs dù Commissaire de la Répu.blique aU Togo; 

{u le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
Dinistrative du territoire du Togo et création d'MSeUl:blées 
risentativcs; 

"v. le décret du 1G avrit 1924 liJur lé mode de 'Promulgation
.de publi.cation des te~tes règletnentaires au Togo; 

ARRETE, 

ÂIlTICLE PREMIER. - Est promup dallIl le Ter. 
ôire du TOlio le déeret nO 55.84 du 18. janvier 
55 portant reglement d'adminis.tration publique in· 
duisant l'article R. 227 « bis» dans le code des 
mons militaires d'invalidité et des victimes de 
guerre. 

~T: 2. - Le· présent arrêté sera enregistré, pu­
~ et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 5 février 1955. 
Le Commissaire de la République p.'. en mission, 
. L'Inspecteur des Affaire,. Administrat~~$, 

Chargé Iles affaires courante,s, 
M. TnO>!A8. 

[J!ET N', 55-84 du 18 jan",er 1955 portant lèg/•• 
Itnt d'adminIstration publique introdu4.anl rart,­
le R. 227 «b.. » dans le code des pensions ma,­
fÎres d'invalidité te des victimes de la guerre. 

e président du conseil d'l' ministres, 
r le rapport du ministre des ancÎens oombattants et 'Vll>­
~ de la guerreJ du ministre de la défense nationale et du 
• armées, du ministre d'Etat, du ministre de la France 
:œ--mef, du ministre des travaux publics, des transports 
1 tourisme, du ministre des finances, déS aHaire" éCOllo­

M et du plan et du secrétaire d'Etat aux finances et aux 
"M économiques, 

le œde des pemions militaires d'invalidité et des victimes: 
guerre, notamment les articles R. 22?~ D. 435 et D. 436; 

OIlD.5eil d'Etat entendu,' 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Il est introduit dans le code 
des pensions militaires d'invalidité et des victimes 
de ln guerre un article R. 227 bis ainsi rédigé: 

« Art. R. 227 bis. - Les caS prévus à l'article R. 
227 instruits par FoUice national des anciens combat­
tants ct victimes de la guerre sont examinés par une 
commission comprenant : 

« 10 Vingt et un représentants des anciens ~ombat­
tants titulaires de la carte, désignés par la commis· 
sion permanente de l'.offiœ national des anciens com­
battants el victimes de la guerre constituée confor­
mément aux dispositions des articles D. 43.:; et D. 436, 

«20 Douze représentants du ministre de la défense 
nationale et des Î{)rces armées (guerre, marine. air). 

«La commission élit dans son sein un président 
et quatre vice.p...;sidents choisis parmi les représen­
tants des anciens combattanta, et "" divise en quatre 
semons comprenant chacune. cinq représentants des 
anciens combattants 'et truis représentants du 'ministre 
de la défense nationale et des forres armées (I!:uerre, 
marine, air); les vice-présidents a53wnent la prési­
denoo des sections: 

«Le président de la commission répartit les dos­
siers eutre les sections, qui émettent leur avis au 
nom de la commission. 

«Lorsque l'une des ,!"ctions de la commission siège 
pour examiner les cas de militaires ayant appartenu 
il des formatiolUl des territoires d'outre-mer ou des 
Etats associés ou des marins du commerce, elle est 
complétée par, 

• UI1 représentant soit du ministre d'Etat chargé 
des relatiollll avec les Etats associés, soit du ministre 
de la France . d'outre-mer, soit du ministre chargé 
dc la marine marchande; 

«Un représentant soit des eombattants d'Indochi­
ne ou des territoir,es d'outre-mer, soit des marins du 
commerce et de la pêche. 

« La commission se réunit en séanoo plénière (toutes 
sectiolls réunies) sous la présidence du président. de 
la commission, sur la demande soit du ministre des 
anciens combattants et victimes de la !1;uerre, soit du. 
président de la commission, soit d'un président de 
_lioo; 

«En cas de partage dB.ll.5 l'une ou l'autre. des fc;r­
mations préeitees, la voix du président est prépon. 
dérante. 

«Le secrétaire de la commission, les secrétaires 
des sections, les rapporteurs sont désignés par le direc­
leur de l'office national des anciens combattants et 
victimes de la guerre parmi les fonctionnaires dudit 
office '. 

ART. 2. - Le ministre des anciens combattants el 
victimes de la guerre, le ministre de la défeMe na· 
tic;nale et de. fc;rces armées, le ministre d'Etat; le 
ministre de la France d'outre-mer, le ministr;> des 
tnvaux publics, des transports et du tourisme; le. 
ministre des finances, de,; affaires économiques et du 
plan et le secrétaire d'Etat aux finances et aux affaire. 
économiques sont chargés, cbacun '?' ce qui l~ ~~n~ 
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cerne, de l'exécution du présent décret; qui sera pu­
blié au Joumae officiel de 1. République française. 

Fait Il Paris, le 18 janvier 1955. 

Pierre Mendès-FRA"CE. 
Pa.. 1. president du conseil des ministres: 

Le ministre des anciens combattants 
et victim.es de la guerre. 

Jean MASSON. 
Le ministre d' Etat, 
Guy LA ClrA.MBIlE. 

Le ministre de la défense nationale 

et des .forces armées, 

Emmanuel TE>fPLE. 


Le min..tre de$. tinance., 
des affaires économiques et du plan 

Edp;ar FA.URE. 

Le mini.tre des Travaux Publics, des Transports 
et du Tourisme, / 

Jacques CHARAN-DELMAS. 

Le ministre iIe l'agriculture, 
Roger HounET. 

Le secrétaire d'Etat aux linance~ 

et aux affaires économiques, 


Gilbert-JuLES. 

'ARRETE No 168-55/C. du 3 félmer 1955 promulguant 
au Togo le décret no 55-100 du 18 janvier 1955. 

L'ADMINISTRATEUR RN CHEF OH LA FRANCE n'OCTlU!-MER, 

CREVA.LiER DE LA LÉGION n'HoNNEUll 
.CO'd>nSSAlRE DE LA RÉPUBLIQUE P.I...U ToGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pou,,·oirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 19-4:6 porta.ot réorganisation 
l:Idministrative du territoire du Togo et création d'as&emblées 
représentatives; 

Vu le décret du 16 a.vril 192'* $Ur le ltlode de p:roltlulgation 
et de publieation des textes règlementaires au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PRE'"ER. - Est promuWiué dans le Ter­
ritoire du Togo le décret lin 55-100 du 18 janvier 

1er1955 complétant les déerets nO 49·1542 du dé­
cembre 1949 et nO 54-64 du 6 janvier 1954 détermi­
nant les indemnités diverses susceptibles d'être payées 
au titre de la sold" aux militaires dc l'armée de terre 
en servi"" dans l~s Territoires ;et Départements d'Ou­
.tr'l-1\Ier. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu­
blié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 3 février 1955. 

P. Le Commissaire de ta République p.i. en mission, 
L'Inspecteur des Affaires Administrative., 
... "Chargé des affaire.. "ourantes, 

1\1. TaOlllAS. 

DECRET No 55-100 du 18 jam"er 1955 complétant 
les décrets no 49-1542 du 1"' décembre 1949 et no 
54-64 du 6 janvIer 1954 déterminant ks indemnités. 
diverse.• susceptibles d'être payées au titre de la sot_ 
de aux militarre. de l'armée de terre en service dans 
les territoires et déPartements d'outre-mer. 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre de la Fran~ d)oulre·mer~ du 

ministre de la défense nationale et des forces armées! du ministre 
des finances, des affa.ir~ éç<momiques et du plan, du secrétai're 
d'Etat à la présidence du cop~en, chargé des relatione avee 
les Assemblées et de la fonetiop publique, et du secrétaire 
d'Etat aux finances et aux ..Haires économiques". 

Vu le décret nO 49~1542 du 1~< d&embre 1~9 déterminant leS 
iudemnités divel"Se$ susceptibles d'être payées au titre de la 
solde aux militaires .de l'armée de terre en servitce dans lea 
territoires et départements d'outre-met; 

VQ. le décret uf> 54-64- du fi janvier' 195"* portant extension 
dans le., territoire::! et départements d'outre-mer des tadfs des 
indemnités de première mise d'équipement} de harnachement et 
de perte d'effets faisant l'objet du décret n" 53~145 du 23 
févriel' 1953; 

Le conseil des ministres entendu, 

DECRETE: 

'AR"I'lCLE PREMIER. - L'article 5 du décret n" 49.: 
1542 du 1er décembre 1949 est complété par l'alinéa 
suivant: 

«Les indemnités visées au présent article; libellées 
en francs métropclitains, sont payées; s'il y a lieu: 
à leur contrevaleur en monnaie locale suivant la 
parité en vjgueur pendant la' période sur laqueU~ 
porte la liquidation •• 

ART. 2. - Les tarifs figurant au taMeau nO 3 811- . 
nexé au décret no 54-64 du 6 janvier 1954 sont eom~ 
piétés comme suit: 

TABr.EAU NO 3. - TaFlot de l'indemnité de première 
mise d'équiPement. 

TAUX DE
DÉSIGNATION DES EMPLOIS 

L'I~OEMNITÊ 

franc•. 

Ajouter, 

D. - Personnels militaires féminins 
50.000~similés aux officiers ~ ~. 

E. 	 - Personnels militaires féminins 
assimilés aux sous-officiers et. aux 
caporaux-chefs 65.000 

TA1\LEAU "'" 3 bis. - Indemnités d'entretien des 
effelll ,t'habillement et d'équiPement 

TAUX MAXJMUM
DÉSIGNATION DES E;\IPLOIS de J'indemnité 

Personnels militaires féminins as­

similés aux sous-:officiers et capo­
raux-chefs ~ ~ : 
 2IJ.OOOI;~(paran) 

http:porta.ot
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. ART. 3. - Le ministre de la France d'outre-mer, 
" le ministre de la défense nationale .ct des force. ar­
, mées, le ministre des finances; des affaires écono­

miques et du plan, le secrétaire d'Etat li la présidence 
dn ronseil, chargé des relations avec les Assemhlées 
et de la fonction publique, et le secrétaire d'Etat 
aux: finances et aux: affait'es économiques sont chargés, 

>. chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du pré­
'i,.sent décret qui Sera publié au Journal officiel de la 
.. 	 République française et qui aura effet à compter du 

1er janvier 1954. 

Fait il Paris, le 18 janvier 1955. 

Pierre MEND1<s-FRANCE. 

Par le pré<5ident du conseil des ministres: 

Le ministre de la France d' Quirc-mer, 

Rohert BURON. 

Le min.",tre de la défense nationale 

et des jorces arnoées, 


Emmanuel TEMPLE. 

Le nlinistre des finances, des affaires 
éeonomiqp.es .et du Plan, 

Edj!;ar FAlJllE. 

Le secrétaire d'Etat aux finances 
et aux affaires économique., 

~ilbert-.JlJLl!s. 

Le secréta.re d'Etat à ta présùlence du conse'l, 

chargé des retatlOns avec le.• Assemblées 


et de la fonctwn publique, 


René BILLÈRES. 

ARRETE Nu 169-55jC. du 3 février 1955 p;Qmulguant 
., au Togo 16 décret no 55-101 du 18 janv..r 1955. 

L'AoMINISTRtiTEUR €N CHEF DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

('.A>:a.rMISSAlaE DE LA RÉPUBLIQL'E P.I. AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermInant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant roorganisation 
adcuinistrative du territoire du Togo et création d'/1SBemblées 
représentati ves; 

Vu· lé décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publieation de, textes règlementaires /lU Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promuIŒué dans le Terri ­
toire du Togo le décret nO 5ii-101 du 18 janvier 
1955 portant extension aux militaires non officiers, 
autres que les adjudants-cbefs de la gendarmerie 
naHonak eu service dans les Départements d'Outre­
Mer et dans les territoires relevant du Ministère de 
la France d'Outre-Mer, des dispositions du décret 
n" 54-538 du 26 mai 1954 illstituantune prime spé­
ciale li certains militaires HOIl ofnéiers de la gOlldar-. 
mer~e. 

ART. 2. - L" présent arrêté ..,ra enregistré, pu­
hlié et communiqué parlout où. besoin sera. 

I,omé, le 3 février 1955. 

P. I.e Commùsaire de la RéPublique p.i. en mission, 

L'Inspecleur des Affaires Administratives, 


Chargé des affaires courantes, 


M. THOMAS. 

DECRET No 55-101 du 18 janvler 1955 -poriant e.t-· 
tension aUr militaires non officiers, auires que les 
adjudants-chefs, de la gendarmer.. nationale en, ser_ 
vice dans les déPartenoents d'outre.no.r et dans les 
territotT.s relevant du ministère de la Franc.e d'ou­
tre-mer, des dispositions du décret no 54-538 du 
26 mai 1954 instituant une prime .péci'ale à cer­
tains militaires non offIcier. de la gendarme"•. 

Le président du conseil des ministres, 

Sur le rapport du ministre de la Franœ d'~utre~me:r, du 
winistre de la défense nationale et des forees armée!, du 
ministre de:; finances, des affaires économiques et du plan. du 
soorétaire d'Etat il. la préflidenee du conseil, chargé des relatioJUJ 
avec les .A;s$emhlées et de la fonction publique, et du secrétaire 
d'Etat i'lu~ iinance$ et au;( affaire~ ~nom.iques~ 

Vu le décret du 29 décembre 1903 portant règlement sur la 
solde et les 8ccessoirea de solde des' troupes coloniale! et métro~ 
poUtaines il la tharge du département des OOloUlM et ,.Jes textes 
qui l'ont modifié; 

Vu le décret nO 52-547 du 13 mai 1952 relatif à l'administra .. 
rion des corps de gendarmerie 8tationn& dans les territoires 
relevant du mlllÎtJtère de la France d7outre-mer et dam les 
départements d~outre.mer; 

Vu le décret nO 5.f~538 du 26 mai 1954 institoant une prime 
à certains militaires Don 0Jficicrs de la gendarmerie; 

Le 	 con.seil des ministres entendu, 

DECRETE, 

ARTIOLE PsEMJER. - Les dispositions du décret 
nO 54-5::18 du 26 mai 1954 instituant une prime à 
certains militaires non officiers de la gendarmerie sont 
étendues aux militaires non officiers, autres que ks 
adjudants.ebefs, de la gendarmerie natiOlfale en ser­
vice dans les départements d'outre-mer et dans les 
territoires d'outre-mer relevant du ministère de la 
France d'outre-mer. 

ART. 2. - Dans les territoires ou départements où 
ciren}e une monnaie différente du frane métropoli ­
tain, la prime spéciale est payée pour sa contre-va­
leur en monnaie locale d'après la parité en vigueu~ 
IIU eours de la période sur laquelle porte la liquidation: 

ART. 3. ~ Le minislre de la France d'outre-mer, 
le ministre de la défen.., nationale et des forces ar­
mées, le ministre des finances, des affaires écononù,. 
ques et du plan, le secrétaire d'Etat à la présidence 
du conseil, chargé des relations avec les ,.\ssemblées 
et de la fonction publique, et le secrétaire d'Etat aux 
finances et aux affaires économique. sont chargéô, 
chacun cn ce qui le conc,~rne, de l'e~ée-uiio~ du préseut 
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déeret 'lui sera publié au Journal officiel de la Répu­
blique rançaise et prendra effet du 1er juillet 1954. 

Fait à Paris, le 18 janvier 1955. 

Pierre Mendès-FRANCE. 

Par le présiden t du conseil des ministres : 
Le ministre d. la France d'outre-mer; 

Robert BURON. 
Le ministre de la défense nationale 

et dés forCes armées, 
Emmanuel TEMPLE. 

Le minùtre de. finances, des affaires 
économiques et du pWn, 

Edgar FAURE. 
Le secréla.,. d' Etat aux finances 

et aux affaires économiques, 


GILBERT-Jules. 
L. s.crétmre d'Etal à la présidence du COO$ell, 


chargé des relattons avec les Assemblées 

et de la jonction publique, 


René BILLÈRES. 

'ARRETE No 163-55jC.du 2 févner 1955 promulguant 
au Togo le décret nO 55-103 du 20 janvier 1955. 

L'Ao;\tINISTRATEUR EN CHEF DE LA FRANCE D'OUTRE-MER. 


CHEVALIER DE LA LÉGION DlHONNEUR, 


CloMMlSSilRE DE LA RÉPUBLIQUE P.I. AU Tooo;· 


Vu Je décret du 23 mars 1921 déterOlÎnant les attribatioDIJ 
et leii pouvoirs du Commissaire de la R~pub11que au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant ~rga:ni&adon 
adminietrathe du territoire du Togo et création d'assemblées 
repr&entativeb; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publiCfltion des textes règlcmentaires au Togo; 

ARRETE: 

'ARTICLE PREMIER. - ·&t l'romulJl:ué dans le Terri. 
toire du Togo le décret nO 55-103 au 20 janvier 1955 
portant réforme du régime de l'émission en Afrique 
occidell'lale fran~aise et au Togo; 

ART. 2. - Le présent arrêté Sera enregistré, pu­
blié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 2 février 1955. 
P. Le Commissaire de la République p.t. en mission; 


L'Inspecteur des Alfair., AtIm.inistrali~s; 

Chargé des a!faires courantes, 


M; THOlllD' 

pECRET No 55-103 du 20 jan",er 1955 portlJ1lt ré~ 
forme du régime de rémisRion en Afrique oecide,,­
tal~ française et au Togo.. . 
Le président du conseil dqs ministres, 
Sur le rapport du ministre des finanees, des affaires écono .. 

miques et du plan et du ministre de la France dtoutre-mer. 

Vu In loi du 29 janvier 1929 portant renouyellement du 
privilège de FémiS6ion de la Bamlue de l'Afrique oecidentale~ 
eniSemble les textes qui Pont modifiée et c.omplétéc; 

Vu la. loi du 8 mors 1949 relati"e aux comptes spéciaux du 
Trésor pour l'année 1949; 

Vu la loi du 27 mai. 1950 relative aux comptes spéciau:t du 
Trésor pour l'année 1950; 

Vu la loi 11* 54-809 du 14 Boat 1954 aut,)t'isant le Gou~ 
\",(!-l'ncment il mettre en œuvre un programme d'équilibre fi.. 
nancicl', tPexpension économique et de progrès social; 

Le- conM!il d}Etat eIltendu; 

Le conseil des ministres entendu! 
• 

DECBETE: 

AIlT1CLE PREMiER. 11 est cree un établissement 
public national géré selon les lois et usages du com­
merce, dénommé «Institut d'émission de l'Afriqu~ 
occidentale française et du Togo»; les mQdaHtés de 
fonctionnement et les statuts de cet établissement 
seront fixés par un règlement d'administration pu­
blique, contresigné par les ministres des finances et 
de la France d'outre-mer; cc règlement devra in­
tervenil' dans un délai de troia mois il compter de la 
publication du présent décret. 

Le senice de l'émission des billets eIl Afrique ncei­
dentale lrançaise et au Togo confié à la Banque de 
l'Afrique occidentale par la loi susvisée du 29 janvier 
1929, sera transféré au nouv.el, é.tablissement publié 
dans un délai maximum de trail! mois à eompter de 
la publication du règlement d'administration publi~ 
que prévu à l'alinéa précédent. Cet étahliseement 
sera ·également chargé de la mise en circulation des 
monnaies métalliques dans les mêmes territoires. 

hT. 2. - L'i11stitut d'émission de l'Afrique ,occi­
dentale française et du Togo est autorisé à effectuer, 
dans les territoires pù îl 'gé~ra le serviee de l'émission 
les opérations suivantes : 

1" Consentir des crédits li oourt terme, sous forme 
de réescompte iOU av"c la garantie d'un autre établis­
sement de crédit; 

2<' Consentir, à titre exœptiollllet,' des crédits à 
court terme ne répondant pas aux conditiolll! fix","s 
il l'alinéa précédent, lorsque l'octro~ de ces crédits 
présente un intérêt d'ordre général; ­

:1<> Réescompter des effets à moyen terme. 
Les ronditions dans lesquelles seront effectuées les 

opérations prévues ci-dessus seront fLxées par les sta­
tuts de l'institut d'émission de l'Afrique occidentale 
fran,aise et du Togo. Ces statuts détermineront no­
tamment les limites dans lesquelles il sera procédé 
au réescompte des effets Il moyen terme. 

ART. 3. - L'institut d'émission de l'Afrique occi. 
dentale française et du Togo n'est pas autorisé à 
prendre de participation sauf sur ses fonds propres,' 
aVeO l'autorisation du ministre de la France d'outre­
mer et du ministre des nnanees et senlement dans 
des orl!anismes ou entreprises présentant un caractère 
d'intéret général pour jes territoires où il exerce 
l'émission. 

ART. 4, - L'institut d'émission versera trimestriel­
lement au Trésor une ",devance sur la circulatiOll 
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fiduciaire productive, dans des conditions qui seront 
· fixées par la convention entre le Trésor et ledit ins-' 

,titut prévue li l'article 11 ci-après. 
L'iustitut d'émission versera également au Tré50r 

le solde de ses bénéfices nets, après constitution des 
réserves et des provisions, ainsi que la contre-valeur 

•de billets adirés. 
Les sommes correspondant auX versements prévus 

• par le présent article 	seront reparties entre l'Afrique 
pccidentale et le Togo, au prorata de leur circulation 
fiduciaire productive, daos des conditions tlXées par 
dédsiOl' conjointe des ministres des fiuances et de la 
,France d'outre-mer. ·Elles seront affectées 11 deI' ins­

~ .,titutions oU il des établissements publies d~ crédit 
,agricole, immobilier ou social. 

· ART. 5. - L'institut d'émission de' l'Afrique oeci­
-, 'dentale frlIDçaise et du Togo sera admiuistre par un 
· conseil d'admiuistration composé comme suit: 

Un président directeur général nommé par arrêté 
· pris conjointement par les ministres de~ finanees ~t 

de ls France d'outre-mer et ayant vOlX préponde­
. l'ante en cas de partage; 

Deux représentants du ministre des finances; 
Deux représentants du ministre; de la France d'ou­

" ,tre-mer; 
Deux administrateurs choisis pour leur expérience 

· des questions économiques et monétaires africaiues, 
. nommés par arrêtés pris conjoiutement. par les mi­
nistres des finances et de la France d'out~-m,er; 

Six administrateurs représentant les territoires, 
nommés par le ministre de la France d'outte-mer; 
,à raisOI' de cinq pour l'Afrique occidentale française 
et d'un pour le Togo, dans les conditions prévues 
11 l'article 7 ci-après: 

Deux admiuistrateurs représentant la Banque du 
France et nommés par le gouverneur de la banque; 

Le directeur général de. ls caisse centrale de ls Fran­
ce d'outre-mer ou sou représentant; 

. Le président de l'institut d'émission de l'Afrique 
.équatoriale française et du Cameroun ou ,son !eprésen­
tant; 

Un membre du comité monétaire de ls zone franc 
désigné par ce comité. 

ART. 6. - Le président du conseil d'administration 
exerce normalement les fonctions de directeur gé­
néral. Il peut toutefois déléguer tout ou partie de 
seS attributions à un directeur général nommé par 
!lrrêté pris conjointement par les ministres des fi ­

.. 	 nances et de la FranOl< d'outre-mer. 

ART. 7. - Les administrateurs représentant les 
territoires Seront nommés par le ministre de la Fran­
ce d'outre-mer, après désignation par le Grand Con­
seil de l'Afrique occidentale française et par l'Assem­
blée territoriale du Togo sur des listes présentées par 

" le hallt commissaire de ls République en Afrique oc­
cidentale française !lt par le commissaire de la Ré­
publiqne au Togo et comprenant trois fois plus de 
noms que d'adrnin.istrateurs li nomme" 

AuT. 8. - Le contrôle des opérations de l'institut 
d'émissi!'n ser.a assuré p~r un .,ollège de c..,nseu~s 
compose du dIrecteur general des fmances de l'Afn­
que occidentale française, du directeur des finances 
du Togo et de deux autres membres nommés respec­
tivement par le miuistre des finances et le ministre 
de la France d'outre-mer. 

ART, 9. - Les opérations de l'institut d'émission 
seront exécutées et comptabilisées conformément am.: 
règles. et aux usages eom.m«rciaux et bancaires. Ses 
comptes se<pnt soumis à la commission de contrôle, 
des banques agissant en qualité de seeti'J! compé­
tente en matièr~ de crédit de la commission de vé­
rification des "omples des entreprises l'ubliques, dalls 
les conditions prévues par l'artiCle 34 (le la loi du 27 
mai 1950. Le directeur du contrôle nu miuistère 
de la France d'outre-mer, ou sou suppléant; prendra 
part en ce cas aux réunions de la commission de, con­
trô�e. 

AuT. 10. - L'iustitut d'émission de l'AfTique ocèÎ­
dentale française et du Togo recevra de l'Etat Ulle 
dotation dont le montant sera fixé par décret contresi­
gné par le miuist~ des finan<X!S et le ministre de la 
Franee d'outre-mer. 

La dépense correspondant au montant d" cette do­
tation sera imputée sur les crédits du compt" spécial 
du Trésor • Gestion des titres des sociétés d'econo­
mie mixte appartenant à l'Etat» .ouvert en applica­
ti.on de l'article 26 de la loi nO 49-310 du 8 mars 1949. 

AuT. 11. - Dans un délai de denx mois à compter 
de la publication du r~lement d'admiuistration pu­
blique prévu au 1er alinca de l'artiele 1er du présent 
décret, le miuistre des finances et le mÎUÎStre de la 
France d',outre-mer devront passer: 1Q avec la Ban­
que de l'Afrique occidentale une convention fixant les 
modalités suivant lesquelles cette banque sera dé­

20chargée du service de l'émission; avec l'institut 
d'émission d'Afrique occidentale française et du Togo 
une convention fixant les conditions de transfert li 
cet institut de ce serviœ de l'émission. 

Ces convèntions devront être aJ'pro~vées par un 
déerct en conseil d'Etat contresigne par les miuistres 
des fiuances .et de ls France d'outre-In"". 

AIn. 12. Les parts bénéficiaires et les actions de 
la Banque de l'Afrique occidentale appartenant'à l'Etat 
pourront être cédées à cette banque dans les conditions 
qui seront fixées par la convention entre le Tré.or et 
la banque prévue à l'article 11 ci-dessus. La recette 
correspondante sera versée au compte spécial du Tré­
sor mentionné à l'artiele 10 ci-dessus. 

Les actions de ls Banque de l'Afrique occidentale 
qui appartiennent li un territoire ou il un groupe de 
territoires pourront être cédées à cette banque dans 
des conditions qui seront fixées par une convention 
conclue entre cette ban'Jueet le haut eom,missaire 
ou le g<:llIVerneur intéresse, dtÎment habilité et agissant 
pour le compte du groupe de territoires ou du terri ­
toire. 

ART. 13. - A compter de la date du transfert pré­
vu au deuxième alinéa de l'articl~ l~~ du présent dé~ 
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cret, la Banque de l'Afrique occidentale pourra mo­
difier lihrement ses statuts, dans les conditions fixées 
par la législation sur les sociétés. 

Jusqu'à intervention des nouveaux statuts, les sta­
tuts actuels de la Banque de l'Afrique oceidental~ 
resteront en vigueur; toutefeis la banque est, dès 
maintenant, autorisée ù abroger l'article 72 de ces 
statuts. 

ART. 14. - Les modalités selon lesquelles la Ban­
que de ·l'Afrique occidentale .pourra mettre à la dis­
position du nouvel institut d'émission les réserves 
de billets, services ou installations utilisés 1!ar ,elle J'our 
l'émission feront l'objet d'une convention entre les 
deux étahlissements. Cette convention sera soumise 
à l'approhation du ministre des finances et du mi­
nistre de la France d',outr,,-mer dans un délai ma­
ximum de deux mois à Ilompter de la )'uhlication du 
règlement d'administration puhlique prevu au premier 
alinéa de l'article 1" du présent décret. 

ART: 15. - Les conventions prévues aux articles 
11 et 14 du présent décret seront dispensées des 
droits de timhre et d'enregistrement. 

Les actes et opérations qui seront nécessaires à l'exé­
cution de celle de ces conventions passée entre l'Etat 
et la. Banque de l'Afrique occidentale seront exonérés 
de tous impôts et taxes. 

ART. 16. - Le ministre des finances, des affaires 
économiques et du plan et le ministre de la France 
d'outre-mer sont chargés, chacun en ce qui le con­
cerne, de Pexécution du présent décret, qui sera pu­
hlié au Journal officiel de la Répuhlique française. 

Fait à Paris, le 20 janvier 1955. 

Pierre MENDÈS-FRANCE. 

Pal' le président du conseil des ministres: 
Le ministre de la France d'outre~merJ 

Robert BURON. 

Le ministre de' finances, 
des affaires économiques et du Plan, 

Edgar F"URE. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Réseau des C .... T. et Wharf 

ARRETf~' N" .519-54[CFT. du 9 juin 1954 portant 
organisation du Serv.ice du Chemin de. Fer et du 
U:hart du Togo. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OU~RE-MER. 
OFFICIER DB LA LtGION' n'HO:'iNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

Vu le décret du 23 'mars 1921 détermiHant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la Hépublique au Togo; 

Vu le décret du 3 jatn"ier 19-16 portant réorganisation 
adHlinistrative du territoire du Togo et création d'assem,blées 
représentatiYe5; 

Vu le dénct du 30 décembre 1912 sur le régi,me finaneier 
des colonies; 

Vu l'arrêté 114 du 23 fénier 1938 portant organisation et 
fixant les attributions du Service des Travaux Publics et des 
Transports du Togo; { 

Vu les déuets du 19 mai 1939 portant réorganisation des 
Chemins de Fer coloniaux et fixant le statut du personnel des 
Chemins de Fer coloniau~; 

Vu l'arrêté 318 du 15 juin 1939 rendant applicables au Togo 
les décrets du 19 mai 1939 précités; 

Vu l'arrêté 117-53/CP. du 26 février 1953 rendant 
provisoirement autonome le senice du Chemin de Fer et du 
Wharf du Togo; 

Après consultation de l'Assemblée Territoriale Ju Togo; 

Le conseil prÎ"é entendu; 

Vu l'approbation ministérielle nO 5416-TPj3 du 18 ao'O.t 1954; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le Service du Chemin de 
Fer et du Wharf du Togo qui était rattaché au Ser­
vice des Travaux Publics et Transports du Togo par. 
arrêté 114 du 23 février 1938, devient un service au­
tonome placé sous l'autorité d'un Directeur du Ré­
seau, et du Wharf qui relève lui-même dircctemen~ 
du Commissaire de la Répuhlique. 

Cette autonomie remontera au 26 février 1953 com1 
me suite il l'arrêté 117-53jCP. du 26 février 1953. 

ART. 2. - Attributions du Service. 

Le Service du Chemin de Fer et du Wharf du 
Togo assure, dans les conditions fixées par le décret 
du 19 mai 1939 réorganisant les Chemins de Fer co­
loniaux,' les attributions suivantes: 

1°/ - Exploitation du Chemin de Fer du Togo 
et des Services annexes; 

'};oj - Exploitation du Wharf et du Phare de Lomé; 
""/ - Les études et l'exécution des travaux neufs, 

de renouvellement ou d'extension se rattachant à l'ex.. 
ploitation, au développement et à l'extension du Ré­
seau du Chemin de Fer ,et du Wharf. 

ART. 3. - Attributions du Directeu,r 

Les attrihutions du Directeur sont celles définies 
par les articles 5et 9 du décret du 19 mai 1939 sur 
la réorganisation des Chenülils de Fer 'colouiaux. 

ART. 4. - Atiribultmis des Chets Services 

Les Chefs de services dirigent leurs services et 
sont responsables de leur fonctionnement, tant' au 
point de vue techniqu~ ct administratif qu'au point 
de vue comptahle, devant le Directeur du Reseau 
dont ils relèvrnt directement. 

ART. 5. - Les attributions énulnérées ci-des~us 
sont retirées au service des Travaux Publics il qui 
elles avaient été confiées par arrèté 114 du 23 fé­
vrier 1938. 

ART. 6. - Comité de Réseau 

Le Comité de Réseau constitué conformément aux 
articles 4 et 8 du décret du 19 mai 1939, est ohliga­
toirement consulté par le Directeur sur toutes les 
affaires prévues il l'article 6 du décret du 19 mai 
1939 suivant dispositions de l'article 9 du même 
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décret, et donne son avis sur toutes les questions 
60umises par le Président, le Vi",,-~résident ou un 
de ses membres. 

Aar. 7. Conseil Economique du Réseau 
Le Conseil Economique du Réseau, prévu par l'article', 

13 du déeret du 19 mai 1939, donne son avis sur 
toutes les questions d'ordre économique et peut é.met­
tre des vœux sur les questions posées par un de ses 
membres eonformément aux dispositions de. l'article 
,13 du décret précité. 

ARr. 8. - Contrôle de la gestLOn 

. Le contrôle de la gestion du Chemin de Fer et du 
,Whart du Tog.o est assuré par le Directeur des Tra­
:Vaux Publics et le Chef de .service des Finances Ip­
cales, chacun en ce qui le concernel dans les condi­
tions défioies à l'article 12 dudécrd du 19 mai 1939. 

ART. 9. - Orgamsation de SeTViu 
Le Service du Chemin de Fer et du Wharf du 

;rogo est organisé de la façon suivante et sur le 
même modèle que celui des Chemios de Jj'er de la 
Fiance d'Outre-Mer; 

101 - Direction 
al - Un serviee des Affaires Administratives et 

Financières chargé: de la coordioation de l'ensemble 
des Services et des questions admioistratives et fi ­
nancières et de l'expédition des affaireS" courantes 
pendant l'absence du Directeur. 

b! - Un bureau du Secrétariat, assurant la récep­
tion, le départi le classement et la répartition de 
l'ensemble des affaires du Chemio de Jj'er et du 
;Wharf. 

el - Un bureau d'étude, cho.rgé des études et tra­
i!'A1tlt neuf~! . 

dl - Un bureau do la Comptabilité-Finances, as­
surant la comptabilité de l'ensemle des services avec 
la vérification et le mandatement des soldes et factures 
ainsi que le contrôle de la Caisse Centrale 11 Lomé. 
.el - Un Bureau de la Comptabilité-Matières, char­

gé de la Gestion des Magasins d'approvisionnement" 
des commandes et réception du matériel et des ma­
tières et du fonctionnement du Fonds d" Rolilement. 

2°1 - SeTVu:e ~ f exploita/wn. 
al - Un Bureau Central, chargé du Secrétariat et 

de la comptabilité du service. 
bl - Un Bureau du contrôle des recettes, chargé d\l 

c1lntrÔle des recettes des gares et du Wharf et de 
l'établissement des statistiques; 

cl - Une ·Inspection des lignes, assurant la surveil ­
lance et la vérification des gares et des trains. . 

dl - Un bureau de Mouvement, assurant la com­
position et la circulation des trains ainsi que les liai. 
sons avec le Wharf et le Commerce. 

301 - Service de ta Voie et de. Bâtiments. 
a/ - Un bureau central pour le Secrétariat et la 

Comptabilité propres au service; 
bl - Une Inspection des lignes avCc un bureau 

technique, assurant la surveiltan~ générale des Ii­

gues et les étude3 DU travaux neufs ou de grosses ré­
parations des "Dies, ouvrages d'art et bâtiments; . 

c/ - Un District à Lomé, chargé de l'entretien des 
voies de Lomé et de fonctionnement des ateliers 
voies à Lomé; 

dl -Quatre Districts, chargé3 de l'entretien gé­
néral des voies et bâtiments sur les lignes. 

301 - SeTV,ce de !latériel et de la Traction. 
a/ -.Un bureau central, assurant le Secrétariat et 

la comptabilité d" service; 
bl - Les dépôts, assurant l';l fonctionllcnrent, l'en­

tretien courant et petits levages des locomotives et 
autorails; 

e! - L'atelier de Matériel roulant, a!!Suraut le roue­
tionnement et l'entretien des wagons; 

dl - L'atelier des Grosses réparations et Chaudron­
nerie, ehargé des grosses réparations des locomotives,' 
chaudières, grueS; chaloupes tlt gros matériel du Che­
min de Fer et du Wharf; 

ef -. L'atelier des Machines Outils, chargé de l'u­
sinage de matériel nécessaire li l'ense,uble du Che­
mio de Fer et du Wharf. 

+>1 - ServUJe du Wharf et Phare. 
al - Un Bureau Central, chargé du Secrétariat et 

de la comptabilité du Service; 
bl - Un bureau du Wharf, assurant le ·f1lnction­

nement du Wharf et les liaisons aVec les navires et 
le Mouvement; 

e/ - Les Magasins et Entrepôts, a53Urant les mani­
pulations des marehandises et le)! liaisons avec la 
Douane et le Commerce aux importations et expor­
tations. 

d! - Un atelier assurant l'entretien courant du 
Wharf et du matériel de levage et flottant ainsi que 
les grosses réparations des boats. . 

ART. 10. - Personnel. 
Le personnel du Réseau du Cbemhl de Fer et du 

Wharf peut comprendre, dans les conditions définies 
par le décret du 19 mai 1939 axant le statut du per­
sonnel des Chemios de )fer coloniaux, les agents sui­
van!& : 

101 - Agents de. cadres. 

. al - Cadre général des Travaux Publics de la Fran­
ce d'Outre-Mer; 

bl - Cadre général des Chemios d~ Fer de la Fran­
ce .l'Outre-Mer; 

c! - Statut gén~rfll des Régis ferroviaires de ls 
France d'Outre-Mer; 

dl - Cadre loeal européen des Chemins de Fer 
du Togo régi par arrêté 558_du 18 1letobre 1943; 

e/ - Cadre local secondaire des Chemins de Fer 
et du Wharf du Togo régi par arrêté 474/p. du 20 
juin 1945. 

fI - Cadre local autochtone des Chemin, de Fer 

et du Wharf régi par arrêté 293/P. du 7 juin 194.5. 
 . ,• 
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201 - Agents détachls 

al - Agents du statut du personnel permanent 
des Régies de la France d'Outre-Mer et' agents c1as­

,sés dans ce statut. 

bl Agents contractuels. 
';pl - /Igenls à solde journalière 

a! - Personnel journalier permanent, 
b! - Personnel journalier temporaire pour les 

travaux neufs, coupes de bois et carrières. 

Nommation et affectation du personnel. 
ART. 11. - Le Directeur du Réseau est nommé 

par arrêté ministériel, sur proposition· du Commissaire 
de la République, en application de l'article 2 du 
décret du 19 mai 1939 fixant le statut du person­
nel des Chemin. de Fer coloniaux. 

Le. chefs de services et de bureau.>: /IOnt nommés 
et affectés par le Commissaire de la République sur 
proposition du Directeur. 

Les agents des cadres et contractuels sont nommés 
par le Commissaire de la République et mis li la 
disposition du Directeur du Réseau qui prononce 
les affectations ou mutations. 

Les agents journaliers permanents sont nommés 
par décision du Direeteur du Réseau et mis à la 
disposition des Chefs~ de serviœs et bureatIX qui 
prononcent les affectations ou mutations. 

ÀlI.T. 12. La règlementation suivie actuellement 
reste en ~ur en ce qui concerne le Chemin de Fer 

• .ei le Wharf en tout ce qui n'est pas contraire aux 
dispositions du présent arrêté. 

Cette règlementation comprend: 
1°; - Décret du 9 mai 1937 sur la Police, la Sû­

reté et l'Exploitation des Chemins de Fer de l'A.O.F. 
rendu applicable au Togo par décret du 2 mars 1938 
et· promulgué au Togo par arrêté 21S du 12 avril 
1938. . 

201 - Décrets du 19 mai 1939 réorganisant les 
Chemins de Fer coloniaux et fixant le statut du per­
sonnel des Chemins de Fer coloniaux promulgués au 
Togo par arrêté 318 du 15 juin 1939; 

SOI - Règlement général d'Exploitation des Che­
mins de Fer de l'A.O.F. rendu applicable aU Togo 
par arrêté 76/CFT. du 13 février 1945. 

40 / - Comptabilité des garcs et contrôle des re­
cettes r<'gis par I:Instruction Générale sur la Compta­
bilité des gares' des Chemins de Fer de l'A.O.F. édi­
tion 1934, complétée par l'annexe No 1 dll 24 janvier 
1935 et approuvé par le Commissaire de la Répu­
blique du Togo le 26 janvier 1935. 

501 - Comptabilité administrative régie par J'Inse 
truction locale du 4 octobre 1938 de M. le Commis­
saire de la Républiqne au Togo; , 

6°1 - Comptabilité Générale des Matières régie par. 
la Cirenlaire locale 2442 du 28 décembre 1938 du 
Commissaire de la République au Togo. 

ART; lS. - Le Secrétaire Général du Gouverne­
~ent et le, :Qir!;lcteur du jJhemin de F.er et du WharÎ 

du Togo sont chargés, chacun cn ce 'lui le concerne; 
de l'exécution du présent arrêté qui ser'enregistré, 
publié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 9 juin 1954. 
L. PECHOUX. 

Trisor 

ARRETE No loo-55/CP. du 24 janvzer 1955 déler~ 
minant ta situation administrative du Personnel 
de. trésorenes métropolitaines, détaché aU 2'0150. 

1...'AD~INrsTRATEt:R EN CHKF OE LA FRANCE1'I)'OUTRE-Ml!:R. 

CnEVALlER DE LA LÉGION D'Ho~'NELîl 

SBCJlÉTAlBE GÉlIÉRAJ.. DU ToGO, 

CHAlI.<tÉ DES AFFAiRES CoURANTES, 

Vu le décret du 23 mars 1921 dé:terminant les attrihutioD8 
et let'! pouvoira du Commi53nire de la Bépublique au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administratlve du territoire du Togo ct création d'Msemblées 
représentatives; 

Vu le décret n'" 53~235 du ::!.f mars 19,j;~ portant règlement 
d'administration publique relatif au statut particulier du. par-­
oonnel des Trésoreries des Territoires d'outre~merj 

Vu Parrêté ll~ 5-i5~!tJ/CP. du 27 iuillet 1953 fi'tant l~ sU," 
tut partimHcr du t"adre supérieur des Serviœ8 j\dmin.stratif5~ 
Financiers et Comptables du Togo; 

ARRETE: 

ÀlI.TICI.E ~. - Les agents principaux et agente 
de pOUl'lluite et !;es oontrôleurs principaux et les con­
trôleurs du Trésor détachés des cadres métropolitains 
pour servir 11 la Trésorerie du Togo conservent leurs 
droits à avan~ementet pension dans leur cadee d'ori ­
gine. 

Pendant la durée de leur détachement, ces agents 
sont intégrés dans le eadee supérieur des serviees 
administratifs, financiers et comlltables du Togo (corps 
des Secrétaires d'administration) à l'indice métropo­
litaill égal ou à défant immédiatement supérieur il ce_, 
lui de leur cadre d'origine. • . 

ART. 2. - Le rrésent arrêté qui annule toules 
les dispositions anteneures, sera enregistré, publié et 
communiqué partout où besoin sera. ' _ 

Lomé, le 24 janvier 1955. 
Pour te Secrétaire Général du Togo, 


Chargé des AflalTes Courantes, en mission; 

L'Inspecteur des Affaire, Admmulratives, 


M. THOMAS. 

Keehereh:. miftièr.s 

ARRETE No 91-55j:Vlines. du 21 janwer 1955 aGcor­
dant une Autorisation personneae JImière il la 
SOCllité Minière du Bénin, . 

L'AOM.INISTRATEUst EN CHEF DE LA fRA!'\CE D'OUTRE,MER. 


CHEVALIER D13 LA LÉGION n'l:WNl\'EUR.. 

SECRÉTAnu< GÉlIÉll.AL DU TOGO, 


Cn:A1lGÉ'IlES . .A..,FAIRES .CouaANTBS, 

Va Je décret dtt 23 marS' 1921. déterminaJ'lt les attribulÎôu 

et les poul'oirs du Commisuire de la République au. Togo; 

http:G�lI�ll.AL
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Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'Msemblées 
représontatin,s; 

Vu le décret du 27 février 192"' règlerneutant les autorisatiol18 
personnelles minières; 

Vu le décret du 26 octobre 1927 règlementant la recherche 
et l'exploitation de.~ gite3 de tiubstaocca minérales an Togo et les 
textes qui. l'out complété ou modifié, en particulier le décret 
du 28 juillet 1938 et le décret du 13 novembre 1954 promul­
gués au Togo; 

Vu la demande de la Société Minière du Bénin en date du 20 
décembre 1954 $ollicitant une nutoris~tion pefSonnelle, complétée 
par la lettre du 19 janvier 1955 de la Société Minière du BénÎnj 

Vu la dépêche ministérielle n" ~2/IM. du 14 jannet" 1955; 

Après ayis du Cher du Service des Mines du Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PRE'UER. - Une autorisation personnelle, 
est aceordée, à la Société Minière du Bénin dont le 
siège sodal est à Lomé et le siège administratif pro­
!visoire Il Paris: 19 Rue Hamelin 16< arrondissement. 
en vue d'acquérir sur toute l'étendue du Territoire 
du Togo des titres miniers: valables pour les subs­
tances de la troisième eatégori~: 

- soit directement, 
-- BOit par [nutation. 
Cette autorisation personnelle est valable " comp­

ter de la signature du présent arrêté. ' 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu­
blié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 21 janvier 1955. 
Pour le Secrétaire CNnérat tIu Togo, 


Chargé des Affaire$ Courantes, en mi.ssion, 

L'inspecteur des Affaires Administraiiv .., 


M. THOMAS. 

a"dge' de l'état 

'ARRETE. No 95-55fF. du 22 janVIer 1955 portant 
annulallon de crédits provIsoire~ pour te compte du 
Budget de l'Etat, Bxercice 1955. 

L'ADM1NISTRATBUR 151'1,; CHEF DE LA FRANCE D'OUTRE_MER. 

CHEVALIER DE LA, LÉGION [)'HON~EUR, 

SECliÉTAIRJ! GÉNÉRAL DU TOGO, 

CBABGÉ DES AFFAIRES CoUllAlSTES, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributioM 
et les pouvoirs du C<:lmmisnire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 pOrtant réorganÎBatÎon 
adminlcrtrl.ltive du territoire du Togo. et création d'aasemblées 
représentatives; 

Vu Je décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier des 
Territoires d'Outre-Mer et les actes modificatifs subséquents. 
(ArL 6); 

Vtt Parrêté n* 3/F. du 3 janvier 1955 portant ouverture 
de crédits provisoires pour le compte du Budget de l'Etat __ 
Exercice 1955; 

ARRETE: 

ARTIcLE PREMIER. - Sont annulées lM ;ouv.ertures 
de crédits provisoires pour le compte du Budget de 
l'Etat suivun1es : 

Arrêté No 3 F. du 3 janvier 1955. 

Chap. - 31··H Art. 1 Traitement 

pers. d'autorité 4.500.000 h'M. 


- 31-42 Art. 1 Indté.. et 
alloc. diverses. 200.000 

- 31-51 Art. 1 Traitement 
magistrat 1.500.000 

--31-91 Art. 2 Indtés. spée. 
pers. d'autorité 1.500.000 

- 31-91 Art. 4 lndtés. pOUl' 
dif. d'existence 200.000 

- 33-91 Art. 1 Prest. fam. 500.000 

- 33-91 Art. 2 Supplt. fam. 
de trait. 200.000 

- 34-41 - Rembourst. des 
frais pers. d'auto­
rité - 100.000 

- 34-51 - Rembourst: des 
frai. magistrats = 50.000 

8.750.000 FM. 

ART. 2. - lA présent arrêté sera enregistré, pu­
blié et communiqué partout où besoin sera. 

lAmé, le 22 janvier 1955. 
Pour le Secrétaire Général du Togo, 


Chargé des Affaire·s Courantes, en miSSIOn; 

~'Insp.cteur de. Affaires Administratives. 


M. TlIOMAS. 

S. I.p, 

ARRETE No 99-55jAE.(PLAN 3. du 24 janv,.r 191;5
t'xant pour l'année 1955 te montant des Te­
d"""nces à "erser par te Commerce aux Société., 
Indig~ne. de Prévoyance. au t,tre du décortMage 
des arachide. et du tramf;ort de. graines de coton. 

L'ADMUilSTRATEUR EN CHEF DE I~A FoteANCE D'OUTRE-ME~. 

CHEVALIER DE LA LÉGION n'HONNEUR 


SECRÉTAIRE G~ÉRAL DU TOGO, ~ 


CHARGÉ DES AFFAIRES COURANTES, 


VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo;: 

Vu le dééret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vil la loi du 14 mars: 1942 et les tUte6 modificatiû subsé­
quents; 

Après eOnBultation de la Chambre de commerce; 

ARRETE: 

ARTICLE l'HEMmR. - Les redevances à verser par 
le Commerce aux Sociétés Indigènes de Prévoyance 
au titre du décorticage des arachides et du transport 
et de la mise en plaœ des graines de coton sont 
ainsi fixées pour l'année 1955. _ 

, 

• 


1 
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10 ) Décorticage ,le. arachIdes. 

120 francs pllr tonne d'arachides achetée par le 
~mmeroo. Le versement sera fait directement au 
""mpte des S.I.P. dans le reS50rt territorial desquel­

. les les achats du Commerce auront été constatés. Le. 
S.I.P. intéressées factureront au Commerce sur la 
I>ase de l'état des tonnages commercialisés établi en 
fin de campagne par le Service du Conditionnement 
de. Produits. . 

20) Transport et mise en place des grailles de 
ooton. 

350 fr/lnCl! par tonne de coton égrené e:<portée. Le 
versement stera fait au compte du F<>nds Commun 
des S.I.P. qui le répartira au prorata des achats de 
coton-graine contrôles dans le ressort territorial de 
.chaque S.I.P. par le Service de Contrôle du Con­
ditimlIlement des Produits. 

ART. 2. - Les infractions ou tentatives d'infraction 
aux dispositions du présent arrêté seront punies des 
peines prévues par loi du 14 mars 1942. 

ART. 3. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
rendu immédiatement applicable par voie d'affichage 
li la. Mairie de Lomé, dans les bureaux des circonscrip­
tions administratives et des P.T.T. 

Lomé, le 24: janvier 1955. 
Pour le Secrétaire Général du Togà, 

Chargé de. Affair"s COUT ante., <RI missioll; 
l'Inspecteur des Affaires Administratives, 

M. THOMAs. 

E....lg.cmc.t 

'AllllETE 108-55/IA. du 27 J'an",er 1955 fixant le "ta­
t!o/1nem.,.t de. écoles of icielles pour l'année sco­
Imre 1954:-1955. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DE L .... FRANCE n'OUTRE-MER, 

CUEVALI!lll DE LA LÉGION D'e:ON"EUR, 

CoMMISSAlRE DE I.A RÉPUBLIQUE P.I. AU TOGO, 

Vu 	 le dkret du 23 mars 1921 déterminant les atttibatiOD6 
• t les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 jan'Wiu 1946 portant roorganisation 
adminimative du territoire du Togo et création d'assemblée.t 
représentatives ; 

Vu l'arrêté n° 32/E. du 18 jam"Îer 1935 fixant I!organisation 
générale de l'enSeignement officiel au Togo; 

Sur la proposition du Directeur de l'Enseignement au Togo; 

ARRETE, 

ARTIOLE PrmMIEIl. - Pour l'année scolaire 1954­
1955, le nombre et l'emplacement des écoles officiel­
les du premier degré du Territoire sont fixés comme 
suit: 

Cercle de Lomé : 

Lomé-filles . . 
Ecole Route d'Anécho 
Ecole Marius-M'outet . 

II ctas.es 
8 
7 

Ecole des Etoiles . . 

Ecole de Camp . ., . 

Ecole San<>ussi . . . . 

Ecole N'Oiaye Boubacar . 

Ecole de Nyékonakpoé . . 

Ecole de Marina . . • . 

Bè • . 

Agouévé 

Mlao . • 

Sanguéra . 

Baguida, .. 


Total 

Cercle 'de Tsévié : 

Tsévié. 
Djàgblé . 
Gapé •. 
Lébé ~ ~ 
Ahobo • 
Fongbé • . 
Gamé -t 

Batoumé 
Vonougba . 
Kpédji • . 
Zolo • . . 
B~dj!, • 
Keve •• 
Mission -Tové 
Davié • 
Bogj)JJ}é 

Total 

Cef'!Jle, d'Anéeho : 

Adjido-filles (Anécho) 
MagnRgllll • . 
AgomécGlozou 
Amouégan • . 
AbéI>é . . 
Aklakou • 
Akoumapé 
Amégoran 
Anfouin . . , 
Atouéta . 
Attitogon 
Avévé •. 
Badougbé 
Dagbati ...•.. 
Ghodjomé 
Gboto . . . 
Glidji . . . 
Kutaehenritter 
Kouvé .. 
Porto-Séguro • . 
Séko • . . • . . . 
Sévagan • . . . 
Tchékpo . • . . 
Tokpli 
Vogan . . . 

Vogan-Marché 

Vogan-filles ; 

Vokoutimé 


6 classes 
5 
4: ­
3 
3 
3 
6 
3 
3 
3 
2 

67 	elassc~" 

4 classe~ 
3 
3 
1 
~ 
1 
3 
1 
1 
1 
3 
3 
3 
4: 
3 
2 

• 	 39 cl,asses 

6 classe~ 
3 
3 
3 
3 ~ 
3 
2 
3 
3 

". 	 1 

3 

3 

3 

1 

2 

2 

6 

6 

3 

3 

3 

1 

3 

1 

6 

2 

1 

3 
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Zalivé 1 classes 6 .,
Zébévi 
Zowla 3 

Sikakondji . . 1 


Total . 93 classes 

Cercle de PaUmé: 

Adamé-Agotimé 1 classe 

AKou-Gllre . . 3 

Agou-Kéboutoé 1 

Agou-Nyonbo . 3 

Akatll . . . . 4 

Amoussoukopé . 3 

Apéyémé-filles • . 1 

Apéyémé-~çons • 6 

Dayes-Elavagnon 3 

Dayes-Kakpa • :1 

Gadia .... 3 

Kouma-Apoti . . . . . • 1 

Kouma-Tokpli . :1 

Kpadap~ • . . . . 5 

Kponvle . • . . . 3 

LanvU '. . . 3 

PaUmé-filles . 5 

Palimé-KBrçons . 10 

Nytoé . . . . . 1 

Tinik<Jpé . . 2 

Ghémé.Tourou . 2 

Zozokondji . 1 


T<Jtal . 66 classes 

Cercle d'Atak1!am~ : 

Ecole d'application 7 classes 

Atakpamé-filles • 2 


· Aghaodi • . . . 2 

Akaba ...•. 1 

Amlamé .. . 5 


· Anié .... . 4 

Badou 3 

Benali • . . . 1 

Blitta . . 4 

Djon . • 1 

Ekéto • . 1 


1 Koutoukpa 3 

Kpékplémé 1 

Kouguohou 2 

Lom-Nav. . . . 6 

Nuatja . . • . . ;) 


NyamnssiIa . . . 1 

'Otadi . . . . . . .. 1 


Ounahé . . . . 1 

Ountivou .. 3 

Pagala-Gare . . 2 

Pallakoko . . . • . 1 

Patatoukou . 2 

Tado • . . • 1 

Tohoun . . . • 3 


1 Tomé-Odéré . . 2 

:j:égùé • • " 1 


· ,Amou-Ohio • . 2 


;foU!! • 66 classes 

Cercte, 'de Sokodé : 

Sokodé.garçons • 12 clnssc~ 


Sokodé-filles : :1 

Gandé ; . 1 

Kémini • . 1 

Wsssaraho . 1 

Krikri . . . 1 

Katamhara .. 1 

Fassao : . 1 

Bagou • . 1 

Balanka 1 

Tchavadé . ... 1 

Ko)ina : . 1 

Kournondé . 3 

Passoua . 2 

Tehamba . :1 

Sotouboua :i 

Agoulou .. 2 

Œmbolé .. 3 

Paratao . . ;) 


Dako ... 3 

KouS80untou 

Bafilo • . 4 

Kasséna . • . 1 

;Yaokopé . . . , . 1 

·Lama-Téssi ~ ~ 1 


Total 56 classe... 

Cercle de Bas.IIl": 

Bassad -garçons • . 6 classes, 

Bassari-füles . . . 2 

.Binaparha . . 1 

Kahau . . . 3 

Santé . . . . 1 

Guériu-Kouka . 3 

Nawaré . 1 

Kidjahoull 2 

BidJahé . 1 

BIQlKéli ~ 


Bapuré 1 

Namab • . 1 

Namon .. 1 

Katebamha . . l
.'
Nandouta ... 1 

Kalanga . . . 1 

Malf,cassa . . 1 


Total . 29 classes-

Cercle de Lama.Kara: 

Lama-Kara-garçons 6 c1assci> 

Lama-Kara-filles . 2 

Kétao. . :1 

Lassa • . . 3 

Boufalé . . 2 -./

Défalé • . . 3 

Kouméa •. 7 

Niamtougon . . Il 

Pagouda . 2 

Awandjélo 1 

Sara.Ka~a 2 
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Sahoudé 1 clas:lC 
Lauda-Pozenda 1 
Tchitchao . 1 
Djamdè 1 

Total 	 . 4:i clas~es 

Cercle de Mango : 

Maugo 3 classes 
Kandé 4 
Koumongou :i 
l\'adoba . 1 
Naghéni . 1 
Gando 2 
Ataloté :! 
Magou 1 
Pésidé 1 
Barkoi!!5i . 1 
Koutougou 1 
Kountoiré 1 

,Total 	 . 26 clas .."s 

Cercle de Dapango: 

Dapango ~ • 6 clasSes 
Nandoga •.. :2 
Nakitindi-Ouest :! 
Nakitindi-Est :3 
Bidjenga : . 2 
Korbongou . :3 
Namoudjoga 2 
Timbou :~ 
Nano • 3 
Borgou 2 L­

Tami . I 

Pogno • 1 

Nanergou 1 

Mandouri 1 


Total . . 3'2 classes 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu­
blié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 27 janvier 1955. 
P. Le Commls,stl.ire de (a RéPublique P.L. en mis.,ion, 

l'ln.pecteur 	de. Affaires A.dmù";stratives. 
chargé de l'"",Pédition des affair~s. 

.M. THOMAS. 

'ARRETE No 167-55jlA. du 3 février 1955 modifiant 
l'article 6 de l'arrêté no 249-51fF. du 11 avril 1951 
règlementant à nouveau l'octrOL des subventions 
aux Etablissements d'Enseignement Prive au 'Togo. 

L'AoMINISTRATEUR EN CHEF DE LA FRANCE n'OUTRE-MER, 

CHEVALIER DE LA L,ÉGION D'HONNEUR, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLlQl7E P,I, AL TOGO: 

VU le décret du Z3 mars 1921 déterminant' les attributions 
et les pouvoirs. du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le déèret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives;: 

Vu l'arrêté n· 148fF. du 21 février 19i1 règlementaot les 
subye-ntions ottroyées aux établissements dfenseignement privé 
du Togo modifié par les artêtés n" fJ'Z'l/F. dll 4 décembre !947, 
n° SO/F. du 23 janvier 1948 et n' 197_49/" du 14 m.'" 19-19; 

Vu Yarri:té n" 287_49 'du 30 mars 1949 modifiant l'arrêté 
nO 197~i9/F. du 14 mars 1949 susvisé; 

Vu l'ar~té n'" 155~50/K du 21 février 1950 moùÜÎant il n:'.lu" 
veau Particle :; de l'arrêté n'" 148/F. du 21 février 1947. 
susvisé; 

Vu l'arrêté n" 249~51/F. du 11 _ avril 1951 règlementant li 
nouveau l'octroi. des ISUbventions aux titabU~mént8 d'enseigne­
ment privé au Togo; 

n4Vu l'arrêté 111..52/F. du 5 fé'\-ner 19St modifiant l'llr~ 
tiele 6 de l'arrêté n" 249-51/F. du 11 avril 1951 règlementant 
à nouveau l'octroi. des subventions aux: Etablissements d'Ensei.. 
gnement privé au Togo; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - L'article 6 de l'arrêté na 

249-51jF. du 11 avril 1951 sus-visé, est modifié 
comme suit, pour compter du 1·~ janvier 1955. 

Article 6 (Nouveau). - A compter du 1er janvier 
1955, le bal'ême de calcul d" la subvention est le 
suivant: 

10 Par mailre titulaire d'une licence, autorise 
à enseigner: 

a1 après 5 ans de servire 343.200 
b) - avant 5 ans de serviee 314.400 

20 - Par maUre titulatr. du baccalauréat 1re el 2e 
partie du brevet supéneur, autorisé à euse<_ 
guer, chargé de la dilection générale des écoles 
ou accomplissant un service effectif d'en.'et­
gneme/'lt: 

a) après 5 ans de service . 256.300 
b) - avaIlt 5 ans de service • 229.2~ 

30 - PDr maître titulaire tIu B.E., instituteur dI_ 
plômé, autorl-sè à enseLgner:, 

a) - après 5 ans de service . 186.000 
b) - avant 5 ans de service . . " 172.800 
cl -' Diplôme Ménager-avant 5 ans 

de servic.e . . . . . . . 172.800 

40 	 - Par' moniteur diplômé autonsé IÎ enseigner: 

a) - après 5 ans de service 120.000 
b) -- avant 5 ans de serviee 105.600 

5° - Par moniteur auxiliaire titulaire du C.E.P.E. 
autor<.é ii enseIgner: 

a) - après 5 ans dû service 79.200 
b) - avant 5 ans de service 66.000 

6" 	- Pour lé.ultals aux exame,ns offIcIels: 

a) 	 - par élève admis au Certificat 
d'Etudes Primairc:5 1.200 

b) 	- par élève admis dans 1cs Col­
lèges de Lomé ct d" Sokodé :3.00Q 
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, AlIT. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu­
. bUé et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 3 février 1955. 

P. Le Commusaire de la Répablique p~'. eTt mission, 
L'Inspecteur des 	 Affa>res Admini.<lrat"'Fs, 

. Chargé de l'expéditioo Jd affaire., 
M. THOMAS. 

)'URRETE No 143-55,/F. du 28 ianvier 1955 rappor­
t, tant t'arrêté No 980-54/F. du 15 novembre 1954 
~ autoriSant la réalisation' des valeurs apparlenOilt li 
" ta Cais~e de RéserVe du Ter"toire. 
~, 

::;, L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DE LA FRANCE D·OUTNE-:~hm. 

CHEVALIER DE LA LÉGION n'SONNEUR, 

COMMISSA1RE DE LA RÉPUBLIQUE P ,1. Al~ TOG01 

" Vu le décret du 23 mare 192'1 déterminant les attributions 
~ et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

i~ Vu le, déetet du 3 janvier 1946 portant téor@;aniMtion 
,)j, administrative du territoire du Togo et çréation 'd'aesemblées 
"-:.' représtmtativea; 

" Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le r6gime financier des 
X territoires d'antre-mer, ~.n5emb1~ lee aetes modifiearlfs subaé­
~' flUents; 

;.", Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création dJassem­
/"": blées représentatives; , 
~ Vu la dépêche ministérlelle lI'" loo/DC. du 11 janvier 1955 
~: relative il la ~,aJi6atîon des '"aleurs de là Cai;se de RéserTe; 
~' 

ARRETE: 
<-" 
, ARTICLE PREMIER. - Est rapporté l'arrêté No 980­

54:JF. du 15 novembre 1954 autorisant la réalisation 
~' de. valeurs apparteullllt à la Caisse de Réserve du 

Territoire. 

AsT. 2. - Le présent arrêté ""ra enregistré, pu­
blié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 28 janvier 1955., 
'P. Le Commissaire de /a République p.'. eTl mission, 

l'Inspecteur des Affaires Admini.tratives, 
chargé de l'expédition, de. aUaire .. , 

M. THO"AS. 

AlIcièOS. combattant. et victim•• de t. l'uerr. 

'.'lRRETA' No 145-55jAC. du 28 jculYter 1955 acceptant 
une ,'tubvention et rendant pr<>vi$oireme1ll e.técu~ 
lo,re le Budget du Comité Local des Ancuns Com­
battants et IJ;climes de la Guerre du Togo. 

L~A()MJNISTIMTEUR t:::'i CHEF DE LA FRANCE O'OUTRE-MER, 

CHEVAL1ER DE LA LÉGION n'HONSEUR, 

CoMMISSAIl\E DE LA RÉPUBLIQUE P ~I~ AU TOGO, 
, . 

v u le déc::ret du 23 ltIJlt3 1921 détef'UlÎDaDt 1. attributÏoDS 
et les pouvoirs du ComDlÎ:tltlaire de la République aU Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganiMtion 
wdministrative du terri.toire du Togo et création d'nssemblk$ 
représentatlyes; 

Vu le décret n" 52-66 du 15 janvier 1952 iOiitîtUant un Co~ 
mité LO<:'al des Anciens Combattants et Victimes de la Guerre;.­
€tablissemellt public dtEtat1 dans le Territoire du Togo; 

Vu l'arrêté n° 122-Sa/Ac. du 21 février 1953 déterminant les 
formes du Budget et des -comptes du Comité Local des Andens 
Combattants et Victimes de la Guerre;­ " 

Vu la décision n" IB2/D/AC dn 28 janvier 1955 l'lc<'OrJant 
une subvention de 100.000 francs au Comité Local des Anden~ 
Combattants du Togo; 

ARRETE: 

ARTICL1!l PREMIER. - F..st acceptée la ~ubvention 
de 100.000 francs C.F.A. allouée par le .Budget du 
.Territoire au Comité Local de. Anciens Combattants. 
et Victimes de la Guerre du Togo. 

ART; 2. - Est rendu provisoirement !,xécutoire­
le budget provisoire 1955 du Comité Local des An­
ciens Combattants et Victimes de la Guerre du TOI/;!> 
arrêté en reeetteset en dépenses il la somme de 
Cent mille francs C.I<'.A. (100.000 C.F.A,) répartis. 
ainsi qu'il suit: 

Î 
1 

RECETTEs 

TITRE PREt'l4IER 
Recet!es ordinaires 

Cbap. 6. Subvention 
Territoire 

du Budget du 
100.000 

DÉPENSES 

'TITRE PREMIER 
Dépenses ordinaires 

Chap. 2. Secours ordinaires et spéciaux 
Chap. 7. Art. 1 - Traitements, sa­

laires ct indemnités du per­
sonnel du Comité Local . . 80.000 

Chap. 8. Art. 1 - Entretien du mo­
hiler, matériel, frais de h,u­
reau, frais d'aflr.""hisse­
me.nt des lettres, "oHs, té­
léphone . . . . . , 

Chap. 9. Art. 1 ­ Frais de déplaoement 
aux membres du Comité Lo­
cal 

20.000 

Total des dépenses ordinaires . 100.000 

ART. 3. - Le Président du Comité Local et le­
Trésorier-Payeur sont chargés, cbacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera. 
enregistré, puhlié et communiqué partout où besoin 
sera. 

Lomé, le 28 janvier 1955. 
p. Le Commissaire de la Républi'1u~ p.'. en mission, 

L'11I$pecteur des Affaires A dministratwes" 
Chargé de l'expédition de.. affaire., 

M. THOMAS. 

, 
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FOlu" aptci.l de prcvct,••ce 

!ARRETE No 147-55/F. du 29 jan",er 1955 rapportant
l'arrêté no 1011-54/F. du 27 novembre 1954 et au_ 
torr.sant un prétève'me,.t sur tes ressourCes du fond-, 
spéoiat de prévoyance. 

L'AD)lrNIS'fRATEl'R EN CRnt:~ DE LA FRANCE D'OUTRE-MERl 

CHEVALlER DE LA LÉGIO'!'ii D'Ho~~EUR 

CoMMISSAJRE DE LA RÉPCBLJQUE P.J. AU TOGO, 

\'U le décret du 23 mars 1921 déterminant les àttributions 
<et le, pouvoirs du CommÎ5Saire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation
!àdminÛitrative du territoire du Togo et creation d!a8SI!lmblées 
représentativeB; 

Yu le décret du 30 décembre 1912 $ut le régime financier 
·des Territoires d'Outre-mer. ensemble les actes modificatifs sub~ 
,~équenUi; 

Vu le décret du 25 juillet 1935 ÏMtituant au Togo un foods 
'Spécial de prévoyance, promulgué par arrêté n° 374 du 21 é\oOt 
1935; • 

Vu rarrêté n" WIl-54/F. du 27 novembre 1954 autorisant 
l'utilisatiOll des ressources du fonds spécial de prévoyance et la 
d()ture dudit compte; 

Vu la dépêcbe mini&rerielle nO loo,lDe. du H janvier 1955 
refu:!lant la cloture du compte 4: fonds spédal de prevoyance 1>; 

Le eQnseil priyé entendu; 

ARRE;TE: 

AlITICLE PIlE,nER. - Est rapporté l'arrêté ho 1011­
Ii4/F. du 27 novemhre 1954 autorisant l'utilisatioll 
des ressources du fonds spécial de prévoyance et la 
dôture dudit compte. 

ART_ 2. - Le Trésorier-Payeur du Togo est aU­
torisé 11 proeéder à la réalisation des valeurs ci-après 
désignées, appartenant au fonds spécial de prévoyance 
du Territoire. 

Dix (10) titres 30/0 perpétuel de 300 fr.. de rente 
n''' 06955180 06955188 et 069959576. 

Quatre (4) titres 30/0 perpétuel de 60 frs. de rente 
nos 01860057 -- 01660056 - 01862143 -- 01662144. 

Quatre (4) titres 3% perpétuel de 3.000 frs. de ren­
te n"" 01475732 -- 01475733 -- 01476376 -- 01476377. 

Trois (3) titres 3,5% 1942-1952 amortissables ­
série 10 n"" 0000749 -- 751-752 de 24.920 frs. de 
rent'C. 

ART. 3. - Sur l'actif en numéraire du fonds spé­
ciaI de prévoyance, les prélèYements suivants sont 
autorisés : 

10 ) un prélèvement de Deux cent mille francs, 
destiné 11 venir en aide nu'( populations du Cerde 
de Sokodé, canron de Kri-Kri, victimes d'événements 
calamiteux survenus en novembre 1954; 

2<» un prélèvement de Cent mille francs, destiné 
11 venir en aide à plusieurs propriétaires du Cerde 
de Lama-Kara dont Ic. troupeaux ont été victimes 
d'épiscotie de peste boÏll. 

Ces sommes seront mandatées aU profit de Messieurs 
les Présidents des Sociétés d~ Prévoyance qui les 
prendront en recette dans les écritures desdites So­
lèiétés et en a5sureron~ la répartition. 

ART. 4. - Le présent arrêté sera eme!!;istré" pu­
blié et communiqné partout où besoin sera. 

Lomé, le 29 janvier 1955. 
P. Le Commissaire de la République p.t. en missiun, 

L'Inspecteur des .4ffOires AdministratIVes, 
charllé de l'expéditiondea affaire, 

M. THOMAS. 

COdu.unc....Mhde. cl. Lom', PaUm. el ADieho 

Par arrêtés du Commissaire de la République, pri~ 
en conseil prh'é : 

No 150-55/SG. du : 
29 janvier 1955. -- Est approuvé ,et arrêté le budget 

primitif de la Commune-:\1ixte de Lomé pour l'e:"'l'­
cice 1955 en reœtte"" et en dép<illses. ÎI la sonune de 
Quarante neuf millions quatre cent trcnte cinq mille 
six cents francs (49.435,600 frs,). 

-~.... _-­

No 151-55/SG. du 1 

29 janvier 1955. - Est approuvé le hudj!;et primi~ 
tif de la Commune-Mixte de PaUmé pour l'exercice 
1955, à la somme de Quatre millions sept ceut einq 
mUle trois ceut cinquante quatl'e francs (4.705.354). 

No 152-55jSG. du: 
2!i janvier 1955. - Est approuvé et arrêté le bud­

get primitif de la Commune-Mixte d'An""ho pour 
l'exercice 1955, en recettes et en dépenses, à la som­
me de Deux millions "l'pt eent trente sept mille frs. 
(2.737.000). 

C....ple d......u.... cl "'é....lp.....1 

A.RRETE No 157-55/AE/PLAN-4. du 31 jani>wr 1955 
fixant, au titre de l'année 1955,' un premier pro­
gramme d'emploi de" créd,t. du Compte de soutien 
et d'équipement de la productwn Locale. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DE 1.A. FRANCE D'OUTRE-MER. 

CHEVALIER DE LA LÉGlO~ D'I!O~"IjUR, 
CoMMISSAIRE DE LA" RÉPCBLlQUE p.l. AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le déeret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrath'e du territoire du Togo et création d'as.sewblée8 
représf.,ntati ves; 

Vu l'arrêté 888-49fAE. du 31 ottobre 1949 créant le cowpte 
de Soutien et d'Equipement de la Production Loeale; 

Vu l'arrêté 738~51/AE. du 17 octobre 1951 cri!tmt des Comi.. 
mités de Gestion des différentes sections du Compte de Soutien 
et d'Equipement de la Pf()ductioll Locale ct en ft"ant la compo­
sition et le6 attributiom; 

Vu les arrêtés 85, 835., 941: et 1004 AEfPlanf-l: des 22: janvier, 
2 septembre, 18 octobre et 23 novembre 1954 fixant pour l'an­
née 1954 les dépenses du compte de soutien et d'équipement de 
La production locale; 

Vu l'état des sommes di.sponibles ,)u Compte de Soutien et 
d'Equipement de la Production Locale à la d.ote du présent 
arrêté; 
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Vu le procès-verbal des délibérations dos Comités de Gestion 
des eectiQns Café, Cacao et Cocotier du Compte de Soutien et 
d'Equipement de la Produttion Locale réunis à Lomé le 19 
janvier 1955; 

ARRETE, 

Al\TICLE PRE>IlER. - Les dépenses de la Section 
il (Cacao) du Compte de Soutien et d'Equipement 
Iole la Production LoNtIe sont fixées comme suit, pour 
l'année 1955: 

Art. 1... - Opération - Actions phytoilàllitaircs 
dana les cacaoyères. 

Exécution - Service de l'AgricuJtur~ 
et Commandants de Cerele .intéressés: 

Crédits affectés: 

Parag. 1er• - Achat de 
produits antiparasi­
taires . . . .. 1.000.000 n·s. 

Parag. 2. - Salaires, ou­
tillage et frais de trans­
port des équipes phyto­
sanitaire • . '. . . 4.100.000­

!Art. 2. - Opération - Travaux de conservation 
des sols et de l'état boisé. 

Exécution - Service des Eaux et Fo­
rêts et Commandants de Cercle in­
téresaés~ 

Crédit. affectés: 

parag. 1er. - Salaires, ou­
tillage et frais de trans­
port des équipes . . 3.500.000 frs. 

:A.rt. 3. _ Opération - Encadrement des actions 
menées dans les zon~ de production 
du cacao. 

Exéculion - Service des }!'inances.: 

Crédit. atfef;té~ : 

Parag. 1er• - Solde ,et aC­
cessoires de 1\11'.1. Lozano 
et Susini . . . • . 1.300.000 frs. 

:TotaI du programme de la Section 1 9.900.000­

~', :ART. 2. - Les dépenses de la Section Il (Café) du 
::'CoPlpte de Soutien et d'Equipement de la Production 
~ale snnt fixées comme suit, pour l'.nnée 1955: 

~ Art. 1~r. - Opération - Actions pbytosanitaires 
dans les caféières. 

ExécutÎ<m - Seryice de l'Agriculiur~ 
et Commandants de Cerel,,: intéres­
sés. 

Crédits affecté.: 

Parag. 1er. - Préparation 
de bacs d'ébouillantage 325.000 Irs. 

Parag. 2. - Salaires. ou­
tillageet frais de traIlS. 
pm'! des équipes phytosa­
n!taires • . . • . 4.160.000 frs. 

Parag. 3. - Achat de pro­
duits antiparasitaires 555.000 ­

Art. 2. - Opération - Encnuragement il la plan­

tation (Arrêté 9.18/AGRO du 24-12­
52). 


Exécution - Service de i'Agricultur~ 
et Commandants de Cerde intéres­
sés. 

Crédits affecl;'s: 

Parag. 1er. - Paiement. 
des primes de 3e année 1. 700.000 frs~ 

Art. 3. - Opération - Encadrement des action ... 

menées dans les zones de production. 

et contribution aox frais d'adminis­

tration des comptes de Soutien. 


Exécution - Service des lt"linanres 

Crédits affedés: 

Parag. lor. - Solde et 
accessoires de 1'.1. Daguin 
(3 mois) • . • . • 260.000 frs: 

parag. 2. - Commis il sa- . 
la,ire mensuel . . . 420.000­

Art. 4. - opératwn - Installation de l'usine-pilote 

de conditionnement du café. 


Exécution - Servi,ce de l'Agricultur~! 


Crédits affectés: 

Par"!!. 1cr - Complé­ , 
r' 

ment des dépenses d'ins­
tallatioo . . . . . 250.000 frs: 


:Total du programme de la section II .7.670.000­
ART. 3. - Les dépenses de la Section IX (Coootier) 

du Compte de Soutien et d'Equipement de la pro~ 
duction Locale sont fixées comme suit, pour l'an­
née 1955: 

:A.rt. 1er. - Opération - Actions p~ytosanitaire... 

dans les {'"veoteraies. 


Exécution - Service de l'Agricuhurl<. 


Crédits affectés: 

parag. 1er . - LuUe contre 
les oryctès . . • . 1.000.000 frs. 

Parag. 2'. - Lutte contre 
la maladie de Kaineopé 625.000­

Par"!!. 3e• - Achat de 
produits antiparasitaires 
et d'engrais • . . . 100.000­

Art. 2. - Opération - Entretien de la plantatioIII 

pilote de Baguida. 


Exécution - Service de l"Agrieulture~ 


Crédit. affecIé.: 

parag. 1er; - Travaux et 
main d'œuvre . . . 800.000-; 

ART: 4. - Toutes les opérations ci-dessus définies 
!!Ont il exécuter dans le courant de l'année 1955. Elles 
seront financièrement closes le 31 décembre 1955_, .' 
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ART. 5. - Les délég-ations de crédits ne serout 
effectuées pur le Chef du Service des Finances qu'a­
près visa ou .. la demande du Chef du Service des 
Affaires Economiques et du Plan. 

Toute dépense, avant d'être· définitivement impu­
tée au Fonds de Soutien et d'Equipement de la Pro­
ductiou Locale sera soumise au contrôle du Chef du 
Service des Affaires Economiques et du Plan. 

A cette fin, les Services du chef-lieu; avant de 
transmettre leurs pièces de dépenses au Service des 

, Finances pour ,ordonnancement, les soumettront au visa 
dl\ Chef du Service d",. Affaires Economiques et du 
Plau. En cc qui concerne les dépenses effectuées dans 
les Cercles, le Chef du Service des Finances; trlUls­
LUcttra pour visa, préalablement il toute opération 
d'apurement, an Chef du Service des Affaires Eco­
nomiques et du Plan, les pièces rc'çues dn Trésor et 
provenant des Agence. Spéciales. 

ART. 6. - Le Secrétaire Géué..al, le Chef du Ser­
.viee des Affaires Economiques et du Plan et le Chef 
du Service des Finances sont chargés de l'exécution 
du présent arrêté qui sera enregistré, communiqué 
et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 31 janvier 1955. 

P. Le Commissaire de la République. p.'. en mi..ion, 
L'Inspecteur des AffalTes Adminùtratlves; 

Charg~ de l'expédItion des aflaires 
M. THOMAS. 

Cons.1I du cont.ntieux admlnlslralif 

ARRETE No 165-55/AP. du 2 févr,ter 1955. rendant 
exécutoire la délibération no 641ATT. <lu 26 nrf­
vembre 1954 de l'Assemblée Territoriale du 1'ogo 
autortsant le Commissaire de la République à sou­
tenir au nom du Terntoire devant le Conseil du 
Contentieux admimstratif du Tofto l'action en dé. 
fense contre te. instances engage es auprès de cette 
juridiction jwr certaines per.onnes. 

L'AoMINISTRATEUR EN CHEF DE LA FRANce O'OUTRE~MER! 

CHEVAL1BR DE LA LÉGION D)HON!\BUR, 

CoMMISSAiRE DE LA RÉPUBLiQUE P.I. AU TOGO, 

Vû le décret du 23 man 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commisaaire de 1a RépubUque au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorga~8ation 
administrative du territoire du Togo et c~tiQn d'assemblées 
zeprésentatives; 

Vu la délibération. 11) 6-i:JATT. du 26 uo"\'cmbre 1954 de 
r ASbemb1ée Territoriale du Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est rendue "xécutoire dans 
le Territoire du Togo la délibération No 64/ATT. du 
26 novembre 1954 de l'Assemblée Territoriale du 
To~o autorisant le Commissaire de la République li. 
fioutenir au nom du Territoire devant le Conseil du 
Contentie.ux Administratif du Togo l'action en dé­
fense contre les instances engagées auprès de rette 
juridiction par les requête~ dép()S~ par les sieurs 

Cuzin Clément, Kpotufe Vinrent; Dogbevi Fran~oisi 
.Weils Jean Paul, Ananou .Ma"imilien et Aklas50u, 
Adela .Joseph eontre le Territoire. 

ART. 2. Vu l'urgence, le présent arrêté seI'a 
rendu immédiatement applicable par voie d'affichage 
li. 	 la Mairie <lt aux bureaux des P.T.T. de Lomé. 

Lomé, le 2 février 1955. 
l'. Le Commissaire de la République p.'. en missionl 

L' Inspeeteltr de. Alfatres Admimstratwes, 
Chl!rgé de r eJ:pé'dttion des affaires . 

M. THOMAS. 

• 
DELIBERATION No 64/ATT. du 26 novembre. 1954 

autorisant le .commissaire de la République à sou­
tenir au nem du Territoire devant le Conse,! du 
Content,eux Administratif du Togo l'action en dil_ 
fense contre {es UlStanceS engagées auprès de cette 
juridiction par {es requêtes déposées par les sieurs 
Cuzin Clément, Kpotute ,vincent; Dogaevi frança;"'; 
We,ls Jean Paul, Ananou Maximilien et Aklassou• 
Adela Joseph. 

L'Assemblée Territoriale du Togo. 
Vu le décret du 3 janvier 19'*6 portant réorganisation 

administrative du territolre du Togo; 
Vu le décret n" ':1:6_2378 du 25 octobre 19-46 portant création 

d'une Assemblée Représentative au Togo; 
Délibérant oonformémeI1t aux dispositions de l'article 3i, para­

graphe 5"; 
Vu le rapport de présenta don n° 'S/AD/il? du 21 octobre 

1954 de Monsieur le Commissaire de la République au Togo; 
A adopté daus sa séance du 26 no'yembre 195'*, la délibération 

dont la teneur suit ; 

ARTICLE UNIQUE. - Le Commissaire de la Répu­
blique est antorisé à soutenir au nom du Territoire 
devant le Conseil du Contentieux Administritif du: 
Togo les actions en défense contre les instanees en­
gagées auprè. de cette juridiction par les requête~ 
déposées par les sieurs Cuzin Clément, Kpotufe Vin, 
cent, Dogbevi FrançoiS; Wcils Jean Paul, Ananoll 
Maximilien et Aklassou-Adela JQ5eJ>h. 

Fait et délibéré en séance publique à Lomé, le 
26 novcmbre 1954. ' 

Le Président de l'ATT. 
DCl'mrum ..\.YE\'A. 

Le Secrétaire, 
Lazarus LAWSON. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

De.i•• ions 

Par arrèté du Secrétaire d'Etat Îi la 'France d~Outre­
Mer en date du 27 décembre 1954, la démission de 
son emploi offerte par '\Iadamc Bru, née Valdemaire 
(Marie-Yvette), sagr-femme coloniale de 4~ classe; 
est acceptée. ; 

http:Contentie.ux
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ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Par arrêtés et décisions du Commhsaire de la Ré­
publique: 

No 92-55/IA. du : 

22 janvier 1955. - Madame Ekue Delphine (né,e 
Fanoudb) Institutrice adjointe de 20, classe du cadre 
loeal des Instituteurs adjoints, en service li Attito­
gon, est intégrée dans le cadre local supélieur de, 
l'Enseignement du premier degré du Tog<l, en qua~ 
lité d'I1IlItitutrice de 6~ classe. ,,_ 

Le présent arrêté aura effet li compter du 1~ jan~ 
vicr 1955. 

N> 109-55/CP. du : 

27 janvier 1955. - M. Coeffier CharleS; Contrô­
leur du Trésor, 50 échelon (indice 237 métro-528 
local), détaché au Territ(lire du Togo; mis à la dispo­
"ition du service du Tré;lor pour compter du 23 
janvier 1955, est intégré, pendant la durée de son 
Mtacbement, dans le cadre supérieur des Services 
iAdministratUs, Financiers et Comptables du Togo; 
(Corps des Seeré,taires d'Administration), en qualité
de Secrétaire d'Administration de 2~ elasl!<l -: 3~ 
iElcbelon (indice 547 local). 

No 172-55/CP. du : 

4 février 1955; - Mlle Sanvee Confort, titulaire 
du Diplôme d'Infirmière d'Etat, est intégrée dam 
le cadre supérieur des agents tecbniques de la Santé 
du Togo, en qualité d'agent technique stagiaire. 

Mademoiselle Sanvee Confort est mise li la dispo­
sition du Directeur de la Santé Publique à Lomé. 

Le présent arrêté prendra effet pour compter du 
1er février 1955. 

Nu 93-55/CP _ du : 

22 janvier 1955. - Les Institutenrs adjoints sta­
giaires ci-après désignés reçus .. l'examen du certificat 
d'aptitude pédagogique, sont titularisés dans leur em­
ploi et nommé Instituteurs adjoints de 60 classe, pour 
Compter du 1er janvier 1955. 

f'-oquerel Alfred, en service il Lomé 
P!\IlR Ombri, en service à Bassar;. 

No 156/DjCP. du : 

24 janvier 1955. - M. Giry Jean; Administrateur'; 
adjoint, 20 échelon de la France d'outre-merl est 
nommé Chef de la Subdivision Administrative de 
,Tabligho (Cercle d'Anécho). . 

M. Giry Jean, Administrateur-Adjoint, 20 échelon 
~ la France d'out!e-'!l~r, cbef ~e la Subdivision 

Administrative, de Tabligbo, est nommé Président 
du Tribunal du premier degré de Tabligbo. 

Le présent arrêté aura cifet pour compter dl! 
1er janvier 1955. '. 

No lOG-aS/CP. du : 
26 janvier 1955. - L'arrêté 11" 59-54/CP. au 20 

janvier 1954 portant licenciement ès! et demeur~ 
rapporté en ce qui eoncerne le Moniteur stagiaire 
Locoh Michel. 

M. Loooh 2\fichel, Moniteur stagiaire du cadre 
local seoondaire de l'Enseignement primait.e du Togo~ 
est titularisé dans son emploi et nommé moniteur 
adjoint de 6, classe. 

Le p~<1sent arrêté aura effet pour compter du 1~ 
-janvier 1955. 

-,,~_._,,--­

N" 191fD/CP. du : 
1';': février 1955. - M. Chaumeil Gérard, Admi­

nistrateur adjoint ~ é,chelon de la France d:Out~e­
Mer, de retour de olong<1 et arrivé au Territoire par 
l'avion du 30 ianvier 1955, est nommé CommlUldant 
du Cercle de l'Ilango, en remplacement de M. Mansu)! 
Jean, Administrateur adjoint 3'l é.chelon de la F.O.M.• 
rapatrié sanitaire. 

M. Chaumeil est nommé président du Tribunal 
de 2~ degr<\ du CcrcIe de Mango. 

N" :l10/DjCP. du : 
4 février 1955. - M. Hervé Yves, Méde~in capr.. 

, taine des Troupes d'Outre-mer, nouvellement affecta 
""u Togo et attendu il Lomé vers le 9 lévrier 1955 
par 10 paquebot • Fouoould > est nommé Médecin 
Chef de la Subdivision Sanitaire de Lama-Kara et 
Chef du secteur de prophylaxie nO 1. 

Nu 212/DfCP. du :. 
4 février 1955. - M. Maréchal Albert, Ingénieur­

Adjoint de 20 Classe des Travaux l'ublies de la 
France d'outre-mer, nouvellement désigué pour ser­
vir au To!\'O et arrivé à Lomé le 30 janvier 1955, 
par avion, est nommé Adjoint au Chef d!;' la Sub. 
division des Travaux Publics du Sud avec résidence ;:. 
Atakpamé. Il Sera spécialement cbargé de la sur­
veillance des Travaux d'adduction et de distribution 
d'cau il Atakpamé ct de tous travaux connexes. 

La résidence deM. Maréchal est fixée ,à Lomé 
jusqu'au 1~' mars 1955. 

Nu 98-55jCP. du: 
22 ian\ier 1955. - Les Agents du cadre local 

Europccn des Chemins de ,Fer ci-après désignés sont 
reclassés comme suit: 
tant au point de vue .ancienneté que de la solde r 

Pour compter du 1~' jan\jer 1953 : 
M. Boury Georges, Ins)'Ccteur après 2 a.ns ~ indice 

loeal 969 -=- indice Illetro ,430 := passe au grade. 
• 
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~'Inspecteur divisionnaire avant 3 anS - indice 
local 1012 - indice métro 453 - ancienneté eon­
'8ervéc. 2 ans; 

M. Tavera Barthélémy, Inspecteur après 2 ans ......; 
indice loeal 960 - indice métro 430 - passe 'au 
grade d'Inspecteur divisionnaire avant 3 anS - in­
.dice local 1012 - indice métro 453 ancienneté 
.eonservée l 2 ans. ' 

Pour compter du 1~ janvier 1954: 
M. Boury Georges, Inspecteur di,~sionnaire avant 

3 ans passe au grade d'Inspecteur dh~sionuaire après 
3 ans - indice local 1139 - indice métro 510 ­
ancienneté épuisée6 ' 

Kappal " l'aç1i"i1i 

N' 174-55jCP. du: 
5 février 1955. - Est et demeur'e rapporté; pour 

compter du 1~r février 1955; l'arrêté n' 973-54jCP. 
du 8 novemhre 1954, portant suspension de fonetÏons 
de M, Lawson Pascal, garde-frontière de 3~ classe 
du cadre local des Douanes du Togo. 

KUro,radatloRl 

N- 156-55jCP. du: 

31 janvier 1955. - M. Yekple Charles, facteur 
ide 1re clas"" du cadre local des chemins de fer du 
Togo, est rétrogradé au grade de facteur de 3'; classe; 
pour faute grave en service. 

No 159-55/CP. du : 

1· février 1955. - M. Lawson Pascal, garde fron­
tière de 3e classe du cadre local du Togo, est rétro­
gradé au grade de !l'arde frontière de 4~ classe, pour 
faute grave cn serVIce. 

-----, 


No 164-55/CP. du 

2 février 1955. - M. Epaminodas J:Iippolyte, Chef 
de train de 1" elasse du cadre local des Chemins de 
Fer et du .Wharf du Togo, ,est 'révoqué de ses fonc­
tions, pour faute grave. 

M. Epaminodas conserve ses droits li la pension 
de retraite dans la mesure où il peut prétendre à 
cette retraite à la date de Sn révocation. 

Le présent arrêté aura effet pour compter du lende­
main de sa notification à l'intéressé. 

No 133/DjCGC. du : 

20 janvier 1955. - La décision nO 182 en date 
du 6 février 1953 ,est annulée. 

Le Gendarme Ristorcelli Jean, commandant la 
Brigade de Gendarmerie de Mungo est chargé, sous, 

l'autorité du Commandant de Cerde, de l'instruction, 
de la ,liscipline et éventuellement de l'administra­
tion du peloton de Gardes, ('",rcles en service dans l(l 
Cercle de Mango, conformément aux dispositions de 
l'arrêté nO 503 du 8 septemhre 1942. 

Le Gendarme RistorceIli Jean reçoit de l'Inspecteur 
du Corps des Gardes Cereles, toutes instructIons d~ 
détail nécessaires pour mener à hien la mission qui 
lui est confiée. 

No n1-55/CP. du : 
4 février 195.1. - Sont proposés pot& l'attribution 

d'une pension de retraite dans les conditions fixée~ 
par l'arrêté, n" 112 du 20 février 1937 et rayés des 
contrôles actifs du Corps des gardes cercles du Terri. 
toire pour compter du le, juillet 1955, les gradés 
dont les noms suivent: 

Telou, Adjudant, Mio 1058, du peloton de Lama­
Kara. 

Tcha Bodonou, Brigadier de 2~ classe, Mie 16371 
du peloton de Lomé. 

--~~-,~"'" 

No 175-55/CGC. du : 
7 février 1955. - Les volontaires dont les nOIllll 

suivent sont admis dans le Corps des Gardes-Cercl~ 
du Territoire, en qualité de stagiaires, il compter du 
1" février 1955 : 

Kouévi Folly 
Adjihao Appolinaire. 
Ces gardes stagiaires sont affectés au Dépôt d'Ins~ 

truetion à Lomé. 

DIVERS 

Affai..s cou....!.. 

Pal' arrêtés et décisions du Conunissaire de la Ré­
publique, 

No 132jD/CP. du: . 
20 janvier 1955. M. Canteau ;François, Admi­

nistrateur Adjoint, 2" échelon, de la France d'outre, 
adjoint au Commandant du Cercle de Lama-Kara, 
est chargé de l'expédition des Alfaires Courante. du 
Cercle de Mango, pendant l'absence de M. Mansuy 
Jean, Administrateur adjoint, ::\<! échelon de la France 
d'outre-mer, hospitalisé. 

-,-,-,---- ­
No 190/DjCP. du: 
1'" février 1955. - La miSSion de M. Canteau 

François, Administrateur adjoint, 2", échelon de la 
France outre-mer, adjoint au Commandant de Cercle 
de Lama-Kara, chargé de l'expédition des Affaires 
Courantes du Cerele de Mango, prendra fin pour 
compter du jour de la prise de service de M. Chau­
meil, Gérard, nommé Commaudant du cercle de, 
Mango en remplacement de M. Mansuy Jean, Ad­
ministrateur adjoint, 3e, échelon de 1a France oulre,: 
Iner, rapatrié sanitaire.. 
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A,rl...lb... 

No 154-55jAgro. du, 

31 janvier 1955. - M. Nicolas Bernard, Chef du 
Secteur Togo à la C.F.D.T. est habilité il constater 
les infractions à l'article 1er de l'arrêté n" 237j 
>\gro. du 28 mars 1946. 

M. Nieolas devra prêter serment devant le Tribu­
nal de Première Instance de Lomé. 

Le présent arrêté entrera en "ignour il compter 
du 1er mars 1955. 

COlDmentle_cal ....l.chl.... 

No 87-55jAP. du, 
20 janvier 1955. Le salaire annuel de. 'secretaires 

des ehefs de O<Olton du Teritoire du Togo est fixé 
eomme suit pour l'année 1955, 

CERCLE DE LoMÉ 

Dick Paul, secrétaire du chef du canton,de 
Bè . • • . 36.000 

D08!IOu J()seph, secrétaire du chef du ean· 
(!;on de Baguida • . . . . • . • 30.000 

Semekonon Koasikouma,' secrétaire du cbef 
du eant()n d'Aflao. . • . • • • 30.000 

Miheaye Gabriel, secrétaire du chef du can­
.... n d'Amoutivé . . . • . . . . • . 36.000 

Adjassou Seth, secrétaire du chef de Ban­
guéra. •••....•..• 36.000 

Cada William, secrétaire du cbef du canton 
d'Ag<luévé . . 30.000 

CERCLE DE TsÉvlÉ 

Ziggan John, secrétaire du chef du ean­
mn de Davié . . . . 55.000 

Attitso René, secrétaire du chef du can­
ton de Gap~ • . • •. 38.000 

Hede~J;!idore, ~rétaire du cbef du can­
ton de IOn-Tove....... " ,'. 40.000 

Aziaka. Christ0l,'hc, secrétaire du cheI du 
canton d'Agbatope . . . . . . . • • . 33.000 

Honyiglo Jac9ues, secrétaire du chef du 
"';' ieanton de PAwe • . ~ •• •••• 34.000 

Bayavon Michel, secrétaire du chef du 
""nton de Bolou . • . . . 34.000 

AJaté Michel, secrétaire du chef du canton 
de Bogamé; . . . • .. ...•• 35.000 

Agbokou Ambroise, secrétaire du chef du 
canton de Gblainvié . • . . . . . . . 28.000 

Kouma Rud09>he, secrétaire du cbef du 
canton de Game . . . • . . • • • • 37.000 

·Akpovi Louis, secrétaire du chef du canton 
,de Dalavé : . • . . • • • • . . • 30.000 

CERCLE DE KLOL~ 

William Agbemapley, secrétaire de PaJil!lIS­
;riIle • • • _. •••• . • • • • 42.~ 

Raphaël Dackey, secrétaire du chef du Can­
.~ 

ton de Dayes-Nord: • . 4O,OOQ 
-, secrétaire du chd du can­

ton de Dayes-Sud • 18.000 
-1 secrétaire du chef du can­

tou d'Ahlon Ykpa . 12.000 
Pius Mcnsah, secrétaire du chef du can­

ton de Kpélé • . . . • 36.000 
Wenceslas Kloudea, secrétaire du chef de 

Kpimé-Lanvié-Akata 32.000 
Agbedigue Gabriel, secrétaire du cbef du' 

canmn des Agous ••• . 42.000 
-, secrétaire du chef du can­

canton de Gadja • • • 25.000; 
Bernard Akoto, secrétaire du chef ·du can­

ton des Agotimés . . . . • . 32.000 
Eusèbe Adjeyi, '\Ccrét",ire du chef dl> can­

ton des Fiolipo . • • 32.000 
Antoine AkakJ>'!, secrétaire des KOUJnlll!­

Hanyigha-Yokéle-Agbada . . • • . . 54.000 

CERCLE DU CEN·rB.E 

a) SuUdivision d'.4takpamé 

Agba Kéto Jean, secrétaire du chef du 
canton de l'Adélé . . . . 28.000 

Tch....,im Etienne, secrétaire du chef du 
canton de Blitta . . . . 34.000 

Tchalagassou Aokpè, secrétaire du cbef du 
canton de Voudou . . . . . . . .' 28,000 

Adjosse Michel, secrétaire du cbef du can­
ton de Gnagna . . • . . . . . . • 40.(lOOI 

Fagnon Robert, secrétaire du chef du can~ 
ton de Djama 28.000 

secrétaire du chef du can­
ton de Kpessi . • . . . 20,000. 

b) Subdiw.sion de Nuatja 

Raphaèl Pihoun, secrétaire du chef dl! can­
ton de Tohoun. . • . . . . . • . 28.000 

Nini Thoni, secrétaire du chef du canton 
de Kpékplémé. . . . , • 28.000 

Bossou Norbert, secrétaire du cbef du can­
ton de Nuatia. 40.000 

c) Subdiw..ion de l'Akpollso_Platepu 

Agbétognon Linus, secrétaire du chef du 
canton du Litirné • . . • . . . . . . 34.00() 

Anonéné Pascal, secrétaire du cher du can­
ton die l'Akéhou . . • • . 40.000' 

Dahida Eugène, secrétaire du chef du can­
ton de l'Akposso-Nord. 12.000 

Thou Michel, secrétaire du chef du eanmn 
de l'Akposso-Sud. 40.000 

CERcLE DE SOKOD:>: 

Mamadou, secrétaire du chef du canton de 
Paratao • . • . . . • • • • .' .' .' ,56.00n 

1 
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Issa AIRssani. seCrétaire du chef du canton 
de Bafilo. . 36.000 

Issaka, secrétaire du chef du canton de 
Sotouboua. 39.000 

Afo Salifou, secrétaire du chef du canton 
de KOUSSOUlltOU. 32.000 

Zakari, secrétaire du chef du canton de 
·,Tchamba. 36.000 

Asserna Gabriel, secrétaire du ehef du can­
ton de Fasao 30.000 

Oureya Pascal, secrétaire du chef du can­
ton d'Agoubou . . . . . • • 27.000 

Akondo Robert. secrétaire du chef du call-
ton de Dako. 27.000 

Bouraima 11l0us5a. secrétaire du chef de 
"",,,ton de Kémini.· 27.000 

Ali Boulé, secrétaire du chef du canton de 
Kri-kri. 25.000 

Dinbnré <"'hristophc. secrétaire du ehef du 
.,anton de Koumondé. • • . . . . • 32'.000 

CEllCLE DE BASSAllI 

Bawa Kondo, secrétaire du chef supérieur 
de Ba~ri. 33.000 

Takassi Boukari, secrétaire du ebef du Call­
tOIl de Guérin-Kouka:. • 33.000 

Bonfoh Boukari, secrétaire du cbef du can­
ton de Kahou.., 33.000 

Ip~u!é Binam. secrétaire du cbef du canton 
de KidJanboulI ; . . . • . . . . . . 24.000 

Ayido Tyadja, secrétaire du chef du canton 
tou de Bitjahé. 24.000 

Nankpame Oulole, secrétair~ du cbef du 
'Callton de Ballgéli. . . . . . .. ., 24.000 

Yadjahoré, secrétaire du chef du canton 
de Nawaré. 24.000 

Amidou Jean, secrétaire du chef du canton 
de Bapuré. 24.000 

Bidikirn Awandé, ""crétaire du chef du 
.cantoll de Nangbaon. .' 24.000 

Tcbagba Joseph, secrétaire du cbef du can­
:tou de l'Oti. 24.000 

CERCLE DE LAMA-K.l.RA. 

Birregah Augustin, secrétaire du chef du 
.cauton de Niamtougou. 68.000 

}l'arno Ali, secrétaire du cbef du canton de 
Pya. 42.000 

Biss~ug Mi~~e~ secrétaire du chef du can­
ton de KodJCIlc-Haut. . . . . . . . 40.000 

Djandja Albert, secrétaire du chef du can­
ton d" Lama-Tessi. . . • . . • . • 38.000 

M'Beta Jean, secrétaire du chef du canton 
de Défalé. 35.000 

Téou Antoine, secrétaire du cher du cantou 
de Lassa. 35.000 

Tata Rapha<ll, secrétaire du chef du canton 
de Boufalé. • . . • • ; . • . • . 28.000 

Kola Louis; secrétaire du cbet du canton de 
Soumdina. • 28.000 

Kpakpabia Aklésso, secrétaire du chef du 
canton du Sud-F..st-Kara 25.000 

Atakora Batanga, secrétaire du chef du 
canton de Kodjéné-Bas. . . . • . • . 25.000 

Barandao Jeau, secrétaire du chef du can­
ton de Siou. 24.000 

Tcheindou Vincent, secrétaire du chef du 
canton de Tchitcbao. 24.000 

Alem Joseph, secrétaire du chef du canton 
de Kétao. . . . . . . • . . .'. . 24.000 

Djaba Adjinké, secrétaire du cbef du can­
ton de Sara-Kawa. • . . . . . . . . 24.000 

Taha Patom, secrétaire du chef du canton 
d'Alloum. 24.000 

CERCLE DE MANGO 

;,) Subdivision de Mango 

François Djamgbedja, secrétaire du cbef 
supérieur de Mangu . . . '" 72.000 

Tontolldji Nawllnou, secrétaire du cbef 
du canton de Nagbéni . • . . 35.000 

Nambiema Aboubakari, secrétaire du cbef 
du cautun de Takparnba • ' . . 35.000 

Kpankpanso Alassani, secrétaire du cher 
du canton de Koumongou .. .•. 35.000 

Ampie Nadjé, secrétaire du chef du canton 
de Barkoissi 25.000 

MaIlla .'Iamsa, secrétaire du cbef du can­
ton de Gando . . . . . 25.000 

secrétaire du chef du canton de 
Tchanaga . . . 24.000 

secrétaire du chef du canton de 
de Mogou 24.000 

secrétaire du chef du canton de 
de Galangashie • . . . 24.000 

b) Subdivision de Karulé 

Nicolas Kourfangal!, secrétaire du chef 
supérieur de Kaudé . . . ". 45.000 

Innocent Marate, secrétaire du cbef du can­
ton de Kpessidé . 25.000 

Maurice Tecede. secrétaire du chef du call­
tou de Tambermà.Est . 25.000 

Paseal Koura, secrétaire du chef du canton 
de Tamberma-Ouest . . . . . . 25.000 

Célestin Kata, secrétaire du cbef du canton 
d'Ataloté . 32.000 

CERcLE DE DAPANGO 

Mmna Aboudou, secrétaire du cbef du Clill­

ton de Korbongou . . . . . '52.000 
Kombaté Guébib, secrétaire du chef du 

canton de Dapango . : .: 45.000 
La.., Alassani, secrétaire du chef du can­

tou de Nano . 45.000 

http:LAMA-K.l.RA
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Tiem André, secrétaire du chef du can-
Ion de Pana . 45.000 

Tankarke Kiyonam, secrétaire du chef du 
canton de Bidjenga 38.000 

Laré Martin, secrétaire du chef du canton 
de Nandoga 38.000 

Sanogou Nambima, secrétaire du chef du 
eanton de Nakitindi-Est . . . . . , • . 36.000 

Nam Dangadar, secrétaire du chef du ean­
ton de Kantindi . . . • • : . . . ; • 36.000 

Damtare FIindjo, secrétaire du chef du 
. canton de Nionkpourma . • . . • ~ . . 36.000 

Tiem Kambibe, secrétaire du chd' du 
œ,nton de Tami • • . . . 25.000 
. Jean Bœeo, secrétaire du chef du canton 

de Pogno . 25.000 
Dont; Noi!l, secrétaire du chef dn canton 

de Borgou 25.000 
Kangba Blimpo, secrétaire du cheI du can­

ton de l'4andouri . . . . • • . . • . 25.000 
Sambiani Djapork, secrétaire du chef du 

œnton de Bornhouaka . • • . . . . . 25.000 
Kali!a Djimila, seerétaire du chef du can­

ton de Timbou . • . . .. . . . . . 25.000 
Bamok MamoUfle, secrétaire du chef du 

canton de Bogou . • • 25.000 
Tiem Marna, secr~taire du cheI du can­

ton de Nakitindi-Ouest . . . . • •. 25.000 
Adamon Karamoco, secrétaire du chef du 

canton de Biankouri . . • • • •. 25.000 
La dépense est iml!utable au ehapitre 5, article 13 

paragraphe 8 du bUdget local du Togo - exercice 
1955. . 

Le présent arrêté aura eHet pour compter du 
l~r janvier 1955. 

-_.~•.....••••..•••... 

No 167fD/AP. du : 
26 janvier 1955. - Le nommé Akpovi Louis est 

~réé en qualité de secrétaire du chef du canton de 
Dalavé (Cercle de Tsé>;é), pour compter du l~r 
janvier 1955. 

No 153-.55/CP. du, 
29 janvier 1955. - M. Tourot Georges, Admi­

nistrateur en Chef de la France d'Qutre-mer, est 
nomm~ Président des Conseils de discipline, eu cas 
d'empêchement de l'Inspecteur des Affai~ Admi­
nistratives. 1 

CODlriloutio•• dlru'" 

No 227/DfCD. du; 

7 février 1955. - Les CommÎl!8Îo!l& des Contri­
jbutiQll8 Direet~B pour l'rumé'l 1!)55 ~ont composées 
~!!l~'.l ~ui~, 

LOMÉ CoMMUNE-M""CTE ET SnmIVISI0N tOMÉ 

)1.~1. 	 Michel 
Kalife 
John Albert Mensa,h 
Blaise Foly Ekue-Akpan 

Colll""NE.I\ÛXTE TSÉVIÉ ET CERCLE 

M.M. 	 Fiawoo Emmanuel 
Aougah 
Attikpoo Alfred 
Agbemavor John 

Co_uNE-M,XTE ANÉcRO CERCLE ET SURD. TABLlGOO> 

M.)!:. De Campos 
Horard Gustave 
Lawson Damien 
Sitti Félix. 

CoMMUNE-MIXTE PALIMÉ :ET CEacLB 

M.M. Malm William 
Abbe;r Gaspard 
Guidiguidi Louis 
Ogguntola Afolabi. 

CoMMUNE-MIXTE A"I:J.xlÎ..U'É ET CmOLB 

M.M. Granier 
Gaba Joseph 
Hunkpati Je"... 
Ezin Marcel. . 

Co..MUNE-Mu:rn SoKonÉET CmCLE 

M.M. Nicol 
Gsba Ernest 
Ayeva Issifou 
Cassagne. 

CO....UNE-MuTE BASSJ.RI ET CERCLE 

M.M. Mensah 	Steven 
Do""" Albert 
Nakpane Louis 
Boufiari Yaeoubou: 

CERCLE LA"A-K.<llA. ET Suan. NlAMTô"GQU 

M.M. ,Walla Robert 
Allassane Gado 
Tallé Gabriel 
Akosson Bataseome. 

ÛERCUJ M.~NGO ET Smlll. KANDÉ 

I\f.M. Fiawoo Sanson 
Gravillou 
Nambiema Tabi 
Namandji Gatzaro. 

CERCLE D~J.NGO 

M.M. 	MaIlla Yarbaba 
Amuma Bila 
Jimongou Raphaël 
Assoumaïla Abdoulaye. 

• 

http:BASSJ.RI
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No 14H-55fDom. du: 
29 janvier 1955. - Est approuvé le projet de LOlis­

Bement du terrain objet du Titre Foncier n" 821 do 
Iferritoire du Togo, situé .. Tokoin, appartenant li 
M. Sanveè Emmanuel. 

No H9-55/Dom. du : 
29 janvier 1955. - Le Titre Foncier nO 51 du 

,Territoire du Togo est attribué li titre définitif et en 
toule propriété il M. d'Almeida Pierre, Employé de 
Commerœ à Lomé. 

NO 141fDfIA. du 
22 janvier 1955. - Est définitivement admise à 

l'examen du certificat d'aptitude pédagogique d'ins­
titul"ur [Wur la session 1954, Madame Ekue Delphine 
née Fanoudh, Institutrice adjointe de 20 elassc ,'n 
service à Attitogan. 

No 86-5.5fAP. du : 
20 janvier 1955. - Les indemnités annuelles de 

fonctions attribuées aux chels de cantons du Terri­
toire du Togo sont fixées comme suit [Wur 
1955 : 

LERCLE DE Lo .. É 

Semekonon Agblévon, chef du canton d'A~ 
flao. . . . . . . . . . . . . . • 

Sedjro Tété, chef du canton d'Agouévé • 
Adjallé Jœeph, l'hd du canton d'Amou­

tivé. . 
Sodjcdo Agamah, Régent du canton de Bè. 
Samadi Gassou, Régent du canton de Ba­

guida. 
Hounkpdor William, chef de Sanguéra. 

Thomas Fioty AllIénouvon, chef du cauton 
de l'A,,,é. . . . . . . . . . . • • 

Kokou Maglo Dogbla Hf, chef du canton 
de Dayié. 

Fctche Adjéoda !\tichel, ehef du canton de 
Gapé . . . . • . . . . . . 

Noudoda Koffi Keledje, chef du canlon de 
Gamé : . . • . • • . . . '. . . . 

Kpclly Bernard, chef du canton de Mission 
Tove. . . . • . . . . . . . . . 

Maglo Richard, chef du cantou d' Agbatopé. 
Aklassou Sessofia, chef du canton de Bo­

gamé, 
Ake An..!égnon, chef du canton d'Aképé. 

l'année 

60.000 
36.000 

40.000 
36.000 

36.000 
24.000 

96.000 

96.000 

75.000 

75.000 

7.5.000 
52.000 

46.000 
40.000 

Agbozo Comlan, chef du canton de Bolou. :i6.000 
Akakpo Agbodjalou, chef du canton de Da-

layé. . . . .'. . . . . . • . . . ,34.000 
Passah Seth, chef du canton de Tsévié. 3.000 

CERCLE nE KLOlJTO 

Vitus Eklou, Régent de Palimé. 60.000 
Bassah Agbéguinou III, chef du canton de 

Dayes-Kakpa • . . . . . . . . . 36.000 
Hini Gbédzé XI, chef du canton de Dayes-

Kakpa. • • . . . . . . • . . .. . :-16.000 
Christian Gassou III, cher du canton de 

Bogo Ablon : • . • . . . . 16.000 
-j Régcnt du canton de Ykpa 1.000 

Adjaho Emmanuel, "hef du canton de 
Kpéle. . . . . . . •. .' 60.000 

Barnabé Ad8l!sOU VI, chef du canton d'A­
kata. . 24.000 

Kako Anagba, Régent du canton de Lan­
vié. 15.000 

Adjogou Johannes, chef du canton de Kpi­
mé . 15.000 

Tsally IX, chef du canton d'Agomé. . . 18.000 . 
Dom Garniti, chef du ,canton de Kouma. . 25.000 
Jacob Agodo, chef du canton de Hanyigba. 1.000 
Winfried Adatsi II, chef du ('anlon de 

Gbalayé. 12.000 
Oscar Agbokou III, cher du canton de Kpo. 

dapé. .'. . . . . . . • • . . . . 20.000 
Kossi Agbada, chef du canton de Tové. . 20.000 
~~rheinfried Pcby IV, cher du canton d~A­

gou Nyongbo. 12.000 

Seth Tatchi V, chef du canton de A. 
Akplolo. 15.000 

Fritz Komassi, chef du canton d'Agou Ibné. 1.000 
Koutoumoua, chef du con ton d'Agou Ké­

bou. . . , 1.000 
. ,Egou Pania II, chef du cantoll d'Agou Ta-

fie. . . . . . 36.000 
Koukou Hatri VI, chef du eanton d; Ago'" 

Alif!;bé. . . . . . ... . . . . . . 15.000 
Emmanuel Sepeni, Régent du canton d'As­

sahoull }<'iagbé. . . . • . . . . . . 10.000 
Awouya Jonathan, Régent du canton dc 

Gadja. :20.000 
PoUoh Aguédé, ~hef du canton d'Agotimé 

Sud... . n.OOO 
Eklou Tcdokou, chef du canton d'Agotùné 

Nord. • . . . 24.000 

CERClAi:: DU CEN'fRE 

a) Subdivision d'Atakpamé 
Djinsa Konto, chef du canton de l'Adélé. !i4.ooo 
Kodo Gnnssingbé, chef du canton de. Blitta. 69.000 
Kodjo Edoh, cher du canton de Kpessi . 6.000 
Tognikin Nayo, cher du canton dc Voudou. 81.000 
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Adjonou Kanli, chef· du canton de Gnagna. 81.000 
Kossi Ooni, chef du .canton de Djama 81.000 

h) Subdivision de Nuatfa 

Danhoui Oussounou, chef supérieur de 
Nua,tja 96.000 

Kindji Kpoézou, chef du canton de Tohoun. 48.000 
Daga Y éto, chef du canton de Kpékplémé. 48.000 

c) Subdivision de l'Ak1><i....o-Plateau 

Egblomasse Hermann, chef du canton du 
Litimé . . . • . . . . . . . . • 81.000 
. Anonéué Ahovi, chef du .canton de l\Aké. 

bou . 96.000 
Frioo Dahida, chef du canton de I~Akposso-

Nord • . f • • • • • • • • • • • 63.000 
. [hou Attighé, "hef du canton de l'Akpoaso-
Sud . . . . . . . . • . . . . . .• 123.000 

CERCLE DE SOKODÉ 

·El-Hadj OurO Djobo Issifou Ayeva,' cbef 
. supérieur des eotoeolis ; . 168.000 

Ouro Bangana Ali, cbef du canton de 
Bafilo . •. ....•.... 80.000 

Abété Hounsou, chef du secteur Kahrès. 66.000 
Djibril Aghangba, chef du canton de Kous­

sountou • . • • • • 60.000 
Abdoulaye Titikpina,' cbel' des Tcballlhas.. 54.000. 
Ouro Banganll Gouloungo, cbef de Fasao. 30.000 
Ouro Abdoulaye Ouro Djéri, cbef d'Agou­

lou . . . . . . • . . 25.000 
Ouro Gheleo, cbef de Koumondé . . 30.000 
Yerim.a., chef de Dako . . . • . 30.000 
Ouro Koura Guefe; chef de Kémini. 30.000 

CERCLE DE BASsUt 

Bassahi Ouro Atakpa, cbef supérieur des 
;8asoIari • . ,162.000 

Ondine Koussadja, cheC supérieur Konkom­
ba . . . • • . . . . . • . • . 93.000 

B_bi Bonfob, cbeC du canton de Kabou. 93.000 
lssifou Maman, cbef du canton de Bapuré. 36.000 
Tagone Sambiri, cbef du canton de Nan­

<louta, 36.000 
Nandjirma Gnamala, chcC du canton de 

Kidjaboun . • . . •. 33.000 
Kinaboui Seidoui chef du canton de 

Bitjabé . 33.000 
Mayimbo Sériki, cbef du canton de Ban­

géli 27.000 
Ouyornbo Djankala, cbef du canton de Kat­

cbamba . • . . . . . • • • • . . 27.000 
Koudjobou, chef du canton de Dimouri. 27.000 
Tadoure, chef du èanton de Nangbaon. 24.000 
Dalaré, chef du canton de; Naw.aré . . . . 24.000 

CERCLE DE LAMA-KARA 

Birregah Babaké, chef supérieur des I05S0S. 168.000 
Pre Aroukoume, chef du canton de Lama-

Tessi • • . . . . . . • 100.000 
Assih Robert, chef du canton de Pya . 84.000 
AzounJ.a,l'O Walla, cbef du canton de Lassa. 75.000 
Lada Guama, cbef du canton de Défalé . . 60.000 
Teheindou Sama, cber du canton de Tobit­

chao . • • . . 45.000 
Barandao Bakélé, chef du eanton de ;'liou. 45.000 
Nimon Eghao, chef du canton de Soumdi. 

na . . . ~ . 45.000 
Koumaï Assolome, chef du canton de Bou. 

faItS • 45.000 
Aguime Masséna, chef du canton de Kétao. 42.000 

. Agha Atakora, cbef du canton de Kodjéué. 
Ba.~ . . . . . . • . . . . . . • 42.000 

Batnk.. Bakoutaré, chef du canton de Sara. 
Kawa 36.000 

Kéléou Kédéi, cbef du canton de la Kara . 36.000 

Es~Yé!~ ~pé~i, ~he~ d~ ~all~on. d~ S.ad: 30.000 
Siya Atebolé, chef du canton de Bobou . 30.000 
Koubatine Diad·oma, chef du canton d',AI-' 

loum • . . . • 30.000. 
Tehangayi Adam, cbef du· canton ,d,c 

Tcharèe . . . . . . 30.000 

dj~c.IIS8~ra ~ul~ré,. ch~f ~u •C,,:,tO~' ~e ~a: 30.000 
Kpateha Bagoundi, chef du canton de Yadé. ;19.000 
Adom Kpao, chef du canton de Djarndé • 24.000 
Dondja Tcbassama, cbef du canton de 

Sirka . • ... • . 24.000 
Wallo Alloum, chef du canton de MallSé· 

déna 	 • '.' . . . 24.000 
Bielo Tcbalokom, chef du canton dt; Pouda. 24.000 
Taboü M'Ba, chef du canton de Léon 12.000 

CERCLE DE MANGO 

a) Subdivision de Mango 

Nambiema Tabi, chef supérieur des Tcbo­
kossi., Mango . . . . . . . 168.000 

Tignan, cheC du canton de Kournongou. . 60.000 
Sougoumba, cbef du canton de Nagbéui. 35.000 

Bakpiri, cbef du canton de Takpamba 30.000 
Adjekpin Bonsafou, chef du canton de 

Gando . 18.000 

Kodjo Nana, chef du canton ,de ,Galan­
gashie . 15.000 

Morongou Nabou, cbef du eanton de Tcha· 
nanga 15.000 

Tcbol<oura Natehaba, cheC du canton de 
Barkoissi 18.000 

M'Barrna Laré, chef du canton de Mogou. 15.000 
• 
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b) Subdivision de Kandé 

Namandji Gatzaro, chef supérieur il Kandé.! 144.000 
Alika, chef du canton d'Ataloté . . . • :35.000 
~nirou Gninde, cheC du canton de Péssidé. 30.000 
Alfa, chef du canton de Tamberma·Est 15.000 

, Natn, chef du canton de Tamberma·Ouest. 15.000 

ClmOLE DE DAPANGO 

Tiem Yendabré, eber supérieur des Pana..J68.000 
Kolani Barnabé, chef sup<\rieur de Nano.•144.000 
Oudano Dobré, chef du canton de Korbon. 

gnu 95.000 
Djimongou Yentchabré,' chef du canton de 

Dapango . . . . • • . . . . . . 95.000 
. ~an~ogou Lamboni, chef du canton de Na· 

kItmdi·Est • . . . . . • . . • . 65.000 
Pandam Lamboni, chef du canton de Bi­

djenga '. 58.000 
Labdedo Daganla, chef du canton de Kan­

tindi •• ~:, ~ ~ ,58.00Q 
Sambiani Mateyendou, chef du canton de 

Bombouaka • •. ..•... . 58.000 
Lamboni Nabour, chef du canton de Nan­

doga 52.000 
Yembila Youma. chef du canton de Tim­

bou . 48.000 
Djente Djondjéré, cher du canton de Tami. 42.000 
Sambiani Djékpéré, chef du canton de 

Mandauri 36.000 
Tiem Soaré, chef du canton de Nakitindi­

Ouest 36.000 
Sandani Forja, chef du canton de Borgou. 30.000 
Bamok Gbeghertane, chef du canton de 

Bogou .. . . . . . " .. 30.000 
Kombaté Laré, cbef du canton de Niou­

kpourma : • • • • • . 28.000 
Tambaté, chef du canton de Nanergou. 30.000 
Sambo Yentchahré, cber du canton de 

Pogno .' . . . . . , . 28.000 
La déponse est imputable au cbapitre 5, article 

13 paragraphe 7 du budget local - Ex~eicc 1955. 
Le présent arrêté aura cffet pour compter du 

1er jamier 1955. 

No 89-55/AP. du: 
20 janvier 1955, L'indemnité de fonetions attri­

buée à certains cbefs du Cercle d'Anécho est fixée 
comme suit pour l'anné,e 1955: 
M.M. Glyn LawBon, chef supérieur de la ville 

d'Allécho . . . . , • . • ,168.000 
Jacob Kalipé, cbef de Vo~an , 144.000 
Assiakoley, chef de Porto.Segura 96.000 
Niagbo, chef de Tabli~bo ., 
~hanon, cbef dé GlidJÎ ., : 

60.000 
6.000 

La dépense est imputable au chapitre 5, article 
13, par~rapbe 7 du Budget local du To~ -:: Ex~r-
cice l~§o. . 

Le présent arrêté aura effet POUl' compter du 
1er janvier 1955. 

Inln.t.lio.. d • ..jour 

Nu 96.55/SG. du t 

22 janvier 1955. - Le 5éjour dans le Territoire 
du Togo est interdit pendant une durée de cinq ans 
pour compter du 20 février 1955, date d'expiration 
de sa peine de prison au nommé Adamou .Marna Sa­
ni dit Marna TchoIrossi, détenu Il la prison de Tsé­
vié (Cercle dudit) âgé do 29 ans, né 1e.7 août 1926 
11. Accra (Gold-Coast), fil. de Amadou et de Hawa; 
Commis aU wbarf il Acera, de passa~e Il Lomé, F.D. 
11,155{52.222, condamoé pour vol a dix huit mois 
de prison et cinq ans d'interdktiOll de séjour, par le 
Tribunal Correctionnel de Lomé. 

Le séjour dans le Territoire du Togo est interdit 
pendant une durée de cinq ans pour compter du 2* 
février 1955, date d'expiration de sa peine de prisonl 
au nommé Malam Mtihamadou, détenu il la prison 
de Taévié (Cercle dudit), âgé de 50 ans environ, nq 
vers 1903 à Sokoto (~igéria), fils de Mahamadou 
Ourouhani et de Mamounata, sans profession, de~ 
meurant au quartier Zongn (Cercle de Palimé), F.Di 
13.113/32.222, condamné pour vol et contre-façon 
de fa_ clés, à dix huit mois de prison et cinq {lllS 

tfinterdiction de séjour, par le Tribunal Conectionnel 
de l,orné. ' 

Les 'infractions au présent arrêté seront sanction.., 
nées conformé!ment aux prescriptions de l'article 4!:i 
du Code Pénal. 

Par arrêté du Haut Commissaire, Gouverneur Gé­
néraI de l'A.O.F. en date du : 

20 jl!Ulvier 1955. - M. Carraze Fernand, agent 
contractuel de l'Administration Générale et de la 
Justice régulièrement inscrit sur la Uste des person­
nes aptes Il remplir les fonctions de magistrats in­
térimaires du siège dans le ressort de la Cour d'Appol 
d'Abidjan pour l'année 1954, est nommé-Juge sup­
pléant intérimaire dans le ressort de ladite Cour et 
mis en cette qualité il la disposition du Commissaire 
de la République au Togo. 

1\0 140jDJAP. du : 
22 janvier 1955. - M. Cadie.. Robert, Chef de 

Bureau de lr~ classe du cadre d'Administration Gé.­
nétale d'Outre·Mer, (''hef de la Subdivision de Niam­
tougou, est nommé Président du Tribunal du Pre­
mier degré de Niamtougou, 

No 194fDJAP. du : 
1er février 1955. - M. Dubois; Chef de Bureau 

d'Administration Générale Outre-Mer, Chef de la 
Subdivision Adntinistrative de Kandé,est nommé 
Président du Tribunal du Premier degré de Mango. 
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No 110-55fF. du : 
28 janvier 1955. - La pension p"oportionnelle sur 

les fonds de. la Gaisse Locale de Retraites du Togo 
Concédée à M. Ajavon Joseph,. ex-Commis d'Admi­
nistration Principal d·e Ir,: classe est l"evisée comme 

. suit: . 

71.460 francs pour compter du 1"' janvier 1952; 
72.360 francs pour rompter du 1er juillet 1954; 
La pension revisée sera payée à M. Aiavou Jo­

seph et les sommes dlbjà perçues par lui Il ce titre 
pendant les mêmes périodes seront déduites du mon_ 
tant de la présente pensiou. 

Est abrogé l'arrêté nO 8'21-52{F. du 12 novcmbre 
1952 portant concession de la pension visée à l'article 
premier. 

No 111-55fF. dn : 
2B janvier 1955. - La pension proportionnelle sur 

les fonds de la Caisse Locale de Retraites dn Togo 
concédée à M. Pietti Lazare, "x-commis priocipal de 
lI'<! classe des Douanes est revisée oomme smt: 

97.268 franes pour compter du 1er ~uillet 1952; 
98.492 francs pour compter du ter Juillet 1954; 

. La pension revisée sera payée à M. Pietri Lazare 
ilt les sommes déjà perçues Far lui à ce illtre pen­
dant les mêmes périodes seront déduites du montant 
40 la présente pension. 

La pension proportionnelle sur les fonds de la Cais. 
~ Locale de Retraites du Togo concédée à M. 
Ashiagbor Daniel,ex-commis principal de :~. classe 
des Douanes est revisé.e oomme suit : 

76.112 francs pour "ompter du 1er juillet 1952; 
77.188 francs pour oompter du 1~r juillet 1954; 
Est abrogé l'arrêté n' 821-52/F. du 12 novembre 

1952 portant concession des pensions vis';"s aux ar­
ticles un et trois. 

N· 112-55jF. du : 
28 janvier 1955. - La peusion proportionnelle 

Ilur les fonds de la Caisse Locale de Retraites dn 
,Togo concédée à M. Abotehie Wendeliuus, ex-mal­
tre-ouvrier de 1re classe du C.F.T. est revisée comme 
suit .' . 

45.012 francs pour rompter du 1er janvier 1949. 
48.400 franes pour compter du 1er Janvier 1950; 
51.920 francs pour compter du 1er juillet 1950, 
5;'i.880 francs pour "ompter du 25 dée"mbre 1950; 
61.380 francs pour compter du 1er Illars 1951; 
69.412 francs pour compter du 10 septembre t951, 
70.620 francs pour compter du l~r juillet 1954; 
La pension revisée sera payée à M. Abotchie Wen­

delinu; et les sommes déjà perçues par lui 11 ce ti­
tre pendant les mêmes périodes seront déduites du 
monlant de la présente pension. 

La pension proportionnelle sur les fouds de la Cais­
se Locale de Retraites du 'rogo concédée il M. ·-Akakpo 
Aloguo, ex-ouvrier de lr~ classe du C.F.T. est revhéc 
cOlnrnc suit : 

24.300 francs pour "ompter du 1~r janvier 1949; 

1er25.800 franes pour compter du janvier 1950; 
1er27.452 frauc" pour compter du juillet 1950; 

29.252 francs pour compter du 25 décembre 1950; 
32.700 francs pour compter du 1er Illars 1951: 
36.900 francs pour compter du 10 septembre 1951;' 

1er:37.352 fran'" pour compter du juillet 1954: 
La pension revisée sera payée à M. Akakpo Alogno 

et les sommes déjà perçucs par lui à ce tître pendant 
les Illêmes périodes seront déduites du montant de la 
présent'" pension. 

La pension proportionnelle sur Ica fonds d~ la Cais­
se Local de Retraites du Togo concédée à M. Houé­
donou James, ex-ouvrier de 1re dasse du·C.F.T. C5t 
revisée conlffie suit : 

35.640 francs pour compter du 1er janvier 1949; 
1er37.840 francs pour compter du janvier 1950, 

4O.26t francs pour compter du 1er juillet 1950;, 
42.900 fran,.. pour compter du 25 décembre 1950; 
47.960 francs pour compter du 1er mars 1951; 
.')4.l20 francs pour compter du 10 septembre 19.51; 
54.780 francs pour compter du 1" juillet 1954; 
La pe,nsion revis~e sera payée à M. Houédenou 

James et les sommes déjà perçnes par lui à ce titre 
pendant les périodes seront déduites du montant rie 
la présente pension. 

La pension proportionnelle sur les fonds de la Gais­
Locale de Retraites du Togo eoncédée à M. Adanle­
gou Joseph, "x-ouvrier de l r, dasse du C.F.T. est 
revisk comnle suit : , 

32.400 francs pour compter du 1cr janvier 1949; 
34.4OC francs pour oompter· du 10r janvier 1950; 
36,600 franes pour compter du 1er juillet 1950; 
39.000 francs pour compter du 25 déeembre 1950; 
43.600 fran"" pour eompter du 1er mars 1951; 
49..200 franC/! pour compter du 10 septembre 195t; 
49.800 francs pour compter du 1er juillet 1954; 
La pension revisée sera payée il )1. Adan Jegou .Jo­

seph et les sommes déjà perçues par lui à ce titre 
pendant les mêmes périodes seront déduites du mon­
.tant d., la présente peusion. 

La pension proportionnelle sur les forrd. de· la Cais­
se Local" de Retraites du Togo concédée à M. Ayawo 
Adjivon, ex-ouvrier de 4- "'asse du C.F,T. est revi.ée 
COmIlle suit : 

21.152 francs pour oompter du ter ~amier 1949, 
22.200 francs pour compter du 1er Janvier 1950; 
23.2.52 francs pour compter du 1er juillet 1950; 
24.601' francs pour compter du 25 décembre 1950; 
28.352 francs ponr compter du 1er mars 1951, 
31.652 francs pour compter du 10 septembre t951; 
31.652 francs pour compter du te. Juillet 19:;4; 
La pension revisée sera payée à M. Ayawo Adjivon 

et le, sommes déjà perçues par lui il ce titre pendant 
les mêmes périodes seront déduites du montant de 
la présente pension. 

La pension propqrtionuelle sur les fonds de la Cais­
se Locale de ReI1'uites du Togo concédée Il M. 
Messan Kloussè Agbodo, ex-mécanicien principal d« 
2- classe du 	C.l<'.T. est rovisée comme suit: 

37.22-1, francs pour compter dn 1er jamier 1949; 
39.600 francs pour compter du 1er janvier 1950; 
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42.02(; frruws pour compte,' du 1er juUlet 1950; 
44.880 francs pour compter du 25 décembre 1950 
49.940 francs pOUl' c{)mpter du 10r mars 1951; 
56.540 francs pour compter du 10 septembre 1951; 
56.980 franes pour compter du 1er juillet 1954; 
La pension revisée scra parée à M. Messan Klollssè 

Agbodo et les sommes déja .perçues par lui à ce 
titre pendant les mêmes périodes seront déduites 
du montant de la présente pension. 

La pension proportionnelle sur les fond~ de la 
CaisS(, Locale de Retraites du ,Togo concédée 11 M. 
Kagnie Komlan, ex-premier maître du Wharf .est 
revisée comlne suit; , 

20.64ü francs pour compter du 1er janvier 1949; 
21.6(J(, franes pour compter du 1er janvier 1950; 
22.400 francs pour compter du 1er juillet 1950; 
23.520 francs pour compter du 25 décembre 1950; 
27.680 frsancs pour compter du 1er mars 1951; 
30.080 francs pour compter du 10 septembre 1951; 
30.08(' francs pour compter du 1er juillet 1954; 
La pension revisée sera payée 11 M. Kagnie Knmlan 

et les sommes déjà perçues par lui ft ce titre pendant 
les mêmes périodes seront déduites du montant de 
la présente pension. 

La pension proportionnelle sur les fonds de la 
Caisse Locale de Retraites du Togo concédée à M. 
Mensab Assindo, ex-maitre matelot du Wharf cst 
rcvÎ5é<: -comme suit: r 

24.108 francs pour compter du 10r janvier 1949; 
2.5.012 francs pour compter du le. Janvier 1950; 
25.8:12 francs pour compter du 1er juillet 1950; 
26.856' francs pour compter du 25 décembre 1950; 
32.188 francs pour compter du 1" mars 19.51; . 
34.648 francs pour compter du 10 septembre 1951; 
34.852 francs pour compter du 1er juillet 1954; 
La pension revisée sera payée à M..Mensab A.sindo 

et les ~mmes déjà perçues par lui li ce titre .pendant 
les mêmes périodes séront déduites du montant de 
la préscote pensi{)n. 

La pension proportionnelle sur le. fonds de la 
Caisse Locale de Retraites du Togo concédée à M. 
Devenou .Dossev. ex-maître matelot du Wharf est 
reviséc comme sUit : 

20..580 francs pour compter du 1er lanvier 1949; 
21.352 francs pour L'Ompter du 1er Janvier 1950; 
2'2.052 francs pour compl<'r du 1er juillet 1950; 
22,9'.m francs pour compter du 23 décembre 1950; 
27.476 francs pour compter du 10 septembre 1951; 
29,576 francs pour compter du 10 septembre 1951; 
29.752 francs pour compter du 1er juillet 1954; 
La pension l'evisée sera payée à M. Devenou Dossey 

et les sommes déjà perçues par lui à CC titre. pendant 
les mêmes périodes seront déduites du montant de 
la présente pension. r 

La pension proportionnelle sur 1es londB de la 
Caiss" Locale de Retraites du Togo concédée à M. 
Tossou Kossohoun. ex-maltre matelot du Wharf est 
revisée COrnille suit: 

19.404 francs pour compter du 1er janvier 1949; 
2(};1:"12 francs pour compter du 1cr janvier 1950; 
20.792 foanes pour compter du 1~~ juillet 1~50; 

21.616 francs pour compter du 25 décembre 1950. 
25.908 francs pour compter du 1er mars 1951; 
27.888 francs pour compter du 10 septembre 19.51; 
28.052 frant'!! pour compter du 1er juillet 1954; 
La pension révisée sera payée' à M. Tossou Kosso­

houn et les sommes déjà perçues par lui à ce titre, 
pendant les mêmes périod·es seront déduites du mon. 
lant de la présente pension. 

La pension proportionnelle sur les fonds de la 
Caisse Locale de Retraites du Togo concédée à M, 
Kouadjovi Mensab, ex·matelot du Wharf est revisé~ 
comme suit: 

18.816 lranCl! pour compter du l or {anvier 1949; 
19.520 francs pour compter du 1er Janvier 1950;' 
20.160 francs pour compter du 1er juillet 1950;' 
20.960 francs pour compter du 25 décembre 1950;, 
25.120 francs pour compter du 1er mars 1951; 
27.040 franCl! pour compter du 10 septembre 1951;1 
(Jusqu'au 14 mai 1952), jour de son décès. 
La pension revisée sera payée aUX béritiers repré-l 

sentés par M. Kouadjovi Thomas, administrateur 
des biens du de cujus et les SOmmes déjà perçue>! 
par M. Kouadiovi Mensah, de son vi van t à ce titrl! 
pendant les mêmes périodes seront déduites du mon~ 
tant de la présente pension. 

Sont abrogés les arrêtés nQ ' .95-49/F. du 1er février 
1949 et 427-51/1". du 19 juin 1951 portant eonces.,ion 
et revision des pensions .isées à l'article premier.. 

No 113-55fF. du : 
28 janvier 1955. - La pension proportionncIle sur. 

les fonds de la Caisse Locale de Retraites du Togo 
concédée à M. Esso Chahana, ex-sergent des Gardes 
Frontières est revis6e comme suit : 

28.352 franes pour compter du 1er mars 1950; 
29.400 francs pour compter du 1er juillct 1950; 
30,872 francs pour compter du 25 décemhre 1950 
:16.332 francs pour compter du 1er mars 1951; 
:i9.480 francs pour compter du 10 septembr'" 1951; 
:l9.480 frrulcs pour compter du 1er )uillet 1954; 
La pension revisée sera payée à M. Esso Cbabana 

et les sommes déjà perçues par lui à ee titre pendant 
les mêmes périodes seront déduites du montant de 
la pl'~..'nté pension. " 

Sont abrogés les arrêtés n" 559-50f~'. "u 12 juillet 
1950 ct 427-.51/~'. du 19 juin 1951 't'0rtant conces­
sion et rcvi.ion de la pension visée a l'article pre­
mier. 

N" 114-55fl<'. du , 
28 janvier 1955. - La pension d'invalidité sur les 

fonds de la Caisse Locale de Retraites du Togo COIl­

cédée à M, Maman Soukoum, ex-ouvrier de Ir. 
classe du C.F.T. est revisée comme suit , 

37.440 francs pour compter du 1er janvier 1950; 
39.360 francs pour compter du 1er juillet 1950; 
41.760 francs pour compter du 25 déeembre 1950; 
47.520 francs pour compter du 1" mars 1951; 
53.040 francs pour compter du 10 septembre 1951. 
53.280 françs pour compter du 1~: Juillet 1954; 
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La pension revISee sera payée ft M. Maman Sou­
koum et les sommes déjà perçues par lui à ce titre 
pendant les mêmes périodes seront déduites du mon­
tant de la présente pension. 

Sont abrogés les arrêtés nO 229.SOjF. du 20 m.uS 
19.50 et 42i.51W. du 19 juin 1951 I!0rtant conces· 
sion et revision de 1" pCIlsioll visée a l'article pre· 
rnier. 

No 115.55W. du : 
28 janvier 1955. - La pension l'roportîonnelle sur 

les fonds de la Caisse Locale de Retraites du Togo 
concédée à M. Atayi Amaté John, ex-commis d'ad­
ministra,tion principal de 1re classe est revisée com­
me suit: 

1er56.912 frunes pour compter du janvier 1950; 
61.320 francs pour compter dll 1er juillet 1950; 
6i.412 francs pour compter d\l 2.5 déc"embre 1950; 
73.500 francs pour compter du 1er mars 1951; 
83.3ï2 francs pour compter du 10 septembre 1951; 

1er84.420 francs pour compter du juillet 1954; 
La pension revisée sera payée il M. Atayi Amaté 

John et les sonnnes déjà perçues par lui à ce titre 
pendant les mêmes périodes seront déduites de la 
prése.nte pension. 

Sont sbrogés les arrêtés nO 32i-SOfF. du 29 a'vril 
1950 et 42i.51/F. du 19 juin 19.51 portant conces­
sion et Tevision de la pension visée à l'article pre· 
mier. 

No 1l6-55jF. du: 
28 janvier 1955. - La pension proportionnelle 

Jlur les fonds de la Caisse Locale de Retraites du 
Togo concédée il !\-1. Donyoh Grégoire. ex-cbef de 
station principal de 2e classe du C.~'.T. est revisée 
comme suit: 

69.908 francs pour compter du le, juillet 1953; 
70.728 francs pour compter du 1er juillet 1954; 
La pension revisée sera payée à M. Uonyoh Gré­

goire et les sommes déjà perçues par lui il ce titre 
pendant les mêmes périodes seront déduites du mon­
tant de la présente pension. 

Est sbrogé l'arrêté n" 404.54/F. du 28 avril 1954 
portant concession de la pension visée à l'article 1°'. 

No 11i-55jF. du: 
28 janvier 1955. - La pension proportionnelle 

SUI' les fonds de la Caisse Locale de Retraites du 
Togo concédée il M. Agbodjan Prinee Jacob, ex­
chef de station de 1'0 classe du C.F.T. est revis"e 
COIDlne suit: 

74.144 francs pour compter du 21 Illars 1953; 
10ri5.436 francs pour compter du juillet 19.54; 

La pension revisée sera payée à .M. Agbodjan Prince 
Jacob et le5 sommes déjà perçues par lui il ce titre 
pendant les mêmes périodes seront déduites du mon­
tant de la préscnte pension. 

Est abrogé l'arrêté n" i68-53jF.. du 3 novembre 
1953 portant concession de la pe!lsion visée li l'ar­
ticle premier" 

No 118-55jF. du : 

28 janvier 1955. - La pension proportionnelle SUl' 

les fonds de la Caisse Locale de Retraite. du Togo 
concédée à M. Sand Eugène, e"-'lgent sanitaire prin. 
cipal de 3c classe est re"isée comme suit : 

i5.020 frallcs pour rompter du 1" juillet 1952; 
75.900 francs pour compter du 1" juillet 19.54; 
La pension revisée sera payée il M. Sand Eugène 

et les sommes déjà perçues par lui 11 ce titre pen· 
dant les mêmes périodes sel'out déduites du mon~ 
tant de la présente pension. 

Est abrogé l'arrêté nO 821.52jP. du 1! novembre 
1952 portant coneessioll de la pension visée à l'arti ~ 
cie premier. 

N" 119.55jF. du : 

28 janvier 1955. - La pensioll proportiollnelle 
sur les fonds de la Caisse Locale de Retraites du 
Togo concédée à M. j,'iasse Jean, ex·ouvrier de 
6e classe des T.P. est revisée comme suit: 


1er
33.488 francs pour compter du juillet 1952;· 
34.816 franœ pour compter du 1er juillet 1954; 
La pension revisée· sera payée à 'M. j,'iasse Jean 

et les sommes déjà perçues par lui à ce titre pen­
dant les mêmes périodes. seront déduites du Illon­
tant de la présente pension. 

Est abrogé l'arrêté nO 821-52jF. ·du 12 novembre 
1952 portant concession de la pension visée ù l'ar­
ticle premier. 

No 120-55/F. du: 

28 janvier 1955. - La pension proportionnelle 
sur les .fonds de la Caisse Locale de Retraites du 
Togo c<>ueédée li 1\1. Dcekon Félix Joseph, ex-planton 
de 1 ro elasse est revisée comme suit: 

24.i68 franes pour compter du 1"' juillet 1952; 
24.768 franc"S pour compter du 10r juillet 1954; 
La pension revisée sera payée à M. Deekon Félix 

Joseph, et les sommes déjà perçues par lui il ce 
titre pendant les mêmes périodes seront déduites 
du montant de la présente pension. .. 

Est sbrog<\ l'arrêté nO 821.52/F. du 12 novembre 
1952 portant concession de la pension visée li l'article 
premi~r~ , \0 

No 121-55jF. du : 

28 janvier 1955. - La pension proportionnelle 
Sur les fonds de la Caisse Locale de Retraites d'l· 
Togo concédée li M. Agbodjan Sewoavi William, 
ex-planton principal de 1'. da.,e est revisée comme 
suÎt: 

33.220 francs pour compter du 1er juillet 1952; 
l or;tl.220 fraancs pour compter du juillet 1954; 

La pension revisée sera payée à M. Aghodjan 
Sewoavi William ct les sommes déjà perçues par 
lui il ce titre pendant les mêmes périodes s<<'>ront 
déduites du montant de la présente pension. 
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Est abrogé l'arrèté nO 927 -52fF. du 18 décembre 
1952 portant concession de la pension vhée il l'artide 
premier. 

No 122-55fF. du: 
28 janvier 1955. - La pension proportionnelle 

sur les fonds de la Caisse Locale de Retraites. du 
Togo conredée à M. Amagli Andréas; ex-pointeur 
princip~l de 2, classe du C.F.T. est revisér comme 
suit: 

57.828 francs pour compter du le. janvier 1952; 
58.276 francs pour compter du 1~' juillet 1954; 
La pension revisér sera payée à M. Amagli Andréas 

et les sommes déjà perçues par lui à Ce titre pendant 
les mêmes périodes seront déduites du montant de la 
présente pension. 

Est abrogé l'arrêté n" 950-52jF. du 2'4 déCembre 
1952 portant concession de lapensioll visée à l'ar­
ticle premier. ­

No 123-5.5jF. du: 
28 janvier 1955. - La pension proportionnelle 

sur les fonds de I~ Caisse Locale de Betraites du 
,Togo conredée à M. Kounké Henri, ex-ouvrier prin­
cipal de 2~ dasse du C.F. T, est revisé;e comme 
suit: 

52.688 francs pour compter du 18 JiCptembre 1952; 
53.096 francs pour compter du 1~~ juillet 1954; 
La pension revisée sera payée li M. Kounké Henri 

et les sommes déjà perçues par lui il.cc titrependaot 
les mêmes périodes seront déduites du montant de 
la présente pension. 

Est abrogé l'arrêté no 964-52jF. du 29 décembre 
1952 portant concession d" Jo. pension visée li l'ar­
ticle premier. . 

............. ~-

No 124-55jF. du: 
28 janvier 1955. - La peusion proportionnelle 

Sur· les fonds de la Caisse Locale de Retraites du 
.Togo concédée " M. Condo Ouro Gafo, ex-ehef 
d'équipe de 1'~ dasse des T.P. est revisée comme 
suit: 

51.112 francs pour compter du 1er Juillet 1952; 
51.492 francs pour compter du .er Juillet 1954; 
La pellsion revisée sera payée 11 M. Condo Ouro 

Ç-afo ct les sommes déjà perçues par lui " ce titre 
pendant les mêmes périodes seront déduites du mon­
tant de la présente pension. 

Est abrogé l'arrêté nO 964-52fF. du 29 dérembre 
1952 portant concession de la pension visée à l'arti­
cle premier. 

No 125-55fF, du : 
28 janvier 1955. - La pension proportionuell'l 

sur les les fonda de la Caisse Locale de Retraites du 
iI'ogo concédée " M. B08sab David, ex-ouvrier d~ 
1'~ classe de T,P. est revisée comme suit: . 

51.112 francs pour compter du le, juillet 1952; 
.51.492 francs pour compter du 1~~ juiJle~ 1~54; 

La pension revisée sera payée li M. Bossab David 
et les sommes déjà J:lCrçues par lui à ce titre pen­
dan t les mêmes pénodes seront déduites du mon­
tant de la présente pension. 

Est abrog<\ l'arrêté n" 127-53fF. du 27 février 
1953 portant COllcession de la pension visée il l'article 
premÎer. 

No 126-55jF. du: 
28 janvier 1955. - La pension proportionnelle 

SUr les fonds de la Caisse Locale de Retraites do 
Togoooncé,dée à M. Ametepé Jamef, ex-premier 
maitre matelot du Wharf est rcvisée oomme suit: 

37.600 franes pour compter du le. juillet 1952; 
37.600 francs pour compter du ,le. juillet 1954; 
La pension revisé;e sera payée à M. Anoétépé, 

James et les sommes déjà perçues par lui à ce titr<j 
pendant les mêmes périodes seront déduites du mon;; 
tant de la présente pension. 

Est abrogé, l'arrêté n" 294-53jF. du 24 avril 1953 
portant concession de la pension visée ù l'artiele; 
premier. 

No 127-55j~'. du: 
28 janvier 195.5. - La pension proportionnelle 

sur les fonds de la Caisse Locale de fletraites clu 
Togo ooncédér il M, Koffi Damali, ex-ouvrier de 
1re el~c du C.F.T. est revisée cOmme suit, 

35.672 fraucs pour compter du 1er novembre 1952;· 
36.108 franes pour compter du 1er juillet 1954; 
..... pension revisée sera payée il M. Koffi Damali 

et les sommes déjà perçues par lui à Ce titre pen~ 
dant les mêmes périodes seront déduites du mon­
tant de la présente pension. 

Est abrogé l'arrêté nO 294-53jl<'. du 24 avril 1953 
portant concession de la pension visée à l'artiel,,, 
premier. 

No 128-55jF. du: 

28 janvier 1955. ..... pension proportionnelle 
sur les fonds de la Caisse Locale de ltetraites clu 
Togo concédée à M.· Law.on Nicolas, ex-commis 
d'Administration pl'Îllcipal de 1ë~ classe est revisé~ 
comme suit: 

91.312 franes pour compter d .. le. juillet 1952; 
92.460 francs pour compter du 1" juillet 1954; 
La pension revisée sera payér à M. LawsOll Nico­

las et les sommes déjà perçues par lui à ce titr~ 
pendant les mêmes périodes seront déduites du mon­
tant de la présente pension. 

Est abrog<\ l'arrêté nO 552-53fF. du 29 juillet 
1953 portant concession de la pension visée li l'article 
premier. 

No 129-55fF. du: 
:l8 ja,nvier 1955. - ..... pellsion proportionnelle 

sur les fonds de la Caisse Locale de Retraites du 
Togo concédée à .M. Aduayi ."!o~epb, ex-Commi~ 
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id!AdnùnistraHon adjoint hors c1asilC est revisée com­
~ me suit:
k 

49.172 francs pour compter au 1er fuillet 1953; 
,49.668 franes pour compter du 1" Juillet 1954; 
La pension revisée Sera payée à M. Aduayi Joseph 

et les sommes déjà perçues par lui à ce titre pendant 
les niêmes ·périodes seront déduites du montant de 

• 	 la présente pension. 
Est abrogé l'arrêté nO 591-53jF. du 13 août 1953 

portallt cnneessioll de la pension visée .. l'al·tiel,, 
premier. ! 

NO 130-55jF. du. 

28 janvier 1955. - La pension proportionnelle 
sur les fonds de la, Caisse Locale de Retraites du 

" 	Togo concédée à M. Comlan Paulin Abatan, ex­
receveur principal de 2e classe du C,~~.T. est revisée 
oonllne suit: 

44.976 francs pour compter du l" juillet '1953; 
'45.328 francs pour compter du 1er juillet 1954; 
La pension revisée Sera payée à M. Comlan Paulin 

Abatan ct les sommes déjà perçues par lui à ce tit~ 
pendant les mêmes périodes seront déduites du mon­
tant de la présente pension. 

Est a,brogé l'al''rèté nO 835-53JF, du 30 lIovembre 
1953 portant concession de la pension visée il l'ar­
ticle premier. 

Nu 131-S.5jF. du 

28 janvier 1955. - La pension proportionnelte sur 
les fonds de la Caisse Loeale de Hetraites du Togo 
concédée il M. Koriko Chom, ex-sergent des gardes­
frontières est revisée COIunle suit : 

40.420 francs pour compter du 1er juillet 19S2, 
40.420 franes pour compter du 1er juillet 1954; 
La pension ,'evisé;e sera payée à M. Koriko Choro 

l''t les sommeS déjà perçues pa,' lui Îl t'tl titre pendant 
les mêmes périodes seront déduites du montant de la 
présente pcnsion. 

Est abrogé l'arrêté n" 821.52jF_ du 12 novcmb,'e 
19S2 portant concession de la pension visée il l'article 
premicf# 

Nu 132-55jF. du : 

28 janvier 1955. - La pension proportiouncUe sur 
les fonds de la Caisse Local" de Retraites du Togo 
concédée à 1\1. Dossou Sossou Alphonse, ex-planton 
principal de Ir. classe t'st re'visée comme suit 

30.956 franc.. pour compter du 1er janvier 1952; 
30.9S6 franes p<>ur comptel' du le, juillet 1954; 
La pension revisée sera ~ayée Îl M, Dos"ou SO"SOU 

Alphonse et les sommes déjà perçues par lui il ce ti ­
tre pendant les mêmes periodes seront ,déduites du 
montant de la présente pension. 

Est abrogé l'arrêté Il'' 450-52jF, du 26 mai 1952 
portant cOIl~ession de la pension visée à l'article 
prelnier. 

N° 133.55jF. du : 
28 janvier 1955. - La pension proportionnelle su,' 

les fonds de la Caisse Locale de Retraites du Togo 
concédée il .M. Tecoo Justin, ex-agent d'hygiène de 
4e classe est revisée COUlme suit : 

29.832 francs pour' compter du 1er janvier 1952; 
29.832 francs pour compter du 1" juillet 195,l; 
La pension revisée sera payée à M. Tecco Justin 

et les sommes déjà perçues pal' lui il ce titre pendant 
les mêmes périodes seront déduites du montant de la 
présente pension. 

Est abrogé l'arrêté nO 821-52jF. du 1~ novembre 
1952 portant concession de la pension ,'isée il l'arti ­
cle premier. 

N" liH-55jF. du 
28 janvièr 1955. - La pension proportionnelle sur 

les fonds de la, Cais5C Locale de Retraites du Togo 
concédée à M. d'Almeida, Michel, ex-moniteur d'A­
griculture ordinaire de 2(! elasse ("st rcvisée comme 
suit : 1 

43.876 francs pour compter du l or juillet 1951: 
48,828 francs pour eompter dn 10 septembre 1951, 
49,276 francs pour compter du l or juillet 1954: 
La pension revisée sera payée à M, d'Almeida Mi~ 

ehel, et les sommes déjà perçues par Ini il ce titre, 
pendant les mêmes périodes serant dédnites du mon­
tant de la présente pension. 

Est a,brogé l'arrêté n" 821-52/F. du 12 novemhre. 
1952 p<>rtant conccssion de la pension visée à l'arti ­
cle premier. 

N> 135-55jF. du: 
28 janvier 1955. - La pension proportionnelle sur 

les fonds de la Caisse LOcale doUctraites du Togo 
concédée à M. Dossah Paul, ex-commis d'adminh­
tration principal de 1'~ e1lU!Se est revisée comme suit : 

75.432 francs pour compter d'u le, octobre 1951: 
76.380 franes pour compter du 1er jPillet 1954; 
La pension ,'evisé.e sera payée ft M. Dossah Paul 

et les SOUlmes déjà perçues par lui ù cc titre pen­
dant les mêntes périodes seront déduites du montant 
de la présente pensiou. 

Est a,brogé l'arrêté nO 450-.'l2/F. du 26 mai 1952 
portant concession de 1.. pension visée à l'article pre­
mier. ' 

No 136-55fF. du : 
28 janvier 1955. La pellsion proportionnelle su~ 

les fouds de la Caisse Locale de "Retraites ,du Togo. 
concédée il M. Sodatonou Kpadé, ex-caporal des 
gardes frontières est reviséc comme suit : 

1er36.896 franes pour compter du juillet 1951; 
39.716 francs pour compter du 10 septembre 1951; 
:39.952 franes poUl' compter du 1er juillet 1954; 
La l'cnsÎoll revisée sera payée Il M. Sodatonou Kpa­

dé et les sommes déjà perçues par lui à ce titre pen_ 
dant les mêmes périodes seront déduites du monlant 
de la présente pension. 
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Est abrogé l'arrêté nO 764-51/F. du 26 octobre 

1951 portant concession de la pension visée à l'arti ­

cle premier. 


No 137-55/F. du : 

28 janvier 1955. - La pension proportionnelle sur 


les fonds de la Caisse Locale de lletraites du Togo 

conL-édée à M. Adj<> ,Nouvor, ex-caporal des gardes 

frontières est revisée comme suit : 


31.400 francs pour compter du 1er juillet 1951; 
33.800 francs pour COlllpter du 10 septembre 1951; 
34.000 francs ponr compter du 1er juillet 1954; 
La pension revisée sera payée à M. Adjo Nouvor . 

et les sommes déjà perçues par lui à 00 titre pendant 
les mêmes périodes seront déduites du montant de la 
présente pension. 

Est abrogé l'arrêté nO 697-51/F. du 8 octobre 1951 
porlant concession de la pension visée Il l'article 
premier. 

NO 138-55/F. du 
28 janvier 1955. - La pension proportionneU. sur 

les Ionds de la. Caisse Locale de Retraites du Togo 
concédée à M. Abato Tété; ex-ouvrier de 1'" classe 
du C.F. T. est revisée comme suit : 

4.'i.828 fra~es pour compter du 1er janvier 1951; 
51.232 francs pour compter du 1er mars 1951; 
57.812 francs pour compter du 10 septembre 1951; 
.58.516 francs pour compter du 1er Juillet 1954; 
La pension revisée sera payée à M. Abalo Tété et 

les S<lmmes déjà perçues par lui à Ce titre pendant 
les mêmes périodes seront déduites du montant de Ia 
présente pension. 

Est abrogé l'arrêté nO 345-51{J<'. du 23 mai 1951 
portant concession de la pension visée à l'article pre­
mier. 

NO 139-55{F. du 
28 janvier 1955. - La peu sion l'roportionnelle sur 

les fonds de la Caisse Locale de Retraites du Togo 
COll cédée ;, "'1. Akakpovi Robert, ex-ouvrier prin­
cipal de 1" das.c du C.F.T. cst r"visée coUlme suit: 

46.tl12 francs pour rOUlpter du 1er janvier 1951; 
;,0.9;36 francs pour compte,' du 1er lllars 1951; 
57.836 francs pour compter du 10 septembre 1951; 
58.266 francs pour compter du 1" juillet 1954; 
La pension rcvisée sera payée à M. Akakpovi Ro­

bert et les sommes déjà perçues par lui à ce titre prn. 
dant les mêmes périodes sel'onl déduiles du montant 
de la présente pension. 

Est abrogé l'arrêté nO 345-51jF. du 23 mai 1951 
portant concession de la pension visée à l'article pre­
mier. 

No 140-55/"'. du : 
28 janvier 1955. - La pension proportionnelle sur 

les fonds de la Caisse Locale de Retraites du Togo 
con""dé. à ::\1. Brahima Djarassouba, ex.chef d'équi. 
p~ de 1 ';: elas~e des T.P. est revisé" comme s'!\t : 

32.760 francs pour compter du 1er janvier 1950; 
39.000 francs pour compter du 1er juillet 19SO; 
41.732 francs pour compter du 25 décembre 1950; 
46.216 francs 	pour comiter du 1.r mars 1951; 

jusqu'au 22 juin 195 (datc de son décès). 
La pension revisée sera payée aux héritiers repré~ 

sentés par M. Amadou Tamboura administrateur des 
biens du de cujus et les sommes détà perçues par M. 
Brahilna Djarassouba, de son vivant ft ce titre pendant 
les mêmes périodes seront déduites du montant de la 
présen te pension. . 

Est abrogé l'arrêté n" 505-50/F. du-30 juin 195U 
portant ooncession de la pension visée Il l'artiele pre~ 
mier. 

Nu H1.55/F. du 
28 janvier 1955. - La pension d'invalidité Sur 

les fonds de la Caisse Locale de Retraites du Togq 
ooncédée à M. ~ KouMSi François da Silveira, ex~ 
ouvrier de 1ce classe des Travaux Publies cst revISé't{ 
comme suit! 

43.000 fran"" pour compter du le, juillet 1950; 
46.012 franes pour compter du 25 décembre 1950;! 
SO.956 franC!! pour compter du 1er mars 1951; 
57.836 francs pour compter du 10 septembre 1951; 
58.268 francs pour oompter du 1er juillet 19;;4; 
La pension revisée sera payée à M. Essè Kouassi 

François da Silveira et les sommes déjà perçues par 
lui li ce litre pendant les mêmes périodes seront dé­
duites du monlant de la présente pension. 

Sont abrogés les arrêtés nOS 918-SOIF. du 16 novem­
bre 19SO et 427-51/F. du 19 jaïn 1951 portant con­
cession et revision de la pension visée li l'article pre­
mier. 

S••'i 
LISTE 

Des Médecin. et Chirurgiens dentiste~ inscrits au Ta_ 
bleau de l'Ordre exerçant au Togo. 

,..>\.) - l\tÉDECINS. 

Praticiens Libres_ 

Mr. Olympio Pédl'o, li Lomé; 
Dr. Kpodar Simon, .. Lomé; 
Mr. Coco Hospice, médecin africain, il Lomé. 

Praticiens au service de l'administration 

Dr. Johnson,Patrl"':, médecin cOlltractuel li mi-
temps, ft Lome; 

Dr. Morand Maxime, méderin commandant, Lomé; 
Dr. Le Ponein Noël, médecin comma,ndant, Lomé; 
Dr. Brun~Buisson, Pierre, médeein capitaine, Lomé; 
Dr. Aku Josepbe, médecin c.ontradw;l, Lomé. 

B) - CHIRt;RGIE!\;S ..D&"iTISTES. 

Praticiens au .'"rvice de l'administration 

Mr. Franklin Robert, chirurgien-dentiste <,ontrae­
tuel, Lomé. 

• 
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LISTE 

'Des Sage8-Femmes au!orisées à exercé,r au Togo. 

Mme Amorin Marie, Salle-Femme d'Etat, à Lomé; 

Mme Wilson .Josephine, Sage-Femme Africaine, à 
Lomé.' 

COMMUNE-MIXTE O'ANECHO 

Par arrêtés mUntCIpaux, approuvés par M. l'Ins­
pecteur des Affaires administratives, chargé des Af­
faires oourantes. 

No> 1-35jC!\'I. du : 

26 janvier 1955. - Il est établi sur le marché 
d'Allécho un droit de place pour chaque emplacement 
'tiOUS abri délimité par les soins de la Municipalité et 
correspondant à une surface d'environ trois mètres 
carrés. 

L, tarif de la taxe pour cbaque emplacement 
est fixé à. cinq francs par jour. 

Des abonnements mensuels peuvent être pris et 
le tar,if est fixé il cent fr,ancs par moi!!. L'abonnement 
payabb d'avance sera valable du début il la fin du 
mois# Tout mois commenoé; est dû en entier. 

Ces taxes sont perçues par des collecteurs nommés 
par l'Administrateur-Maire oontre délivrance d'un 
ticket tiré d'un carnet à souche. Ces tickets devront 
être affichés de manière Irès visible sur l'éventaire. 

Le produit de c~s taxes sera versé chaque jour au 
Secrétaire de Mairie qui en verllCra le montant 
chaqne semaine au Receveur Municipal sur relevé 
eertifi" par l'Administrateur-Maire et tenant lieu 
de litr,', de recette. 

Les infractions au pl'ésen t arrêté seront constatées 
par tOut fonctionnaÎl'e ou agent de la Commune 
habiliH pour dresser des contraventions. 

Elles seram punies des peines édictées par l'article 
471 et suivant du Code Penal. . 

N" 2-5.5jCM, du: 

26 janvier 1955, - Il sera perçu au profit du 
Budget de la Commune-Mixte d'Anécho dix centimes 
.additionnels sur chacun des impôts énumérés ci­
dcssou. perçus dans le Territoire de la Commune: 

10 - Impôt foncier 

20 Impôt dcs pateutes 

30 - Impôt des licences. 

Ces centimes additionnels sont perçus sur les mèm~ 
. rôles que ceux de la contribution à laquelle ils 
,,·appliquent. 

PARTIE NON OFFICIELLE 
AVIS ET COMMUNICATIONS 

InepecUo. du trav,aU et dei lois .ocial•• 

VII1- Ex/JoJÎtiofl Natio'lale du Travail 

La Ville Exposition Nationale du Travail aura lieu 
à Paris en 1955.. Cette grande manifestation qui 
se tient tous les trois ans doit être cett", année nlar· 
quéc par une participation importante des travailleurs 
des Territoires d·Outre"Iner. .. 

L'Exposition Nationale ,du Travail décerne deux 
titres différents: 

celui de , Meilleur ouvrier :de Fl'811ce » 
celui de « Lauréat des Métiers d'Outre-mer ". 
Les ooncurrents pour le titre de , Memeut" Ou; 

vrier de Franœ » doivent présenrer des œuvres 
oonformes à un modèle imposé dans un des 17 
groupes (Chaque groupe étant subdivisé cu classes) 
fixés par le règlement "tdont la composition est 
la suivante: 

Groupe 1 Alimentation 
Groupe U - Bâtiment et Travaux Puhlids 
Groupe III - Métiers du vêtement, de création 

et sur mesures 

Groupe IV - AcccsSQires du vête men t 
Groupe V - Coiffure - Ornements de coiffure 

- Marquererie cn matières plaa­
tiques 

Groupe VI - Industries Textiles 

Groupe VII - Déooration ct Mobilier des Habi': 


tations 


Groupe VIII - Industries Métall'lrgiques 

Groupe IX - Industries :\1écaniqucs et EJectri­

cité 


Groupe X - Travail du bois ~ 
Groupe XI - Ouvriers des Laboratoires 
Groupe XU - Cuirs ct Peaux 
Groupe Xln - Céramique et verrerie 
Groupe XIV - Arts et Métiers graphiques 
Groupe XV - Travail Artistique dcs métaux 
Groupe XVI - Pbrres Précieuses ­
Groupe XVII - Horticulture. 

Peuvent concourir les ouvriers, les ouvrières, les 
façonniers, les contrcm.ltres ct artisans justifiant de 
la nationalité, française ou de la qualite de protég~ 
frantais, âgés de 25 ans au minÎIIIUlll. 

Il est nécessaire que le candidat n'ait pas obtenu 
précédemment un titre de < Meilleur Ohvrier de 
France , dans la spédalité professionnelle pour la­
quelle il concourt. . 

Le. coucurr"nls pour.le titre de < Lauréat des Mé­
tiers d'Outre-mer » rloivcnt présenter des œu~res, 
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dont le modèle est libre, mais qni se rattachent il. 
l'une d". 13 classes suivantes: 

Classe 1 - Tapis' 
Classe 2 Tissage, vêtements 
Classe 3 Broderies 
Classe 4 - Dentelles 
Classe 5 Sparteries - vannerie . 
Classe 6 Poterie - céramique - mosaïque 
Classe 7 Travail du bois - sculpture; mobilier 
Classe 8 Travail du euir - chaussures - sel­

lerie - maroquinerie broderie 
sur cuit" 

Classe 9 Bijoux 
Cl8llSe '10 - Travail du feu - ferronnerie , 
Classe n - Travail du cuivre et autres métaux 

- dinanderie ciselure --: ÎIlCl"llsta­
tions - repoussage 

Classe .12 - Travail des matières plastiques - cor­
nes - ivoire - corail - ambre: 
etc~.~ 

Classe 13 - Décoration - peinture - miniature. 
Les concurrents doivent être des artisans, ouvriers 

ou ouvrières sous r<\serYe de justifier de la nationa­
lité française ou de la qualité de ressortissant de 
l'Union Franyaise. Aucune condition d'âge n'e!!t exi­
gœ. Il est neressaaire toutefois que l'l candidat n'ait 
pas obtenu précédemment un titre de • Meilleur 
Ouvrier de la France> ou de < Lauréat des Métiers 
d'Outre-mer» dans la spécialité professionnelle pOUl' 
laquelle il eoncourt. 

• 

L'Exposition l'\ationale du "Travail est à deux de­
grés: 

10 Une Exposition Régionale, qui reçoit les œuvres 
des concurrents et désigne celles qui sont dignes de 
figurer à l'Exposition Nationale; 

2" Une Exposition Nationale à Paris où figurent 
seulement les œuvres retenues pal' les jurys régiouaux. 

L'Exposition R".gionale c'est-à-dire, en ce <Jui con­
cerne la France d'Outre-mer, l'elle qui doIt avoir 
lieu il l'éehelon du grou!?" de territoire ou de terri­
toire; devra être organise localemenL 

Un commissaire général sera dé~igné par Mon­
sieur le Commissaire de la République; 

Cc Commissaire gêné,·.l sera plus généralement 
chargé de tout cc qui cqnccrue l'Exposition Natio­
nale du Travail et notamment de la propagande, de 
l'inscription des candidats, de l'expédition des œuvres 
retenues par le jury régional pour être envoyées fi 
Paris, de la correspondance, etc. ~ . 

Les jurys régionaux doivent être composés en nom­
bre égal de : 

a) patrons; 
b) contre-ma1tres ou < Meilleurs Ouvriers de Fran~ 

c) ou\'"riets; 
un patron et SOlI ouvrier ou contre-maître ne peuvent 
faire. partie d'un même jury. Tout membre du jury 
devra se récuser si parmi les candidats se trouve un 

conjoint, un ascendant, un descendant ou tout aut..« 
membre de sa famille. 

Les opérations des jurys nationaux se dérouleront 
au Parc des Expositi{)Ils, Porte de Versailles, à Parisl 
du 15 juillet aU 10 août 1955. L'Exposition inaugu­
rée par le Président de la Hépublique le 23 ~ptembre 
195", sera ensuite ouverte au public jusqu'au 23 
octobre. -, 

Les euvois des candidats devront parvenir dans, 
la première quinzaine de juillct 1955 au Pare des Ex­
positious, Le secrétariat des Expositions devra être 
de son côt~ en fossession des dossiers.des candidats 
retenus pour l'Exposition Nationale au plus tard le 
15 juin. 

La date de l'exposition régionale sera fixée vrai~ 
semblablement en avril 1955. 

DOMAINES 

Avis de demande d'immatriculation 
au /ivre foncier du Territoire du Togl.) 

TO\fl•• pe,.son"•• l"'t16"••••.,•••nt admises à former op_ 
poaJUon aux .......nl.s irnmatf'lçulâtlOns è. malne du con-
a.r.aleur .O.....IOIU', dana le .Udal de lrois mol. li; compta,. 
d$ l'affichage de. p,.•••",le awls, qui au"a lieu Inces••",menl 
en Paudllol"e du trfbu..ol ch,U de LOmé. 

Suivant réquisition, nO 2592; déposée le 18 mai 
1954, le sieur John Doh Noviekou né à Ada (G.-C.) 
vers 1919 profession de Planteur et Commerçant,: 
demeurant et domicilié il Ezime (Cercle d'Atakpamé) 
majeur non interdit jouissant des ses droits civil, 
selon son slatut personnel indigène et optant pour 
la législation française, demande l'immatriculation au 
Livre foncier du Territoire du Togo, d'un immeuble 
rural, non hAti;' consistant en un terrain ayant une 
forme irr~.gulière d'une contenance totale de 208 he 
r>8 ares situé ù Badou Djindji (Litirné), Cercle d'Ata­
kpamé' connu sous le nom de Noviekou-Kopé et bor­
né au Nord pal' Anani et la route. Badou Kadjebi, 
au. Sud pa! Noah ,Bassa, Petr·o Messavi; Chr!stop~" 
AVI8, KodJo Dogbé; Amewouko Awoumey, a l'Est 
par Afowou. héritiers Fiamissah, 'Kossi, héritier. 
Tsoghédzié, 'Koudjaho, Christian \Vinfried Amedo­
djie, Fia Kokou d à l'Ouest J'ur Aliponou F..gblo­
massé, Grunitzky et Koum"vi Kpegba il déclare que, 
ledit immeuble lui appal'tient en copropriété indivise 
avec SeS sœurs Hélène Dopui Noviékou, Muria Akouélé 
Noviékou, Kossi Akoko Noviékou ainsi qu'en font 
roi un acte de notoriété du 23 juillet 1951 homologué 
par jugement Il'' 22 <\u 4 octobre 1954, et n'est il ,a 
eOlloaissanrc grevé d'aucuns droits ou ehul'ges réels, 
actu~lB ou, éventuels autres que {'eux ci-après délainés, 
saVOIr ~ ncant. 

Suivant réquisition, nO 2593; déposée le 17 janvier 
1955, le sieur LOll{!;inus l\Iensabl'rofession de Culti­
vateur, demeurant et domicilié à Allou-Gare;' ma­
jeur non interdit jouissant de ses droIts civils selon 
son statut personnel indigène et optant pour la légis­
lation frauc;aÎse: demande l'immatriculation au Livr~ 
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foncier du Territoire du Togo, d'un immeuble urbain 
,bÂti, consistant en terrain en fornte de quadrilatère 
~rrégulier, d'une contenance totale de 12 are. 63 c03i 

" 	situé à i\g'ou-Gare, Cerde de Klouto et borné au nord 
par une rue en projet, 11 l'est par la route Agou-Gare­
;Nyongbo, au sud par Emmanuel Kodjo et à l'ouest 
par Condau Dogbé, 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient ct n'est, 
à sa. connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 2594, déposée le 17 janvier 
1955, le sieur David Klevor Awomney né à Agou­
Apégamé vers 1898 profession de Menuisier, demen­
rant et domicilié à Agou-Gare, majeur non interdit 
jouissant de ses droits civils selon son statut person­
nel indigène et 11ptant pour la législation française, 

, demande l'immatrieulation au Livre foncier du Terri ­
toire du Togo, d'un immeuble urbain bâti; consis­
tant en un terrain en forme d'un quadrilatère irré­
~ulier, d'uue cootenance totale de 6 are!! 44 casl situé 
.. Agou-Gare, Cercle de Kloutoet borné au nord et 
11 l'ouest par KOSsi, .. l'est par Magloe Adjoguenou 
el au sud par une rue en projet, . 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à -sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, n" 2595; déposée le 17 janvier 
1955, le sieur Nieolas Djondo né 11 Anécho le 17 mars 
1910 profession de Commis d'Administration aU Bu­
reau des Domaines demeurant et domicilié il Lomé, 
~ndataire du sieur Luciano Octavian,o Olympio ma­
jeur non interdit jouissant de ses droits civils selon' 
Bon statut personnel indigène et optant pour la légis­
lation française, demande l'immatriculation aU LiVre 
foncier du Territoire du Togo, d'un immeuble urbain 
non bàti, consistant en un terrain ayant la forme d'un 
quadrilatère irrégulier, d'.une contenance totale de 
,18 ares 07 cas, situé à Lomél Cercle de Lomé cOnnu 
~OU5 le nom de quartier nO 1 bis et borné " l'est par 
Jean Octaviano Olympio, au nord -par la Route La­
gunaire au sud par le Titre Fone,er nO 1319 et Il 
l'ouest par Virginie Octaviano Olympio, 

Il déclare que ledit immeuble a,Ppartient audit sieur 
et n'est à- sa connaissance, greve d'aucuns dr,oits ou 
chal'ges réels, actuels ou éventueJls. 

Suivant réquisition, nO 2.596, dép03éc le 17 janvier 
1955, le sieur Nicolas Djondo né à Anéeho le 17 mars 
1910 profession de Commis d'Administration aU Bu­
reau d·es DOlnaines, denlcurant et donlicilié à Lomé; 
mandataire du sieur Jean Octaviano Olympia majeur 
non interdit jouiSllant de seS droits civils selon son 
statut personnel indigène. et ,optant pour la législation 
française, demande l'hnrnatrieulatioll au Livre fon­
cier du Territoire du Togo, d'un immeuble urbain 
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme 
d'ml quadrilatère irré~licr, d'une contenance totale 
de 17 arcs 65 caS situe à Lomé, Cerele de Lomé, con­
nu sous le nom de quartier nO 1 bis et borné à l'Est 

pac le Titre Foncier' nO 1282, au Nord par la route 
Lagunaire, à l'Ouest par L~ci~o Octavi~o Olympio 
et au Sud par les Titres FonCIers nn' 1318 et 1282 
du T.T, 

I! déclare que ~it imIlleubl~ a'ppartient audit sicur 
et n'est à sa connaissance, greve d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels Ou éventuels. 

Suivant r"quisition, nO 2597, déposée le 18 ianYÎer 
1955, le sieur Emmanuel Esus Ahyee né li Lomé le 
5 mai 1926 profession de Géomètre, demeurant et 
domicilié à Lomé, mandataire du sieur Ferdinand 
Mensah, Contrôleur de Stations du C.F,T; demeurant 
et domicilié 11 Lomé, majeur non interdît jouis5lIllt 
de ses droits civils selon son statut personnel indigène 
et oplant pour la législation française, demande l'im­
matriculation aU Livre fooeier du Territoire du Togo, 
d'un immeuble urbain non bâtI. consistant eu Ull 

terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier COlll ­

planté de cultures vivrières d'une contenance totale 
de 22 ares 56 cas, situé à Amoutivé-Tokoin, Cercle 
de Lomé, et borné au Nord pal" Yevugan Agblevon, 
au Sud par les héritiers Somado, il l'Est par la 
route de Djagblé et il l'Ouest par F'élicio de Souza. 

Il déclare que ledit immeuble aj'partiont audit siour 
et n',est 'à sa ooTUlaissance, greve d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels, 

Suivant réquisition, nO 2598, déposée le 18 jan­
:vIer 1955, le sieur Ferdinand Odihyer né il Amou­
Oblo vers 1890 profession de Cultivateur, demeurant 
et domicilié à Amou-Oblo, majeur non interdit jouis­
sant de ses droils civils seloll son statut persOImel 
indigène et optant pour la législation française, de­
mande l'immatriculation au livre fonCÎer du Terri. 
toire du Togo, d'un immeuble rural on bâti, eon­
sistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 
irrégulier complanté de cacaoyers, d~une contenance 
totale de 1 hee. 21 ares 36 cas, situé à Badou-Djidji, 
Cercle d'Atakpamé connu sous le nom d'Akposso et 
borné au liard par Amé!{hénuie, au slld par KodJo, 
li l'est par Kougblénon e,t a l'ouest par Denteh. 

Il déclare que ledit immeuble luL appartient et 
n'est, à _SB.: eonnaissanc~, grevé d'aucuns" droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 2599, déposée le 18 jan­
vier 1955, le sieur Antoine Nipapê né Il. Ezimé vers 
1897 profession de Cultivateur, demeurafIt et domi-. 
eilié 11 Ezimé, majeur non interdit jouissant de ses 
droits civils selon son statut persomwl indigène et 
optant pour la législation française, demande l'im­
matriculation au livre foncier du Territoire du Togo, 
d'un immeuble rural, non bâti, consistant en un 
terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier; 
d'une eontenance totale de 3 hec, 85 ares 54 cas, situé à 
Ezimé, Cercle d'Atakpamé connu Sous le nom d'A, 
kpo88o-Sud et borné au Nord par Edoh, Adjagbolou 
Gnédé et un ravin, au Sud par Edoh, Détey ct la 
rivière Ouélé, à l'Ouest par Edoh ct Avokpo et il 
l'Est par No~iékou. 
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Il déclare que ledit immeuhle lui appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 2600, déposée le 20 jan­
vier 1955. le sieur Hubert S. Ajavon né à Anecho 
le 3 mai 1912 profession de Comptahle à la Société 
Unelco, demeurant ct domicilié à Lomé, majeur 
nO'1 interdit jouissant de ses droits civils selon son 
statut personnel indigène et 'Optant pour la législation 
française, demande l'immatriculation au' livre fon.­
der du Territoire du Togo, d'un immeuble urhain,' 
non bâti, consistant en un terrain avant la forme 
d'un quadrilatère irrégulier, d'une eo~ten8.llce totale 
de':'1 ares 86 ca]. situ.:' ,à Lomé-l1okoin, Cercle de 
Lom" connu sous le nom de N'danou-Kopé et horné 
au Nord par N'danou Alipui, à l'Est par Amouzou 
Gcrvais. au Sud par Ramhert Thomas et à l'Ouest 
par une rue en projet. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 2601, déposée le 20 jan­
vier 1955, le sieur Mathias Eglomassé né à Badou 
(Litimé) vers 1930 J'rofession de Commerçant, de­
meurant et domicilie à Badou (Litimé), majeur non 
interdit jouissant de ses droits eivils selon son statut 
personnel indigène et opta,nt pour la législation fran­
çaise, demande l'immatriculation au livre foncier 
du Territoire du Togo, d'un immeuble rural non 
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d"un 
polygone irrégulier, d'unc contenance totale de 1 
hectare 69 ares 59 cas, situé à Badou-Eloititi 
(Litimé) Cerele d'Atakpamé connu sous le nom 
d'Eloititi et borné au Nord pal' Mayéboni Egblomassé, 
à l'Est par Gabriel Koffi, au Sud par StéJ'han Ogouki 
-ct ù l'Ouest pal' la Famillc Egblomasse. 

Il déclare quc ledit immeuble lui appartient l't 
n'cst, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, n" 260:l, déposée le 22 jan­
vier 195.5, le sieur Emmanuel Amegah Worgbah 
né à Afiadcnyigba (Gold-Coast) vers 1903, profession 
de Tis~el'alld, demeurant et domicilié à Palimé, ma­
jeur non interdit jouissant de ses droits civils selon 
son statut personnel indigèllc ct optant pour la légis­
lation française, demande l'iulluatriculation au livre 
foncier du Territoire du Togo, d"un Îlnlneublc urbain 
non bâti, consishmt cn un terrain avant la forme de 
polygone irrégulier, d'une contenance totale de 88 
ares 59 "cas, situé à Palimé, Cercle de Klouto connU 
sous le nom de Woato et borné au Nord par Christoph 
~lensah, Ayité, Savi, à l'Est par la rue Woato, au 
Sud par Samuel Kuku Hiamalé ct à l'Oucst pal' 
,Wotordzor Johana Adzawopui. 

Il déclare que ledit immeuhle lui appartient l't 
n'cst, à sa connIDss811oo, grevé d'aucuns droits ou 
charges- réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 2.603, déposée le 22 jan­
vier 1955, le sieur Emmanuel Amegah Worghah n<1 
à Afiadenyigha (G. C.) vers 1903 l'rofession de Tis­
serand, demeurant et domicilié a Palimé, majeur 
non interdit jouissant de ses droits civils selon son 
statut personnel indigène ct optant pour la législation 
française, demande l'immatricularion au Livre fon­
cier du Territoire du Togo, d'un immeuble urbain 
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme 
de polygone irrégulier, d'une contenance totale de 
5 ares 98 cas situé à Palinlé, Cerele de Klouto connu 
sous le n~m de Tové-mondji et horné au nord par 
la route Palimé-Lomé, au sud par u,uis Akué, à 
l'est par Clément Woamédé et à l'ouest par Aghessi 
Christian. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa oonnaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nU 2.604, déposée le 22 jan-, 
vier 1955, le sieur Samuel Kuku Hiamalé né à Afia­
denyigha (G.C.) vers 1904 profession de Ti:lse,·and.' 
demeurant et domicili~ à Palimé,' majeur non inter-; 
dit jouissant de ses droits civils selon son statut per­
sonnel indigène ct optant pour la législation française; 
demande l'immatriculation au Livre foncier du Ter..: 
ritoire du Togo, d'un immeuble urbain nou bâti; 
consistant en un terra,in ayant la forme d'e quadrila­
tère irrégulier d'une contenance totalc de· ·79 ares 
:36 ca,s sItu<1 à Palimé, Cercle de Klouto eonnu sous 
le nom de 'Voa,to et horn<1 au nord par Wotordzol' 
Yohana Adzawopui, au sud pal' la rue de Woato, il 
l'cst par Emmanuel Amcgah Worghah ct à l'ouest 
par Alfred Acolatsé, 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa oonna,issance, grev,é d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 2.605, déposée le 24 jan­
vier 1955, le sieur Christian Y. Adahra né à Agou­
Apégamé profession de Propriétaire-Planteur, demeu­
rant et dOlnicilié à Agou-Apégmué, majeur non in­
terdit jouissant de ses droits civils ,selon son statut 
personnel indigène ct optant pour la légi:rlation fran­
çaise, deuIandc l'Îlnmatriculation au Livrc fonder 
du Territoirc du Togo, d'un iUllncuble urbain non 
bâti, consistant en un terrain ayant la fonne de qua­
drilatèr-c irrégulier, d'une contenance totale de 31 
arc; 91 cas. situé à Agou-Gare, Cerele de Klouto 
et borné au llord par la route mar('hé-garr, à l'est 
par une rue en projet, au sud par Georges Amani 
DadenlC)' et à l'ouest par la route intercolonial~ 
Palimé-LOlné. 

11 déclare que ledit immeuhle lui appartient l't 
n'est. à sa connaissance, grevé d'aucwls droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivànt réquisition, nO 2.606, déposée le 27 jan­
vier 1955, le sieur Sébastien Kuaku Glikpo né à To­
mégbé-Litimé, Cerele du Centre vers 1896 profes­
sion de .Cultiva,teur, demeurant et domicilié à Tomé­
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gbé-Litimé, majeur non interdit jouissant de ses 
klroits civils selon son statut personnel indigène et 
optant pour la législation française, demande l'im­, 
matriculation au Livre f.oncier du Territoire du Togo, 
d'un immeuble rural non ,bâti, consistant en un ter­
rain ayant la forme d'un polvgone irrégulier com­
planté de cacaoyers et de caf.8ers, d'une contenance 
totale de 47 hec. 70 ares situé à Tomégbé-Litimé 
et borné au nord par Kokou, à l'est par la route de 
,Tomégbé à Kpété-Maflo et un terrain appartenant au 
requérant, au sud par KoHi Amoussou et le mar~ot 
O~o~oun et li l'ouest par Aya d'Accroa et la riviere 
Elcbe. 

n déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'estf à sa eonnaissance~ grev:é d'aucun droits ou éhar.. 
ges réels, aetuelsou éventuels. 

L'f! C!mseriiateur d,6, la Propriété fODckire; 
F.é14 DE GUISE. 

Trlbu••1 civil de Lom6 (Togo) 
Faisant fonction de T,lhunal de Commerce 

Extrait 

Par décision en date du 26 janvier 1955, du Tribu­
nal de première instance de Lomé (Togo) jugeant
commercialement, l'wlÎon des eréallciers de la faillite 

du sieur LEROY a été dissoute et ce dernier déclaré 
excusable. ' 

En conséquence 1(:',8 créanciers rentreront d"ans 
l'exercice de leurs actions individuelles contre le. 
biens du failli. 

Pour extrait conforme 
L. Greffier ,en Che,. 

EliANE. 

RECEPISSE DE DECLARATION 

Ti!re de l'Association: Cercle Athlétiqu~ de Lomé.' 


Ob;e! : Pratique de tous les sports.' 

Siège sQcial : Cercle de l'Union Togolaise 

Pièces annexées : Statuts. 


Tilr. d. r.issodation: «Club du Bénin •. 
Obiet : a) Permettre à ses membres la pratiq~ 

du sport en général. 
h) Entretenir entre ses membres des sell-' 

timents de fraternité et d'entraide. 
Siège Social : Lomé. 

~~-~~-=-Tilre de l'Association: • Melo Togo ». 
Ob;et: Faire de la musique de jfUlz et 

des soirées dansantes. 
Siège: Lomé. 

(M~IM~rE OE L'tcou PR,OPt!Ss10NNI:;LLE M... C. Lod - 'TCO) 

nlÎPOT LÉGAL N' 261 


